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AVANT PROPOS 
Le Service Régional de la Statistique et de la Démographie(SRSD) est une antenne 
régionale de l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie(ANSD) qui est 
sous la tutelle du Ministère de l’Economie, des Finances et du Plan. Sa mission s’inscrit 
dans celle dévolue à l’ANSD, à savoir : ( i) collecter, centraliser, traiter, analyser et 
diffuser les informations statistiques nécessaires à l’élaboration de la politique 
économique et sociale ainsi qu’à l’appréciation des résultats de cette période ; (ii) assurer 
la coordination technique de l’appareil statistique national ; (iii) mener des études et 
recherches sectorielles, macro-économiques et sociodémographiques utiles à la conduite 
de la politique économique, financière et sociale ; (iv) assurer la coordination des travaux 
conduisant aux choix de politique économique et financière à court terme ; (v) préparer 
et suivre des programmes économiques et financières de court terme, en relation avec 
d’autres services de l’administration  et des organisations sous régionales. 

Les Services Régionaux de la Statistique et de la Démographie tentent, année après 
année, de dresser un panorama de la situation économique et sociale des régions du 
Sénégal, en s’efforçant de dégager les points forts et les points faibles. 

C’est ainsi que, la présente édition 2014 essaye de présenter le bilan des récentes 
évolutions qui ont marqué la région. 

Cet exercice d’analyse de la conjoncture n’a évidemment pas pour ambition 
l’exhaustivité, mais se veut une présentation synthétique des modes de fonctionnement 
essentiels de l’économie régionale. Au-delà, la présente édition, essaie d’embrasser la 
quasi-totalité des secteurs de l’activité économique et sociale de la région. Elle met 
surtout en relief l’information quantitative et tente, par des analyses sommaires, de 
décrire la situation de chaque secteur d’activité au niveau régional. 

Que les responsables des services techniques de la région trouvent ici l’expression de nos 
vifs remerciements pour leur collaboration sans faille et la qualité de leurs informations. 

Tout le mérite de ce document leur revient et les imperfections sont à inscrire au passif 
des rédacteurs. Les remarques et suggestions en vue d’améliorer le document sont les 
bienvenues. 

Aboubacar Sédikh BEYE 

Directeur Général 

Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie  
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INTRODUCTION GENERALE 
 

Le  contenu de ce document, en dehors des données démographiques, provient des 
sectoriels. Le Service Régional de la Statistique et de la Démographie de Sédhiou  en 
assure seulement, la collecte,  le traitement, l’analyse et la diffusion à grande échelle. Il 
est donc évident que la richesse et la diversité des secteurs traités dépendent de leurs 
disponibilités au niveau des services techniques régionaux.  

Ce document traite, en plus de la présentation de la région, des aspects 
démographiques, de l’Agriculture, de l’Elevage, de l’Education, de la Justice, de la Santé, 
des ressources naturelles, de l’Emploi, de la Jeunesse, de la Culture, du Commerce, de 
l’Artisanat, de la Pêche et de l’Aquaculture. 

Néanmoins nous espérons que ce document pourra servir aux autorités administratives, 
locales, aux élèves et étudiants ainsi qu’à tous les chercheurs. 
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Chapitre I :  PRESENTATION DE LA REGION 
La région de Sédhiou est l'une des 14 régions administratives du Sénégal. Elle est située 
au centre de la Casamance, ou Moyenne Casamance. Elle fait partie des dernières 
régions créées, en 2008. 

I.1. DONNEES PHYSIQUES   

La région de Sédhiou est créée par la loi 2008-14 du 18 mars 2008 modifiant les articles 
premier et 2 de la loi n0 72-02 du 1er février 1972 relative à l’organisation de 
l’Administration Territoriale. 

Elle s’étend sur une superficie de 7 330 km2, soit 3,7 % du territoire national. Elle est 
limitée, au Nord, par la République de Gambie, au Sud, par les Républiques de Guinée 
Bissau et de Guinée Conakry, à l’Est, par la région de Kolda, à l’Ouest, par la région de 
Ziguinchor.  

Cette position, qui en fait une région frontalière à trois pays et située au centre de la 
Casamance, lui confère un potentiel géostratégique énorme dans les dynamiques 
économiques, sociales et culturelles de la sous-région. 

La région est arrosée par le fleuve Casamance, qui sépare le département de Goudomp 
de celui de Sédhiou, et du Soungrougrou qui sépare le département de Bounkiling de 
celui de Sédhiou.  

Le département de Bounkiling est le plus vaste avec 38,6% de la superficie régionale, 
suivi de Sédhiou et Goudomp avec respectivement 37,2% et 24,2%. 

La région compte  941 villages officiels répartis ainsi :  

-369  villages dans le département de Bounkiling ; 

-298 dans celui de Goudomp ; 

-274 dans celui de Sédhiou.  
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Figure 1.1 : Carte administrative de la Région 

 

 

I.2. RELIEF ET TYPES DE SOL 

Le relief est essentiellement composé de plateaux, de vallées et de bas-fonds. Les types 
de sol rencontrés sont les suivants : 

 Les sols ferrugineux, tropicaux et/ou ferralitiques avec des variantes 

suivant les conditions bioclimatiques. Ils sont communément appelés sols 

« Deck » et couvrent la majeure partie de la région. Ils sont aptes à la 

culture des céréales et de l’arachide. 

 Les sols argilo limoneux localisés sur les pentes des vallées. C’est le 

domaine des palmeraies et une zone apte à l’arboriculture et au 

maraîchage. 

 Les sols hydromorphes ou sols gris se situent en bas des pentes. Ces sols 

sont aptes à la riziculture. 

 Les sols hydromorphes à Gley salé sont issus du contact alluvial fluviomarin 

et bordent les fleuves Casamance et  Soungrougrou. Ces sols sont aptes à 

la riziculture en hivernage mais sont souvent exposés à l’intrusion de la 

langue salée. 

 Les sols halomorphes acidifiés par la forte teneur en sel qui les rend 

inutilisables. 
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I.3. VEGETATION ET FAUNE 

La région de Sédhiou est caractérisée par une faune diversifiée  et une végétation 
exubérante et très colorée. 

 

 Végétation 

Le type de végétation est essentiellement caractérisé par la pluviométrie, les activités 
anthropiques et la nature des sols ou et de la roche mère. Les formations végétales sont 
caractérisées par une prédominance de la savane boisée.  

La région présente les formations végétales suivantes : 

- la savane arborée au Nord composée d’essences dominées par les combrétacées, les 
Ficus glumosa, les Parian biglobosa et les Pterocarpuserinaceus ; les feux de brousse et 
les coupes clandestines constituent un danger pour cette formation végétale ; 

- la palmeraie qui abrite d’importants peuplements de palmiers à huile (Elacisguineensis) 
avec des superficies estimées environ à 25 000 hectares. Cependant, elle est surtout 
caractérisée par son état de dégradation avancée et l’absence de régénération naturelle 
devant assurer sa pérennité ; 

- la rôneraie est répertoriée dans les Arrondissements de Djibabouya, Djirédji et Bona. 
Dans la zone de Diafilon, les coupes clandestines et les effets néfastes des dernières 
années de sécheresse ont fini par détériorer profondément la rôneraie qui jadis, faisait la 
fierté de ces localités.  

- la mangrove, localisée dans les Bolongs et le long du Soungrougrou, est composée de 
Rhizophora racemosa en bordure et d’Avicenianitida en vasière. Suite aux années de 
sécheresse, elle a presque disparu.  

Aussi, importe-t-il de noter que la nouvelle région de Sédhiou compte 12 forêts classées 
qui s’étendent sur une superficie de 83 543 ha. 

 Faune 

Le potentiel faunique de la région est constitué du gibier à poils et à plumes. Les 
principales espèces répertoriées sont les phacochères, les biches, les singes, les 
tourterelles, les pintades, les perroquets, les pigeons verts, les perdrix, les oies et 
canards sauvages, etc. 

Pour ce qui est de l’avifaune, la région constitue une plateforme assez importante dans la 
migration de certaines espèces telles que les cigognes et les anatidés. 
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L’importance et la diversité des ressources fauniques offrent des possibilités de 
développement du tourisme cynégétique dans la région. Ainsi les superficies considérées 
sont évaluées à plus de 200 000 hectares (source BIC, IREF/Sédhiou, 2010). 

Cependant, la dégradation de l’habitat sauvage liée au braconnage, à diverses autres 
actions anthropiques, aux aléas climatiques et aux travaux routiers explique en partie la 
disparition de certaines espèces comme l’hippopotame, le caïman, le buffle, le lion, la 
tortue d’eau douce, etc. 

I.4.  DONNEES CLIMATOLOGIQUES 

Le climat de Sédhiou est tropical. Sédhiou est une région  où les précipitations sont plus 
importantes en été qu'en hiver avec une température moyenne approvisionnant les  26.9 
°C  sur toute l'année.  

 Pluviométrie 

Le climat est de type soudano guinéen  présentant des précipitations qui s'étalent de juin 
à octobre et une saison sèche qui couvre la période de novembre à mai. La moyenne des 
précipitations tourne autour de 1.000 mm par an. 

 Température  

Les températures moyennes mensuelles les plus basses sont enregistrées entre 
décembre et janvier et varient entre 25 à 30°C, les plus élevées sont notées entre mars 
et septembre avec des variations de 30 à 40°C. 

I.5. DONNEES HYDROGRAPHIQUES 

La région de Sédhiou dispose d’un réseau hydrographique assez dense composé 
essentiellement du fleuve Casamance (la moyenne), de l’affluent Soungrougrou, des 
mares temporaires et permanentes et de bolongs.  

La nappe maestrichtienne, d’une profondeur voisine de 400 m à l’Ouest de l’axe Sénoba-
Bafata est accessible à moins de 160 m dans la partie Centre Sud-est de la région. Quant 
à la nappe lutétienne, elle est exploitable à moins de 60 m à l’Ouest avec des débits de 
200 à 300 m3/heure. Au Nord-Ouest, la nappe semi-profonde, résidant dans les sables, 
peut être atteinte entre 50 et 150 m de profondeur avec des débits pouvant atteindre 20 
à 280 m3/heure. Les nappes continentales sont alimentées par les pluies et les cours 
d’eau. Leurs profondeurs se situent à moins de 40 m. La qualité de l’eau y est bonne et 
les débits peuvent varier de 5 à 10 m3/heure pour les puits et de 10 à 60 m3/heure pour 
les forages. 
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Figure 1.2 :   Carte Réseau hydrographique 

 

I.6. PRINCIPALES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les principales activités économiques de la région sont constituées de l’agriculture, 
l’élevage, la pêche et le tourisme. 

 Agriculture 

L’économie régionale est pour l’essentiel une économie à vocation agricole. D’après le 
RGPHAE, plus de 4/5 des ménages pratiquent l’agriculture. Les spéculations dominantes 
restent l’arachide et le mil. L’exploitation forestière et l’arboriculture, notamment, 
fruitière constituent une source alternative de revenus pour les populations.  

 Elevage 

En majorité de type extensif sédentaire, il constitue une activité essentielle de l’économie 
régionale. Les espèces élevées dans la région sont essentiellement composées des 
bovins, composés principalement de la race N’dama et de quelques métis issus de races 
locales (département de Bounkiling) et de races exotiques (produits des campagnes 
d’insémination artificielle).  

 La pêche 

Arrosé par le fleuve Casamance et ses affluents, Sédhiou est une région où se 
développent d’importantes activités piscicoles. Les principales espèces rencontrées sont 
les carpes, les mulets et les crustacées. Il faut cependant noter la raréfaction de plus en 
plus accrue de la ressource halieutique. 
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 Le tourisme 

La région de Sédhiou, de par ses potentialités culturelles et forestières, offre de réelles 
possibilités de développement du tourisme. En plus des sites et monuments historiques, 
l’existence de forêts offre des possibilités non négligeables de développer le tourisme 
cynégétique. La chasse constitue une belle perspective dans la région de Sédhiou. Les 
réceptifs hôteliers sont pour la plupart localisés dans les communes de Sédhiou et de 
Diendé.  

 Les voies de communication 

Une des contraintes majeures qui freinent l’essor des activités de production et de 
commercialisation, est l’enclavement interne et externe de la région. Isolée du nord du 
pays et faiblement raccordée aux autres régions et pays limitrophes, la région présente 
des voies de communication interne (routière et fluviale) très peu praticables ou peu 
fréquentés.. Les difficultés liées à la traversée de la Gambie, au niveau de Farafégné, qui 
constitue la voie d’accès la plus courte, aggravent l’enclavement de Sédhiou. Cependant, 
des efforts sont notés ces dernières  années avec la construction de quelques pistes 
rurales dans le département de Bounkiling. 

 A cette faible mobilité des personnes et des biens, s’ajoute le déficit en moyens de 
télécommunications.  

Mais plus généralement, la région de Sédhiou bute sur un déficit en infrastructures. Dans 
certaines parties de la région de Sédhiou, les populations n’ont pas encore accès au 
téléphone et l’accès à internet est très faible et principalement concentré dans les 
grandes agglomérations. 

En matière de transport aérien, le seul aérodrome, situé à Diendé, est configuré pour de 
tout petits avions et uniquement pour des opérations d’atterrissage et d’envol.  
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Chapitre II : DEMOGRAPHIE 

Ce présent chapitre présentera les caractéristiques de la population de la région, 
notamment l’évolution de son effectif, sa structure par âge et par sexe ainsi que sa 
répartition géographique et sa densité, en mettant en relief son rythme d’accroissement. 
Les données sont issues des projections de la population de 2014 de l’ANSD. 

II.1. ETAT ET STRUCTURE DE LA POPULATION 

La  région de Sédhiou est caractérisée par une population très jeune et majoritairement 
masculine. 

 Niveau et évolution de la population 

La population de la région de Sédhiou est estimée à 468 098 habitants en 2014, soit 
3,4% de la population sénégalaise. L’effectif de la population de Sédhiou est passé de 
212 804 en 1976 à 468 098 en 2014. En effet, les données proviennent des projections 
démographiques et des tendances observées sur l’évolution de la population aux 
différents recensements (1976, 1988, 2002 et 2013). C’est ainsi que le taux 
d’accroissement annuel intercensitaire a été de 2,4%  entre 1976 et 1988. Il est de 1,4% 
entre 1988 et 2002 et 2,6 % entre 2002 et 2013. Avec cet accroissement, l’effectif de la 
région va doubler tous les 27 ans. 

Tableau 2.1 : Evolution de la population de la région de Sédhiou entre 1976 et 2014 

Désignation \ Année 1976 1988 2002 2013 2014 

Population résidente 212804 282248 341144 452 994 468098 

Taux d'accroissement en 
% 

 
2,4 1,4 2,6 

 
3,3 

Source : ANSD‐Projection 2014 

 Structure par âge et par sexe 

La structure par âge et sexe de la population met en évidence son extrême jeunesse et 
une surreprésentation masculine. 

II.1.2.1. Analyse de la pyramide des âges 

La pyramide met en évidence une population très jeune (67% des habitants de Sédhiou 
ont moins de 25 ans).  A la lumière de cette pyramide on constate aussi  un effectif très 
important des enfants de moins de 5 ans (18%). Par contre à partir de 20 ans, nous 
observons une diminution progressive de la population masculine. En effet, cette période 
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coïncide avec l’âge d’entrée dans la vie active.  Ceci pourrait s’expliquer par le fait d’une 
part que les hommes sont beaucoup exposés aux travaux durs qui augmentent les 
risques  d’exposition à la mortalité et d’autre part à la migration (travail ou études). Nous 
constatons par ailleurs une faible proportion de personnes âgées particulièrement chez 
les vieux. Cet état de fait traduit une espérance de vie des femmes plus élevée que celle 
des hommes. 

 
Graphique 2.1 : Pyramide des âges de la Région de Sédhiou 

 

Source : ANSD‐Projection 2014  

II.1.2.2. Rapport de masculinité par groupe d’âges 

Dans l’ensemble nous constatons que contrairement au niveau national, la population de 
la région de Sédhiou est majoritairement masculine (RM = 103%). Cette tendance 
générale s’observe chez la population de moins de 30 ans. En revanche, à partir de 30 
ans cet écart diminue et l’effectif des femmes devient plus élevé que celui des hommes. 
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Graphique 2.2 : Evolution de la courbe de masculinité 

 

Source : ANSD‐Projection 2014 

II.2. Répartition spatiale de la population et densité 

La région de Sédhiou connait une répartition spatiale homogène et une densité de 64 
habitants au kilomètre carré.   

 Répartition spatiale  

La population de la région de Sédhiou est estimée à 468 098 habitants en 2014. On note 
une répartition de la population qui frôle l’équilibre dans les trois départements chacun 
en abritant quasiment le tiers. En effet, 34,5% des habitants de la région vivent dans le 
département de Goudomp celui de Sédhiou en abrite 33,4% et Bounkiling 32,1%. Cette 
population est essentiellement rurale, 80,8% en moyenne soit 8 Sédhiouois sur 10 vivent 
en milieu rural. En effet, elle demeure l’une des régions les moins urbanisées du Sénégal. 

 
Tableau 2.1 : Répartition de la population de la région de Sédhiou selon le département, le 
milieu de résidence et le sexe 

Départements 
Urbain Rural Ensemble 

Masc. Fém. Ens. Masc. Fém. Ens. Masc. Fém. Ens. 

Sédhiou 18370 17084 35454 61174 59749 120923 79544 76833 156377

Bounkiling 13734 12926 26660 62887 60874 123761 76621 73800 150421

Goudomp 14538 13264 27802 66415 67083 133498 80953 80347 161300
Région de 
Sédhiou 

46642 43274 89916 190476 187706 378182 237118 230980 468098

Source : ANSD‐Projection 2014 
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 Densités de population 

Avec une population estimée en 2014 à 468 098, elle s’étend sur une superficie de 7330 
km2 soit une densité de 64 habitants au kilomètre carré. Le département de Goudomp 
est le plus densément peuplé avec 91 habitants au kilomètre carré, suivi de Sédhiou (57 
habitants au kilomètre carré) et enfin vient celui de Bounkiling (53 habitants au kilomètre 
carré). 

Tableau 2.2 : Densités de population de la région de  Sédhiou selon le département 
 

Département Superficie (km2) Population (hbts) Densité (hbts/km2) 
Sédhiou 2726,76 156377 57 
Bounkiling 2829,38 150421 53 
Goudomp 1773,86 161300 91 
Région de Sédhiou 7330,00 468098 64 

Source : ANSD‐Projection 2014 
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Tableau 2.4 : Répartition de la population des localités de la région de Sédhiou par le  sexe 
 

 

Source : ANSD‐Projection 2014 

 

 

Homme Femme Ensemble

REGION SEDHIOU 237078 231020 468098

ZONE URBAINE 48601 47359 95960

ZONE RURALE 188477 183661 372138

DEPARTEMENT SEDHIOU 79544 76833 156377

COM. SEDHIOU 12882 12139 25021

COM. MARSASSOUM 3847 3418 7263

COM. DIANAH MALARY 1641 1527 3168

ARRONDISSEMENT DIENDE 26284 26729 53014

CR.  DIENDE 6409 6487 12895

CR.  SAKAR 4541 4788 9329

CR.  DIANNAH BA 3549 3897 7446

CR.  KOUSSY 4440 4223 8663

CR.  OUDOUCAR 5311 5388 10699

CR.  SAMA KANTA PEULH 2034 1946 3979

ARRONDISSEMENT DJIBABOUYA 16138 15251 31389

CR.  BENET- BIJINI 5753 5456 11209

CR.  SANSAMBA 7274 6973 14247

CR.  DJIBABOUYA 3111 2823 5933

ARRONDISSEMENT DJIREDJI 18752 17769 36521

CR.  BAMBALI 9024 8884 17908

CR.  DJIREDJI 9728 8885 18613

DEPARTEMENT BOUNKILING 76621 73800 150422

COM. BOUNKILING 3473 3157 6630

COM. MADINA WANDIFA 6508 6104 12612

COM. N’DIAMACOUTA 3753 3665 7418

ARRONDISSEMENT BOGHAL 27059 26263 53323

CR.  N’DIAMALATHIEL 7634 7543 15178

CR.  BOGHAL 6555 6415 12969

CR.  TANKON 10898 10493 21390

CR.  DJINANY 1972 1813 3785

ARRONDISSEMENT BONA 14039 13351 27390

CR.  BONA 4675 4452 9128

CR.  DIACOUNDA 3926 3725 7652

CR.  INOR 4561 4360 8921

CR.  KANDION MANGANA 877 812 1690

ARRONDISSEMENT DIAROUME 21789 21260 43049

CR.  DIAROUME 9495 9030 18524

CR.  DIAMBATY 5153 5463 10617

CR.  FAOUNE 7142 6767 13909

DEPARTEMENT GOUDOMP 80953 80347 161300

COM. GOUDOMP 6849 6450 13298

COM. DIATTACOUNDA 2401 2100 4501

COM. SAMINE 2617 2393 5010

COM. TANAFF 2671 2321 4992

ARRONDISSEMENT DJIBANAR 32210 31479 63689

CR.  DJIBANAR 5431 5469 10900

CR.  KAOUR 2529 2416 4945

CR.  MANGAROUNGOU SANTO 6503 6397 12901

CR.  SIMBADI BALANTE 11252 10977 22229

CR.  YARANG BALANTE 6496 6220 12715

ARRONDISSEMENT KARANTABA 12120 12497 24617

CR.  KARANTABA 7299 7427 14726

CR.  KOLIBANTANG 4821 5070 9891

ARRONDISSEMENT SIMBANDI BRASSOU 22085 23108 45192

CR.  NIAGHA 6157 6577 12735

CR.  SIMBANDI BRASSOU 7743 7867 15610

CR.  BAGHERE 5426 5732 11157

CR.  DIOUBOUDOU 2759 2932 5691

NOM LOCALITE
2014
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Chapitre III : EDUCATION 
L’éducation, un  pilier indispensable au développement socio-économique d’un pays, est 
considérée comme l’un des volets les plus importants de la politique du gouvernement du 
Sénégal. Raison pour laquelle, le Sénégal a ratifié beaucoup de conventions et 
déclarations internationales relatives à l’éducation et lui affecte chaque année 40%  de 
son budget de fonctionnement. 

Malgré les efforts consentis pour son bon fonctionnement, ce secteur connait encore 
quelques insuffisances liées, notamment à l’accès, à la qualité et à la gestion. 

Au niveau régional, il revient à l’Inspection d’Académie (I.A) d’assurer le pilotage, ainsi 
que la coordination de l’action éducative et de développement. 

Au niveau départemental, l’Inspection d’Académie s’appuie sur les IEF, qui constituent 
des unités déconcentrées de gestion du système éducatif ayant des prérogatives en 
matière d’application des options stratégiques définies à l’échelon supérieur. 

Ce chapitre est développé en fonction des cycles d’enseignement du formel et du non 
formel du système éducatif en cours dans la région. 

III.1. PETITE ENFANCE 

La petite enfance est un stade du  développement humain crucial. Il est clairement établi 
que durant cette période de la vie, le milieu de vie intervient non seulement dans le 
nombre de connexions mais aussi dans le mode de fonctionnement du cerveau. Elle est 
composée de cases des Tout Petits, des classes maternelles1, de l’école maternelle et 
des garderies d’enfants 

 Les établissements 

Les structures d’enseignement de la petite enfance font partie des infrastructures 
essentielles à l’initiation des enfants pour leur formation intellectuelle.  

   

                                                            
1 Classes maternelles implantées dans une  élémentaire 
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Tableau3.1. : Répartition des établissements d’accueil de la petite enfance selon le type et le 
statut, par circonscription administrative 

  DEPARTEMENTS 

Type d’établissement Statut  Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 

Case des Tout Petits 
Public 34 4 17 55 
Privé 0 0 0 0 
Total 34 4 17 55 

Classe maternelle 
Public 11 7 17 35 
Privé 0 0 0 0 
Total 11 7 17 35 

Ecole maternelle 
Public 2 2 1 5 
Privé 0 0 0 0 
Total 2 2 1 5 

Garderie d’enfants 
Public 0 2 0 2 
Privé 4 1 4 9 
Total 4 3 4 11 

Total 
Public 47 15 35 97 
Privé 4 1 4 9 
Total 51 16 39 106 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

En 2014, les structures d’enseignement de la petite enfance sont au nombre de 106sur 
l’étendue de la région contre 86 unités pour l’année 2013, soit un taux de variation de 
23,25. 

Le département de Sédhiou compte 51 établissements, celui de Bounkiling 16 et celui de 
Goudomp 39. 

Les structures sont composées : de cases des Tout Petits (55 unités), de classes 
maternelles (35 unités), de l’école maternelle (05 unités) et de garderies d’enfants (11 
unités). 

Ils ont tous un statut public à l’exception  des garderies d’enfants, établissements privés 
qui sont au nombre de 09.  

Au regard de l’augmentation annuelle de l’effectif des enfants, les structures 
d’enseignement de la petite enfance doivent suivre la même tendance afin de pouvoir les 
contenir. Le tableau ci-dessous, nous  montre l’évolution des établissements entre les 
années scolaires 2012/2013 et 2013/2014. 
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Tableau 3.2. : Evolution des établissements d’accueil de la petite enfance selon le type et la 
circonscription administrative 

Type 
d’établissement 

Année Dépt de 
Sédhiou 

Dépt de 
Bounkiling 

Dépt de 
Goudomp 

Région 

Case des Tout 
Petits 

année 2012 / 2013 19  4  17  40 

année 2013 / 2014 34  4  17  55 

Variation en % 78,9  0  0  37,5 

Classe maternelle année 2012 / 2013 10  7  14  31 

année 2013 / 2014 11  7  17  35 

Variation en % 10,0  0  21,4  12,9 

Ecole maternelle année 2012 / 2013 2  2  1  5 

année 2013 / 2014 2  2  1  5 

Variation en % 0  0  0  0 

Garderie d’enfants année 2012 / 2013 3  2  5  10 

année 2013 / 2014 4  3  4  11 

Variation en % 33,3  50,0  ‐20,0  10,0 

Total année 2012 / 2013 34  15  37  86 

année 2013 / 2014 51  16  39  106 

Variation en % 50,0  6,7  5,4  23,3 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

A l’image de la région, l’augmentation du nombre de structures s’observe également 
dans tous les départements, elle est de l’ordre de17 unités dans le département de 
Sédhiou, de 2 unités dans celui  de Goudomp et d’une unité dans celui de Bounkiling. 

Les Cases des tout-petits, les Classes maternelles et les Garderies d’enfants ont vu leurs 
nombres augmenter tandis que  l’effectif des écoles maternelles demeure constant. 

   Le personnel 

L’effectif du personnel de la petite enfance s’élève à 314 en 2014. Sa répartition suit celle 
des classes structures existantes au niveau des départements.   

Le département de Sédhiou se distingue ainsi par l’effectif le plus élevé avec 154 
personnes, suivi de celui de Goudomp 115. Le département de Bounkiling comptabilise le 
plus faible effectif (45). 
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Tableau 3.3 : Répartition du personnel des établissements d’accueil de la petite enfance selon 
le type d’établissement, le sexe et la circonscription administrative 

Départements 

Type d’établissement Sexe Sédhiou Bounkiling Goudomp 
Région de 
Sédhiou 

Case des Tout Petits 
Hommes 60 7 33 100 
Femmes 43 10 45 98 

Ensemble 103 17 78 198 

Classe maternelle 
Hommes 0 2 13 15 
Femmes 24 9 5 38 

Ensemble 24 11 18 53 

Ecole maternelle 
Hommes 7 4 5 16 
Femmes 7 8 4 19 

Ensemble 14 12 9 35 

Garderie d’enfants 
Hommes 1 2 2 5 
Femmes 12 3 8 23 

Ensemble 13 5 10 28 

Total 

Hommes 68 15 53 136 
Femmes 86 30 62 178 

Ensemble 154 45 115 314 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

La répartition du personnel par type d’établissement montre que les cases des tout-petits 
sont plus fournies avec 198 personnes suivies des classes maternelles avec 53 
personnes. 

Selon le sexe la répartition du personnel fait ressortir 178 femmes et 136 hommes. La 
prédominance du sexe féminin pourrait s’expliquer par le fait que les femmes ont plus 
d’attachement et de capacités managériales sur les enfants. 

Cette prépondérance des femmes se reflète dans chaque type d’établissements sauf dans 
les cases des tout-petits où on dénombre 100 hommes contre 98 femmes. 

Comparé à l’année scolaire 2012/2013, l’effectif du personnel s’est accru de 15%.  

Cette augmentation est portée par le seul département de Sédhiou dont l’effectif a plus 
que doublé là où les autres départements ont relevé des baisses plus ou moins fortes 
d’effectif (environ 59% à Bounkiling et 4,2% à Goudomp). Cette augmentation 
importante du personnel à Sédhiou est essentiellement induite par la forte croissance du 
personnel des cases des tout-petits suite à la hausse des établissements de ce type dans 
le département. Pour ce qui est du département de Bounkiling, la baisse résulte d’une 
réduction du personnel des cases des tout-petits et des garderies alors même que le 
nombre d’établissements de ces types n’a pas ou a peu varié. 
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Tableau 3.4. : Evolution du personnel des établissements d’accueil de la petite enfance selon 
le type d’établissement et la circonscription administrative 

Type d’établissement Année 
Dépt de 
Sédhiou 

Dépt de 
Bounkiling 

Dépt de 
Goudomp 

Région de 
Sédhiou 

Case communautaire 

année 2012 / 2013 0 0 0 0 

année 2013 / 2014 0 0 0 0 

 
Variation en % 0 0 0 0 

Case des Tout Petits 

année 2012 / 2013 16 74 72 162 

année 2013 / 2014 103 17 78 198 

 
Variation en % 543,7 -77,0 8,3 22,2 

Classe maternelle 

année 2012 / 2013 10 14 24 48 

année 2013 / 2014 24 11 18 53 

Variation en % 140,0 -21,4 -25,0 10,4 

Ecole maternelle 

année 2012 / 2013 12 9 13 34 

année 2013 / 2014 14 12 9 35 

Variation en % 16,7 33,3 -30,8 2,9 

Garderie d’enfants 

année 2012 / 2013 6 12 11 29 

année 2013 / 2014 13 5 10 28 

Variation en % 116,7 -58,3 -9,1 -3,4 

Total 

année 2012 / 2013 44 109 120 273 

année 2013 / 2014 154 45 115 314 

Variation en % 250,0 -58,7 -4,2 15,0 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Par types d’établissements, on note une augmentation du personnel dans les cases des 
tout petits (+36), dans les classes maternelle (+5) et dans les écoles maternelle (+01). 
Seules les  garderies d’enfants (-01) enregistrent une baisse. 

Le personnel de l’enseignement préscolaire est composé en 2014, de 69 directeurs, de 
170 éducateurs " craie en main", de 74 autres personnels administratifs et d’un assistant. 
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Tableau 3.5. : Répartition du personnel des établissements d’accueil de la petite enfance 
selon la fonction, le diplôme académique, par circonscription administrative 

Circonscription administrative / 
Fonction 

Licenc
e 

DEU
G 

BA
C 

BFE
M 

CFE
E 

Sans Autr
e tota

l 
diplôm

e 
  Département de Sédhiou 

Directeur  1         0   8  28       0  1  0   38 

Educateur "craie en main"        0  0  1  86  2  2  0   91 

Assistant 0  0  0  0  0  0  0  0 

Autre personnel administratif 0  0  0  4  5  16  0  25 

  Département de  Bounkiling 
Directeur   0   0  2  5   0   0  0   7 

Educateur "craie en main"  0   0  7  15  1   0  0   23 

Assistant 0  0  0  0  0  0  0  0 

Autre personnel administratif 0  0  0  3  3  8  1  15 

  Département de  Goudomp 

Directeur  0  1  4  19  0  0  0 _To

Educateur "craie en main" 0  0  9  46  1  0  0 56 

Assistant 0  0  0  0  0  1  0 1 

Autre personnel administratif 0  0  0  4  3  27  0  34 

  Région de Sédhiou 

Directeur  1  1  14  52 
0 

1  0  69 

Educateur "craie en main" 0  0  17  147  4  2  0  170

Assistant 0  0  0  0  0  1  0  1 

Autre personnel administratif 0  0  0  11  11  51  1  74 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Les directeurs et les éducateurs "craie en main" ont en général le BFEM (respectivement 
52 et 147) ou le BAC (respectivement 14 et 17). Quant aux personnels administratifs la 
majorité sont sans diplômes. En 2014, parmi les 314 enseignants de la petite enfance, 
215 sont sans diplômes, 77 ont le CEAP et 22 ont le CAP. Les sans diplômes sont plus 
nombreux dans le département de Sédhiou (107) et dans une moindre mesure, celui de 
Goudomp (81).  
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Tableau 3.6: Répartition du personnel enseignant des établissements d'accueil de la petite 
enfance selon le diplôme professionnel et le statut, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative

Statut 
établissement

CAP CEAP Sans diplôme Total 

Département de Sédhiou Public 5 42 94 141
Privé 0 0 13 13 

 Total 5 42 107 154 

Département de Bounkiling 
Public 7 11 22 40 
Privé 0 0 5 5 
Total 7 11 27 45 

Département de Goudomp Public 9 23 73 105 
Privé 1 1 8 10 

 Total 10 24 81 115 

Région de Sédhiou 
Public 21 76 189 286 
Privé 1 1 26 28 
Total 22 77 215 314

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

 III.2.3 Les effectifs 

En 2014, l’effectif des élèves de la petite enfance s’élève à 9 290 équitablement réparti 
entre les sexes (50% garçons et 50% filles). 

Tableau 3.7. : Répartition des effectifs des établissements d’accueil de la petite enfance selon 
le type d’établissement, le sexe et la circonscription administrative 

Type d’établissement Sexe 
Département 
de Sédhiou 

Département 
de 

Bounkiling 

Département 
de 

Goudomp 
Région de 
Sédhiou 

Case des Tout Petits 

Garçons 1943  208  972  3123 

Filles 1921  192  1032  3145 

Ensemble 3864  400  2004  6268 

Classe maternelle 

Garçons 272  149  407  828 

Filles 288  133  403  824 

Ensemble 560  282  810  1652 

Ecole maternelle 

Garçons 143  124  107  374 

Filles 163  120  101  384 

Ensemble 306  244  208  758 

Garderie d’enfants 

Garçons 114  89  117  320 

Filles 99  92  101  292 

Ensemble 213  181  218  612 

Total 

Garçons 2472  570  1603  4645 

Filles 2471  537  1637  4645 

Ensemble 4943  1107  3240  9290 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 
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La répartition par département fait ressortir des effectifs de  4 943 à Sédhiou (avec 2 471 
filles), de 3 240 à Goudomp (avec 1 637 filles) et de 1 107 à Bounkiling (avec 537 filles). 

Plus de 67%  de l’effectif se trouve dans les cases des Tout Petits avec 6 268 élèves. Les 
garderies d’enfants ont le plus petit effectif avec seulement 612 élèves. 

En termes d’évolution, l’effectif de la petite enfance est passé de 7 315 élèves durant 
l’année scolaire 2012/2013 à 9 290 élèves pour celle de 2013/2014, soit une hausse de 1 
975élèves en valeur absolue ou de 27  en valeur relative. 

Tableau 3.8 : Evolution des effectifs des établissements d’accueil de la petite enfance selon le 
type d’établissement et la circonscription administrative 

Type d’établissement Année 
Dépt de 
Sédhiou 

Dépt de 
Bounkiling

Dépt de 
Goudomp 

Région de 
Sédhiou 

Case des Tout Petits 

année 2012 / 2013 2256  369  1978  4603 

année 2013 / 2014 3864  400  2004  6268 

Variation en % 71,3  8,4  1,3  36,2 

Classe maternelle 

année 2012 / 2013 544  274  680  1498 

année 2013 / 2014 560  282  810  1652 

Variation en % 2,9  2,9  19,1  10,3 

Ecole maternelle 

année 2012 / 2013 273  188  223  684 

année 2013 / 2014 306  244  208  758 

Variation en % 12,1  29,8  ‐6,7  10,8 

Garderie d’enfants 

année 2012 / 2013 207  107  216  530 

année 2013 / 2014 213  181  218  612 

Variation en % 2,9  69,2  0,9  15,5 

Total 

année 2012 / 2013 3280  938  3097  7315 

année 2013 / 2014 4943  1107  3240  9290 

Variation en % 50,7  18,0  4,6  27,0 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Cette tendance à la hausse s’observe dans tous les départements. Elle est plus soutenue 
dans le département de Sédhiou (hausse de 50,7 %) et beaucoup moins dans celui de 
Goudomp (hausse de 4,6 %). 

Tous les types d’établissements ont vu leurs effectifs augmenter durant l’année scolaire 
2013/2014 comparée à l’année précédente. 

L’augmentation des effectifs est plus accentuée dans les cases des Touts petits (32,6%) 
et plus faible dans les écoles maternelles (10,3%). 
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   Intensité de la préscolarisation 

L’intensité de la préscolarisation sera étudiée à travers le taux brut de 
préscolarisation(TBPS), qui est définie comme étant le rapport de l’ensemble des élèves 
inscrits à la petite enfance  par la population totale scolarisable à ce niveau (3-5ans). 

L’année scolaire 2013 / 2014 est marquée par un TBPS global de 17,5%  contre 13,3%  
pour l’année précédente. 

Pris par département, le TBPS global est plus élevé à Sédhiou (29,3%) suivi de Goudomp 
(17,8%) et de Bounkiling (6,1%). 

Le TBPS est en hausse dans tous les départements sauf dans celui de Bounkiling. 

Pour l’année scolaire 2013/ 2014,  le TBPS des garçons est de 17,1  contre 17,9  pour les 
filles.  

Le TBPS par sexe est plus élevé dans le département de Sédhiou, soit 28,5  pour les 
garçons et 30,1  pour les filles. 

Tableau 3.9 : Evolution du Taux Brut de Préscolarisation (TBPS) selon le sexe, par 
circonscription administrative 

Indicateurs Années 
TBPS 

Garçons 
TBPS 
Filles 

TBPS 
Global 

Indice de 
parité 

Département de 
Sédhiou 

année 2012 / 2013 14,8 15,1 15,0 1,0 

année 2013 / 2014 28,5 30,1 29,3 1,1 

Département de 
Bounkiling 

année 2012 / 2013 5,7 7,2 6,4 1,3 

année 2013 / 2014 6,2 6,1 6,1 1,0 

Département de 
Goudomp 

année 2012 / 2013 15,6 15,3 15,5 1,0 

année 2013 / 2014 17,3 18,3 17,8 1,1 

Région de Sédhiou 
année 2012 / 2013 13,0 13,5 13,3 1,0 

année 2013 / 2014 17,1 17,9 17,5 1,0 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

   



 
 

 

36

III.2. L’ELEMENTAIRE 

L’enseignement élémentaire constitue le deuxième palier du système éducatif national. Il  
accueille  les  enfants  âgés  de  6  à  13  ans  pour  une  durée  officielle  de  6  ans.  
C’est aussi  le  programme  le  plus  important  tant   du  point  de  vue  des  effectifs  
(structures, personnels, élèves) que des moyens consacrés. 

 Les infrastructures 

Les infrastructures de l’enseignement élémentaire s’élèvent à 466 unités dans la région 
de Sédhiou pour l’année scolaire 2013 / 2014 contre 449unitésde l’année précédente. 

La répartition des infrastructures par département fait ressortir 167 établissements à 
Goudomp, 153 établissements à Bounkiling et 146 établissements à Sédhiou. 

Tableau 3.10 : Evolution du nombre d'établissements d'enseignement élémentaire selon la 
circonscription administrative et le statut 

Circonscriptions 
administratives 

année 2012 / 2013 année 2013 / 2014 Variation en % 

Publi
c 

Priv
é 

Tota
l 

Publi
c 

Priv
é 

Tota
l 

Publi
c 

Priv
é 

Tota
l 

Département de Sédhiou 140 3 143 143 3 146 2,1 0,0 2,1
Département de Bounkiling 144 0 144 153 0 153 6,3 0,0 6,3
Département de Goudomp 155 7 162 159 8 167 2,6 14,3 3,1
Région de Sédhiou 439 10 449 455 11 466 3,6 10,0 3,8
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Le nombre d’établissement public est largement supérieur à celui du privé, soit 
455établissements contre 11établissements. 

En termes d’évolution, le public enregistre une hausse de 16 établissements (3,6 %) et le 
privé une hausse d’un établissement. 

Dans la région de Sédhiou, l’enseignement élémentaire est composé de trois types de 
groupes pédagogiques : simple, double flux et multigrade. 

En 2014, les classes pédagogiques de la région sont au nombre de 2 318 dont 822 dans 
le département de Sédhiou, 623 dans celui de Bounkiling et 873 dans celui de Goudomp. 
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Tableau 3.11 : Répartition du nombre de classes selon le type de groupe pédagogique et le 
statut des établissements, par circonscription administrative 

Circonscriptions 
administratives 

Statut des 
établissements 

Type de Groupe pédagogique Total 
général Simple double flux multigrade 

Département de Sédhiou 

Public 691 36 68 795 
Privé 27 0 0 27 

Total 718 36 68 822 

Département de 
Bounkiling 

Public 401 25 197 623 

Privé 0 0 0 0 

Total 401 25 197 623 

Département de 
Goudomp 

Public 609 49 172 830 

Privé 41 0 2 43 

Total 650 49 174 873 

Région de Sédhiou 

Public 1701 110 437 2248 

Privé 68 0 2 70 

Total 1769 110 439 2318 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Les trois quarts (76,3%) des classes pédagogiques sont de type simple, soit un nombre 
de 1769. Les classes de types double flux et multigrade  représentent respectivement 4,7 
% et 18,9% du total des classes de la région. Les groupes pédagogiques double flux et 
multigrade s’observent uniquement dans le public. 

 Le personnel 

Durant l’année scolaire 2013/2014, l’enseignement élémentaire utilise un personnel de 
2 338 contre un personnel de 2 173 pour l’année scolaire 2012/2013. 

Tableau 3.12 : Structure et évolution des effectifs du personnel des établissements 
d'enseignement élémentaire selon le sexe et le statut de l'établissement, par circonscription 
administrative. 

irconscription administrative Sexe 
année 2012 / 2013 année 2013 / 2014 Variation en % 

Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

Département de Sédhiou 

Hommes 665 21 686 718 26 744 8,0 23,8 8,5 

Femmes 139 10 149 145 9 154 4,3 -10,0 3,4 
Ensemble 804 31 835 863 35 898 7,3 12,9 7,5 

Département de Bounkiling 

Hommes 476 0 476 510 0 510 7,1 0, 7,5 

Femmes 60 0 60 75 0 75 25,0 0,0 25,0 

Ensemble 536 0 536 585 0 585 9,1 0,0 9,1 

Département de Goudomp 

Hommes 687 32 719 724 37 761 5,4 15,6 5,8 
Femmes 74 9 83 83 11 94 12,2 22,2 13,3 

Ensemble 761 41 802 807 48 855 6,0 17,1 6,6 

Région de Sédhiou 

Hommes 1828 53 1881 1952 63 2015 6,8 18,9 7,1 
Femmes 273 19 292 303 20 323 11,0 5,3 10,6 
Ensemble 2101 72 2173 2255 83 2338 7,3 15,3 7,6 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 
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On note une prédominance du sexe masculin avec 2015 hommes contre 323 femmes. 

La répartition du personnel par département fait ressortir des effectifs de 898 à Sédhiou, 
de 585 à Bounkiling et de 855 à Goudomp. 

Dans le public, l’effectif du personnel de l’enseignement élémentaire est passé de 
2101enseignants en 2013 à 2255enseignants en 2014, soit une augmentation de 7,3%. 

Tableau 3.13 : Evolution des effectifs du personnel enseignant des établissements 
d'enseignement élémentaires publics selon le statut, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative 

Statut du 
personnel 

année 2012 / 
2013 

année 2013 / 
2014 

Variation en 
% 

Département de Sédhiou 

Permanents 372 415 11,6 
Contractuels 357 417 16,8 

Volontaires 74 31 -58,1 
Autre 1 0 -100,0 

Ensemble 804 863 7,3 

Département de 
Bounkiling 

Permanents 192 181 -5,7 
Contractuels 273 316 15,8 

Volontaires 55 72 30,9 
Autre 16 16 0,0 

Ensemble 536 585 9,1 

Département de 
Goudomp 

Permanents 330 291 -11,8 
Contractuels 311 467 50,2 

Volontaires 117 23 -80,3 

Autre 3 26 766,7 

Ensemble 761 807 6,0 

Région de Sédhiou 

Permanents 894 887 -0,8 
Contractuels 941 1200 27,5 
Volontaires 246 126 -48,8 

Autre 20 42 110,0 

Ensemble 2101 2255 7,3 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

A l’image de la région, cette tendance haussière de l’effectif du personnel public 
s’observe dans tous les départements. Cette hausse est plus accentuée dans le 
département de Sédhiou dont l’effectif du personnel passe de 804 pour l’année scolaire 
2012/ 2013 à 863 enseignants  en 2013/2014. 

Selon le statut, le personnel contractuel est plus nombreux avec 53 %  de l’effectif du 
public. Les permanents représentent 39,33 % du personnel élémentaire public. Cette 
disparité est plus marquée dans les départements de Bounkiling et Goudomp. Dans celui 
de Sédhiou, on dénombre quasiment autant de contractuels que de permanents.  
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Graphique 3.1 : Répartition des enseignants des  écoles publiques  au niveau régional selon 
le statut en 2014 

 

  Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

L’essentiel du personnel de l’élémentaire évolue dans le secteur public. Les enseignants 
sont le plus souvent titulaires du BAC (1079 enseignants du public et du privé) ou du 
BFEM (1165 enseignants du public et du privé).Une faible proportion d’enseignants a des 
diplômes de niveau supérieur tels que la maîtrise, la licence et le DEUG 

Graphique 3. 2: Répartition des enseignants du public et privé selon le diplôme académique 
en 2014 

 

 Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

III.3.4  Les effectifs 

L’effectif  des élèves de l’enseignement élémentaire de l’année scolaire 2013/2014 se 
chiffre à 91 927 sur l’étendue de la région. 

La répartition de l’effectif par sexe montre une prédominance du sexe masculin avec 
48 170 garçons contre 43 757 filles. 

La majorité des élèves est dans le public, soit 89 750 apprenants contre 2 177 
apprenants dans le privé. 
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Tableau 3.15 : Structure et évolution des effectifs d’élèves de l'enseignement élémentaire 
dans la région de Sédhiou selon le statut de l'établissement et le sexe, par circonscription 
administrative 
Circonscription 
administrative 

Statut

année 2012 / 2013 année 2013 / 2014 Variation en % 

Garçons Filles total Garçons Filles total Garçons Filles total 

Département 
de Sédhiou 

Public 16197 14310 30507 16641 14782 31423 2,7 3,3 3,0 

Privé 550 412 962 515 381 896 -6,4 -7,5 93,1 

Total 16747 14722 31469 17156 15163 32 319 2,4 3,0 2,7 

Département 
de Bounkiling 

Public 11647 11443 23090 12356 12584 24940 6,1 10,0 8,0 

Privé 0 0 0 0 0 0 0,0 0,0 0,0 

Total 11647 11443 23090 12356 12584 24 940 6,1 10,0 108,0 

Département 
de Goudomp 

Public 17292 14633 31925 17987 15400 33 387 4,0 5,2 4,6 

Privé 605 494 1099 671 610 1 281 10,9 23,5 116,6 

Total 17897 15127 33024 18658 16010 34 668 4,3 5,8 105,0 

Région de 
Région 

Public 45136 40386 85522 46984 42766 89 750 4,1 5,9 4,9 

Privé 1155 906 2061 1186 991 2 177 2,7 9,4 105,6 

Total 46291 41292 87583 48 170 43 757 91 927 4,1 6,0 105,0 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Les élèves du cycle élémentaire sont plus nombreux dans le département de Goudomp 
(34 668) suivi de Sédhiou (32 316) et Bounkiling (24 940). 

En termes de variation, l’effectif du cycle élémentaire a augmenté de 4 344, soit 5 % en 
valeur relative. 

III.3.5   Intensité de la fréquentation scolaire et Performances dans l’élémentaire 

 

Parmi les différents indicateurs utilisés pour mesurer la fréquentation scolaire, nous 
pouvons principalement en citer deux : le Taux Brut d’Accès (TBA) et le Taux Brut de 
Scolarisation (TBS). 

Le TBA, communément appelé taux brut d’admission, mesure la fréquence d’inscription 
des enfants pour la première fois au  CI quels que soient leurs âges. 

Un TBA supérieur à 100 montre un accès tardif de certains enfants à l’école primaire.
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Tableau 3.16 : Evolution du Taux Brut d’Accès (TBA) selon le sexe, par circonscription 
administrative 

Indicateurs Années 
TBA 

Garçons 
en % 

TBA Filles 
en % 

TBA 
Global en 

% 

Indice de 
parité 

Département de Sédhiou année 2013 / 2014 123,0 126,2 124,5 1,03 

Département de Bounkiling année 2013 / 2014 106,6 128,5 124,5 1,21 

Département de Goudomp année 2013 / 2014 135,5 126,3 131,0 0,93 

Région de Sédhiou année 2013 / 2014 122,10 126,95 124,43 1,04 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Malgré un léger recul entre les deux années,  l’admission tardive au CI semble être une 
caractéristique de la région. En effet, en 2014, le TBA global s’est établi à 124,43 %. Ce 
qui signifie que beaucoup d’enfants ont été acceptés à un âge supérieur à l’âge légal 
pour accéder au CI. Ce taux est un peu plus élevé chez les filles (126,95 %) que chez les 
garçons (122,10 %) en 2014. 

A l’échelle des départements, Goudomp se distingue par le taux brut d’admission le plus 
élevé 131%  suivi de Sédhiou 124,5% et de Bounkiling 117%. 

Par ailleurs, pour mesurer la fréquentation des enfants à l’école primaire, on utilise 
souvent le TBS, qui est défini comme étant le rapport de l’ensemble des élèves inscrits 
dans le primaire quels que soient leurs âges et la population totale ayant l’âge de 
fréquenter ce niveau. Ce taux peut dépasser 100%, car il peut inclure des enfants 
n’ayant pas atteint ou ayant dépassé l’âge scolaire du primaire.  

Tableau 2. : Evolution du Taux Brut de Scolarisation (TBS) selon le sexe, par circonscription 
administrative 

Départements 

Années TBS 
Garçons 

en  

TBS Filles 
en  

TBS 
Global en  

Indice de 
parité 

Sédhiou année 2013 / 2014 105,5 108,8 107 1,03 
Bounkiling année 2013 / 2014 78,8 89,9 84 1,14 

Goudomp année 2013 / 2014 109,3 105,6 107,6 0,97 

Région de Sédhiou année 2013 / 2014 98,3 101,5 99,8 1,03 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

L’année 2014 est marquée par une baisse du TBS qui s’établit à 99,8 %. Il est plus élevé 
chez les filles (101,5 %) que chez les garçons (98,3 %) en 2014. 

Les départements de Goudomp et Sédhiou se distinguent par les TBS les plus élevés, 
107,6% et 107 % respectivement. A Bounkiling,  le TBS s’établit 84 %. 

 Analyse dynamique 
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Contrairement à l’analyse statique, l’analyse dynamique repose sur la mesure de 
l’évolution et de la progression des effectifs à travers les taux de promotion, de 
redoublement et d’abandon. Elle se place donc dans une perspective diachronique. 

Il est à noter que la somme du taux de promotion, du taux d’abandon et du taux de 
redoublement fait cent (100 %). 

Tableau 3.17 : Répartition des flux selon le niveau d’études, par circonscription 
administrative 

Circonscription administrative Indicateur de flux CI CP CE 1 CE 2 CM 1 CM 2

Département de Sédhiou 
 

taux de promotion 88,0 88,1 91,4  92,6  92,6 84,7 
taux de redoublement 0,8  3,3  2,1  3,3  1,1  2,3 
taux d'abandon 11,2 8,6  6,5  4,1  6,4  13,0 

Département de Bounkiling 
 

taux de promotion 84,8 88,4 87,5  89,1  89,1 81,9 
taux de redoublement 1,3  4,4  1,4  6,2  0,8  5,5 
taux d'abandon 13,9 7,2  11,2  4,7  10,1 12,6 

Département de Goudomp 

taux de promotion 90,5 87,4 87,9  88,9  88,9 84,2 
taux de redoublement 0,1  4,1  0,2  4,8  1,9  4,1 
taux d'abandon 9,4  8,5  11,9   6,2  9,2  11,7 

Région de Sédhiou 

taux de promotion 88,1 88,0 89,0  90,3  90,3 83,9 
taux de redoublement 0,7  3,9  1,2  4,6  1,3  3,8 
taux d'abandon 11,2 8,2  9,8  5,1  8,4  12,3 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Les taux de promotion ne cachent pas beaucoup de disparités entre les niveaux d’études 
au niveau régional. Ces taux sont plus élevés en classe de CE2 et de CM1 avec 90,3% de 
promus et moins élevés en classe de CM2 avec 83,9% de promus. 

Cependant, les taux d’abandon les plus élevés s’observent au CM2 (12,3%) et au CI 
(11,2%). le niveau le plus faible est relevé au CE2 (5,1%). 

Vu l’ordre de grandeur des taux de promotion et d’abandon, les taux de redoublement 
sont donc faibles. 

Pris par département, l’ordre de grandeur des taux est proche de celui de la région 
comme en témoigne le tableau ci-dessus. 

Pour apprécier le niveau d’accomplissement des études au cycle primaire, on se base sur 
un indicateur appelé  Taux d’Achèvement du Primaire (TAP). 

Le TAP s’est établi à 83,5% en 2014 contre 70,5%  en 2013. Il est plus élevé chez les 
garçons (84,7%) que chez les filles (82%) en 2014. 
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Tableau 3.18 : Evolution du Taux d’Achèvement du Primaire (TAP) selon le sexe, par 
circonscription administrative 
Indicateurs en 

% 
Années 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département  
Goudomp 

Région de 
Sédhiou 

TAP Garçons 
année 2012 / 2013 91,9 87,1 99,1 70,0  

année 2013 / 2014 92,8 61,8 95,0 84,7  

TAP Filles 
année 2012 / 2013 75,5 83,6 84,1 71,2  

année 2013 / 2014 90,1 62,5 90,5 82,0  

TAP Global 
année 2012 / 2013 83,9  85,4  91,8  70,5  

année 2013 / 2014 91,6  62,1  93,0  83,5  

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Le département de Goudomp a le TAP le plus élevé en 2014, soit  93 %  suivi ceux de 
Sédhiou (91,6 %)  et de Bounkiling (62,1 %). 

Le TAP des garçons est supérieur à celui des filles dans les départements de Sédhiou 
(92,8% contre 90,1%) et de Goudomp (95% contre 90,5%). 

III.3. LE MOYEN SECONDAIRE GENERAL 

L’enseignement  moyen  forme  avec   l’élémentaire  ce  qu’on  appelle  dans  certains 
documents officiels le Cycle Fondamental. Il dure 04 ans et reçoit les élèves venant du 
CM2, fin du cycle élémentaire âgés entre 12 et 13 ans parfois plus.  

Quant à l’enseignement secondaire, c’est le troisième et dernier palier du système 
éducatif qui mène à l’université ou  aux instituts supérieurs nationaux ou étrangers. En 
général, il accueille les élèves âgés de  17 à 20 ans. Pour y accéder, il faut être orienté 
par une commission régionale à partir des critères d’âge (19 ans au maximum) et de 
moyenne (10/20 parfois 09/20)  suivant les  places  disponibles  dans  le  public).  Pour  
le  privé, aucun  critère  n’est  défini  de manière systématique. 

 La transition 

Le passage du cycle élémentaire au cycle moyen et de ce dernier au cycle secondaire 
sont des phases très importantes en analyse de population scolaire. 

 A ce niveau, l’indicateur d’appréciation le plus couramment utilisé est le taux de 
transition. Il permet de déterminer, d’une part, la proportion d’élèves de la classe de CM2 
de l’année précédente qui passe en classe de sixième des collèges l’année suivante et, 
d’autre part, celle des élèves de 3ème qui passent en classe de seconde des lycées 
l’année suivante. 
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Tableau 3.19 : Evolution du taux de transition selon le cycle et le sexe, par circonscription 
administrative 

Cycle Année scolaire Sexe 
Département 
de Sédhiou 

 

Département 
de Bounkiling 

 

Département 
de Goudomp 

 

Région 
Sédhiou 

 

M
oy

en
 (

C
M

2-
6èm

e )
 

année 2012 / 2013 
 

Masc. 83,3 79,0 83,3 82,5 
Fem. 84,2 79,4 84,2 80,8 

 Ens. 83,7 79,2 83,7 81,7 

année 2013 / 2014 
Masc. 86,0 82,6 93,1 87,8 
Fem. 89,3 78,2 83,8 84,2 
Ens. 87,5 80,4 88,9 86,2 

S
ec

on
d

ai
re

 
(3

èm
e -

2n
d

e )
 

année 2012 / 2013 
 

Masc. 60,5 46,4 70,7 62,0 
Fem. 60,4 46,5 63,0 58,7 

 Ens. 60,5 46,4 68,7 61,1 

année 2013 / 2014 
 

Masc. 63,0 45,6 60,8 58,6 
Fem. 53,8 50,6 59,2 55,3 
Ens. 60,0 47,1 60,3 57,5 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

 

Le taux de transition de la classe de CM2 à la classe de 6éme s’est établi à 86,2  pour 
l’année scolaire 2013/2014 contre 80,8  pour celle 2012 / 2013. 

Ce taux est plus élevé chez les garçons (87,8%) que chez les filles (84,2%) pour l’année 
scolaire 2013/2014. 

Les départements de Sédhiou, de Bounkiling et de Goudomp présentent des taux de 
transition du cycle élémentaire au cycle moyen respectifs de 87,5%, 79,2% et de 83,7%. 

Quant au taux de transition du cycle moyen au cycle secondaire, il s’est établi à 57,5% 
en 2014 contre 61,1%  en 2013. 

En 2014, ce taux est de 58,6%  chez les garçons et de 55,3% chez les filles. 

Les départements de Sédhiou, de Bounkiling et de Goudomp ont  des taux de transition 
du cycle moyen au cycle secondaire respectifs de 60 %, de 47,1 %  et de 60,3 %. 

 Les infrastructures 

En 2014, la région de Sédhiou comptait 66 établissements d’enseignement moyen  
contre 61établissements en 2013. 

Le public était majoritaire avec 63établissements, soit 95,4% de l’effectif total. 

La répartition par département fait ressortir un plus grand nombre d’établissements 
d’enseignement moyen à Sédhiou (25) et un plus petit nombre à Bounkiling (17). 
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Tableau 3.20 : Répartition et évolution du nombre d'établissements du moyen et du 
secondaire général et du nombre de Groupes Pédagogiques (GP) selon le cycle, le statut, par 
circonscription administrative 

Cycle Année scolaire Statut  Sédhiou Bounkiling Goudomp 
Région de 
Sédhiou 

M
oy

en
 

année 2012 / 2013 

Public 23 13 20 56 
Privé 2 1 2 5 
Total 25 15 22 61 
Nb. GP 264 129 205 598 

année 2013 / 2014 

Public 25 16 22 63 
Privé 0 1 2 3 
Total 25 17 24 66 
Nb. GP 260 135 216 611 

Variation en %  

Public 8,7 1500,0 980,0 12,5 
Privé -100,0 0,0 0,0 -40,0 
Total 0,0 13,3 9,1 8,2 
Nb. GP -1,5 4,7 5,4 2,2 

S
ec

on
d

ai
re

 

année 2012 / 2013 

Public 4 2 4 10 
Privé 5 2 5 12 
Total 9 4 9 22 
Nb. GP 130 58 127 315 

année 2013 / 2014 

Public 4 3 5 12 
Privé 7 2 5 14 

Total 11 5 10 26 

Nb. GP 151 68 141 360 

Variation en  % 

Public 0,0 50,0 25,0 20,0 

Privé 40,0 0,0 0,0 16,7 
2Total 22,2 25,0 11,1 18,2 
Nb. GP 16,2 17,2 11,0 14,3 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

En 2014, le réseau des établissements dispensant un enseignement secondaire est 
constitué de 26 structures contre 22structures en 2013. 

Contrairement à l’enseignement moyen, le nombre d’établissement privé est plus 
nombreux que celui du public, soit 14 contre 12 structures. 

La répartition par département fait ressortir 11 établissements à Sédhiou, 5 
établissements à Bounkiling et 10 établissements à Goudomp. 

 Le personnel  

En 2014, le personnel de l’enseignement moyen se chiffre à 909 individus dont 117 
femmes. 
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Il est à signaler que l’effectif du public est confondu à celui du privé. En général ce sont 
les enseignants du public, qui dispensent des cours dans le privé. 

Selon leur statut, on voit qu’il y’a plus de contractuels (758) que de permanents (147) et 
de vacataires (4). 

La répartition du personnel par département fait ressortir 418 enseignants à Sédhiou, 
288enseignants à Goudomp et 203 enseignants à Bounkiling. 

Tableau 3.21 : Répartition du personnel enseignant du moyen général selon le corps, le 
statut des établissements et le sexe, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative 

Corps 
Public Privé Total 

H F Ens. H F Ens. H F Ens. 

Département 
Sédhiou 

Permanents 72 8 80 0 0 0 72 8 80 
Contractuels 287 50 337 0 0 0 287 50 337 
Vacataires 1 0 1 0 0 0 1 0 1 
Total 360 58 418 0 0 0 360 58 418 

Département 
Bounkiling 

Permanents 24 0 24 0 0 0 24 0 24 
Contractuels 145 33 178 0 0 0 145 33 178 
Vacataires 1 0 1 0 0 0 1 0 1 
Total 170 33 203 0 0 0 170 33 203 

Département 
Goudomp 

Permanents 40 3 43 0 0 0 40 3 43 
Contractuels 220 23 243 0 0 0 220 23 243 
Vacataires 2 0 2 0 0 0 2 0 2 
Total 262 26 288 0 0 0 262 26 288 

Région  Sédhiou 

Permanents 136 11 147 0 0 0 136 11 147 
Contractuels 652 106 758 0 0 0 652 106 758 
Vacataires 4 0 4 0 0 0 4 0 4 

Total 792 117 909 0 0 0 792 117 909 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

En 2014, le personnel de l’enseignement secondaire est évalué à 507 individus dont 58 
femmes. 

Le personnel appartient essentiellement au corps des contractuels (347) et des 
permanents (122). 

Tableau 3.22 : Répartition du personnel enseignant du secondaire général selon le corps, le 
statut des établissements et le sexe, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative 

Corps 
Public Privé Total 

H F Ens. H F Ens. H F Ens. 

Département 
Sédhiou 

Permanents 51 4 55 0 0 0 51 4 55 
Contractuels 108 28 136 3 0 3 111 28 139 
Vacataires 2 0 2 24 0 24 26 0 26 
Total 161 32 193 27 0 27 188 32 220 

Département 
Bounkiling 

Permanents 28 3 31 0 0 0 28 3 31 
Contractuels 72 13 85 0 0 0 72 13 85 
Vacataires 1 1 2 0 0 0 1 1 2 
Total 101 17 118 0 0 0 101 17 118 

Département 
Goudomp 

Permanents 35 1 36 0 0 0 35 1 36 
Contractuels 119 7 126 1 0 1 120 7 127 
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Circonscription 
administrative 

Corps 
Public Privé Total 

H F Ens. H F Ens. H F Ens. 
Vacataires 5 1 6 0 0 0 5 1 6 
Total 159 9 168 1 0 1 160 9 169 

Région  Sédhiou 

Permanents 114 8 122 0 0 0 114 8 122 
Contractuels 299 48 347 4 0 4 303 48 351 
Vacataires 8 2 10 24 0 24 32 2 34 
Total 421 58 479 28 0 28 449 58 507

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

La répartition du personnel par département montre un plus grand effectif à Sédhiou 
avec 220 enseignants et un plus petit effectif à Bounkiling avec 118 enseignants. 

En termes d’évolution, l’effectif du personnel de l’enseignement moyen s’est accru de 3,2 
% en 2014 comparé en 2013 et celui de l’enseignement secondaire a décru de 10,6 % 
pour la même période. 

Tableau 3.23: Evolution du nombre d'enseignants du moyen secondaire général selon le 
statut des établissements, par circonscription administrative 

Cycle 
Circonscription administrative 

année 2012 / 2013 année 2013 / 2014 Variation en % 
Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total

M
oy

en
 Département Sédhiou 391 21 412 418 0 418 6,9 -100,0 1,5 

Département Bounkiling 183 8 191 203 0 203 10,9 -100,0 6,3 
Département Goudomp 278 0 278 288 0 288 3,6 0,0 3,6 
Région  Sédhiou 852 29 881 909 0 909 6,7 -100,0 3,2 

S
ec

on
d

ai
re

 Département Sédhiou 179 117 296 193 27 220 7,8 -76,9 -25,7 
Département Bounkiling 97 11 108 118 0 118 21,6 -100,0 9,3 
Département Goudomp 154 9 163 168 1 169 9,1 -88,9 3,7 

Région  Sédhiou 430 137 567 479 28 507 11,4 -79,6 -10,6 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Ce phénomène dans l’enseignement secondaire est dû à la baisse d’effectif du privé  de 
79,6% alors que le public enregistre une hausse de 11,4 %. 

Il ressort du tableau ci-dessous, que les diplômes les plus fréquents obtenus par les 
enseignants du cycle moyen sont : le BAC (71,7 % de diplômés), le DEUG (12,8 % de 
diplômés) et le BFEM (7,3 % de diplômés). 
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Tableau 3.24 : Répartition  des effectifs du corps enseignant du moyen secondaire général 
selon le diplôme académique et le sexe 

Diplôme académique 

Moyen Secondaire 

Hommes Femmes Ensemble
Variation 
en  % Hommes Femmes Ensemble

Variation 
en  % 

Maîtrise et + 16 2 18 2,0 107 13 120 23,7 
Licence 48 9 57 6,3 134 23 157 31,0 
DEUG 108 8 116 12,8 37 0 37 7,3 
BAC 560 92 652 71,7 144 22 166 32,7 
BFEM 60 6 66 7,3 27 0 27 5,3 
CFEE 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 
Autre 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 
Sans diplôme 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 
Total 792 117 909 100,0 449 58 507 100,0 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Pour le cycle secondaire, les diplômes les plus fréquents des enseignants sont le 
baccalauréat, la licence et la maitrise avec des représentativités respectives de 32,7%, 
de 31% et 23,7%.  

 Les effectifs 

L’effectif de l’enseignement moyen est de 33 084 pour l’année scolaire 2013/2014 contre 
30 238 pour l’année précédente, soit une augmentation de 9,4 %. 
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Tableau 3.25 : Evolution et répartition des effectifs d'élèves du moyen secondaire général 
selon le statut des établissements, le cycle et le sexe, par circonscription administrative 

Circonscription 
administrative Statut 

Cycle moyen Cycle secondaire 

Filles Garçons total % filles Filles Garçons total %  filles 

Département Sédhiou 

Année 2012 / 2013 

Public 4782  7311  12093  39,50  886  2205  3091  28,70 

Privé 98  275  373  26,30  393  678  1071  36,70 

Total 4880  7586  12466  39,10  1279  2883  4162  30,70 

Année 2013 / 2014 

Public 5172  7589  12761  40,50  858  2137  2995  28,60 

Privé 110  274  384  28,60  495  858  1353  36,60 

Total 5282  7863  13145  40,20  1353  2995  4348  31,10 

Variation en % 

Public 8,2  3,8  5,5 

  

‐3,2  ‐3,1  ‐3,1 

  

Privé 12,2  ‐0,4  2,9  26,0  26,5  26,3 

Total 8,2  3,7  5,4  5,8  3,9  4,5 

Département Bounkiling 

Année 2012 / 2013 

Public 2533  3675  6208  40,80  271  811  1082  25,00 

Privé 66  126  192  34,40  97  215  312  31,10 

Total 2599  3801  6400  40,60  368  1026  1394  26,40 

Année 2013 / 2014 

Public 3093  3944  7037  44,00  466  1048  1514  30,80 

Privé 54  85  139  38,80  100  220  320  31,30 

Total 3147  4029  7176  43,90  566  1268  1834  30,90 

Variation en % 

Public 22,1  7,3  13,4 

  

72,0  29,2  39,9 

  

Privé ‐18,2  ‐32,5  ‐27,6  3,1  2,3  2,6 

Total 21,1  6,0  12,1  53,8  23,6  31,6 

Département de Goudomp 

Année 2012 / 2013 

Public 4146  6885  11031  37,60  609  1977  2586  23,50 

Privé 132  209  341  38,70  222  837  1059  21,00 

Total 4278  7094  11372  37,60  831  2814  3645  22,80 

Année 2013 / 2014 

Public 4799  7542  12341  38,90  684  2021  2705  25,30 

Privé 172  250  422  40,80  360  944  1304  27,60 

Total 4971  7792  12763  38,90  1044  2965  4009  26,00 

Variation en % 

Public 15,8  9,5  11,9 

  

12,3  2,2  4,6 

  

Privé 30,3  19,6  23,8  62,2  12,8  23,1 

Total 16,2  9,8  12,2  25,6  5,4  10,0 

Région de Sédhiou 

Année 2012 / 2013 

Public 11461  17871  29332  39,10  1766  4993  6759  26,10 

Privé 296  610  906  32,70  712  1730  2442  29,20 

Total 11757  18481  30238  38,90  2478  6723  9201  26,90 

Année 2013 / 2014 

Public 13064  19075  32139  40,60  2008  5206  7214  27,80 

Privé 336  609  945  35,60  955  2022  2977  32,10 

Total 13400  19684  33084  40,50  2963  7228  10191  29,10 

Variation en % 

Public 14,0  6,7  9,6 

  

13,7  4,3  6,7 

  

Privé ‐97,1  ‐0,2  4,3  34,1  16,9  21,9 

Total 14,0  6,5  9,4  19,6  7,5  10,8 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 
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En 2014, le département de Sédhiou accueille l’effectif le plus important d’élèves inscrit 
dans l’enseignement moyen est plus peuplé dans le département de Sédhiou avec 
13 145 élèves, soit une augmentation de 5,4 % comparativement à l’année précédente, 
suivie respectivement des départements de Goudomp (12 763 élèves) et de Bounkiling 
(7 176 élèves). 

L’enseignement secondaire se distingue également en 2014, par un effectif de 
10 191élèves contre 9 201élèves en 2013, soit une hausse de 10,8 %. 

La répartition par département de l’effectif du secondaire de l’année 2014, donne la 
même tendance que celle du cycle moyen.  

Le département de Sédhiou prend la première place avec 4 348 élèves, suivi de celui de 
Goudomp avec 4 009 élèves et de Bounkiling avec 1 834élèves. 

 
 

 Intensité de fréquentation scolaire et performances du moyen et du 
secondaire 

Les taux bruts de scolarisation du cycle moyen et du cycle secondaire de l’année scolaire 
2013/2014 se sont établis respectivement à 61,4% et 31,8% contre respectivement 63,8 
% et 28,4% l’année précédente. 
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Tableau 3.26: Evolution des TBS et de l'Indice de parité du moyen et du secondaire selon le 
sexe, par circonscription administrative 
 

Circonscription 
administrative 

Cycle Années 
TBS Garçons 

en % 
TBS Filles en 

% 
TBS Global en 

% 
Indice de 

parité 

Département de 
Sédhiou 

Moyen 
année 2013/ 

2014 78,1 63,8 71,7 0,8 

Secondaire 
année 2013/ 

2014 48,1 27,6 39,1 0,57 

Département de 
Bounkiling 

Moyen 
année 2013/ 

2014 44,9 40 42,6 0,9 

Secondaire 
année 2013/ 

2014 23,1 12,4 18,3 0,54 

Département de 
Goudomp 

Moyen 

année 2013/ 
2014 76,8 57,8 68,1 0,8 

Secondaire 

année 2013/ 
2014 49,2 21,6 36,9 0,44 

Région de Sédhiou 

Moyen 

année 2013/ 
2014 67,5 54,2 61,4 0,8 

Secondaire 
année 2013/ 

2014 40,7 20,7 31,8 0,51 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

Le taux brut de scolarisation(TBS) pris par sexe, est plus élevé chez les garçons  que 
chez les filles que ce soit au cycle moyen (67,5% contre 54,2%) qu’au cycle secondaire 
(40,7 % contre 20,7 %). 

En indicateur de flux, le taux de promotion donne une bonne appréciation de l’efficacité 
du système éducatif. 

Tableau 3.27: Répartition des flux selon le niveau d’étude, par circonscription 
administrative 

Circonscription administrative Indicateurs de flux en % 6ème 5ème 4ème 3ème 2nde 1ère Tle

Département Sédhiou 
taux de promotion 59,5 60,7 64,1 60,0 67,6 96,0  

taux de redoublement 27,4 19,8 37,8 34,5 18,3 25,3 27,4

Département Bounkiling 
taux de promotion 81,3 47,8 68,2 47,1 93,4 83,7  

taux de redoublement 19,4 25,4 26,7 34,2 22,9 29,8 51,2

Département Goudomp taux de promotion 70,4 77,5 71,8 60,3 65,1 85,7  

taux de redoublement 20,4 23,7 25,0 30,8 9,5 25,9 46,7

Région de Sédhiou 
taux de promotion 68,2 63,5 67,9 57,5 70,6 90,1  

taux de redoublement 23,1 22,4 30,6 33,0 15,2 26,2 37,7

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

En 2014,  les taux de promotion au niveau régional dépassent les 50 % dans tous les 
niveaux (6éme à la Terminale). Ils sont plus élevés en classe de 1ére  avec 90,1 % de 
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promus suivie la classe de 2nde avec 70,6 % de promus. Et il est plus faible en classe de 
3éme et en classe de 5éme avec respectivement 57,5 % et 63,5 % de promus. 

Etant donné que, la somme du taux de promotion, du taux d’abandon et du taux de 
redoublement fait 100. L’ordre de grandeur des taux de promotion laisse  donc de faibles 
parts aux taux de redoublement et d’abandon comme en témoigne le tableau ci-dessus. 

 Résultats des examens 

En 2014, le nombre d’admis au BFEM dans la région de Sédhiou s’est établi à 2 687 
élèves (45,4 % de réussite) contre 3 500 élèves (71,7 % de réussite) en 2013, soit une 
baisse en effectif de 23,2 %. 

Tableau 3.28 : Evolution du nombre d'admis au BFEM et au BAC selon le sexe, par 
circonscription administrative 
Circonscrip

tion 
administrati

ve Sexe 

BFEM BAC 
Année 2012 / 

2013  
Année 2013 / 

2014   
Variation 

en % 
Année 2012 / 

2013  
Année 2013 / 

2014   
Variation 

en % 

Départemen
t de Sédhiou 

Garçon
s 939 334 -64,4 322 187 -41,9 
Filles 459 155 -66,2 104 51 -51,0 
Ensem
ble 1 398 489 -65,0 426 238 -44,1 

Départemen
t de 
Bounkiling 

Garçon
s 421 602 43,0 169 110 -34,9 
Filles 172 319 85,5 44 32 -27,3 
Ensem
ble 593 921 55,3 213 142 -33,3 

Départemen
t de 
Goudomp 

Garçon
s 1055 900 -14,7 249 194 -22,1 
Filles 454 377 -17,0 66 39 -40,9 
Ensem
ble 1 509 1277 -15,4 315 319 1,3 

Région de 
Sédhiou 

Garçon
s 2415 1836 -24,0 740 491 -33,6 
Filles 1085 851 -21,6 214 122 -43,0 
Ensem
ble 3 500 2 687 -23,2 954 699 -26,7 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

A l’image de la région, le nombre d’admis des départements de Sédhiou et de Goudomp 
ont enregistrés des baisses respectives de 65% et de 15,4% en 2014 comparé à l’année 
précédente. 

Par contre Bounkiling enregistre une hausse de 55,3% en nombre d’admis durant la 

même période. 

En ce qui concerne le BAC, le nombre d’admis a baissé de 26,7% en passant de 954(soit 
18,6% de réussite) à 699 élèves (soit 26,4% de réussite).  
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Cette baisse du nombre d’admis au BAC se reflète dans les départements de Sédhiou 
(baisse de 44,1%) et de Bounkiling (baisse de 33,3%). 

III.4. L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET LA FORMATION  
PROFESSIONNELLE 

L’enseignement  technique  et  la  formation  professionnelle  constituent  la  deuxième 
priorité  du Programme Décennal de l’Education et de la Formation(PDEF) après  
l’élémentaire.  Ils  sont  très  faiblement  représentés  dans  la région à l’image du niveau 
national. 

 Les infrastructures 

En 2014, la région de Sédhiou compte une seule structure d’enseignement technique et 
professionnel, située dans le département du même nom. 

Tableau 3.29:Evolution du nombre de structures d’ETFP selon le statut, par  circonscription 
administrative 

Circonscription 
administrative 

Année 2012/2013 Année 2013/2014 
Public Privé Total Public Privé Total 

Département Sédhiou 1 0 1 1 0 1 

Département 
Bounkiling 

0 0 0 0 0 0 

Département 
Goudomp 

0 0 0 0 0 0 

Région de Sédhiou 1 0 1 1 0 1 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

 Le personnel 

En 2014, le personnel de l’enseignement  technique  et  la  formation  professionnelle  se 
chiffre à 30 dont 19 hommes et 11 femmes. 
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Tableau 3.30:Répartition et évolution des effectifs du personnel enseignant de l’ETFP selon 
le statut, le sexe, la filière et la circonscription administrative 

DISCIPLINES 

Département  
de Sédhiou 

Département  
de Bounkiling 

Département  
de Goudomp  

Région de  
Sédhiou 

Masc
. 

Fém
. 

Ens
. 

Masc
. 

Fém
. 

Ens
. 

Masc
. 

Fém
. 

Ens
. 

Masc
. 

Fém
. 

Ens
. 

Agri-élevage 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Agro-alimentaire 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2 

Arabe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Coiffure 0 3 3 0 0 0 0 0 0 0 3 3 

Coupe Couture 1 2 3 0 0 0 0 0 0 1 2 3 

Développement à la 
Base 

2 0 
2 0 0 0 0 0 0 2 0 2 

EPS 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Elevage 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Français 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Horticulture 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Informatique 1 1 2 0 0 0 0 0 0 1 1 2 

LA 4 2 6 0 0 0 0 0 0 4 2 6 

Restauration 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 2 2 

Santé hygiène 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2 

Social 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

TA 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

TOTAL 19 11 30 0 0 0 0 0 0 19 11 30 

Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

 Les effectifs 

L’enseignement  technique  et  la  formation  professionnelle, ont accueilli en 2014,292 
élèves dont 288de sexe féminin, soit 98,6 % de l’effectif. 

.Tableau 3.31:Répartition et évolution des effectifs d’élèves de l’ETFP selon le statut, le sexe, 
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Tableau 3.31:Répartition et évolution des effectifs d’élèves de l’ETFP selon le statut, le sexe, 
la filière et la circonscription administrative 

Circonsription 
administrative 

Statut 
établ. Sexe 

Filières 

Santé 
hygiène Restauration Coiffure Habillement 

Agri-
élevage 

Développement 
local TOTAL

Département 
de Sédhiou 

Public 

Masc. 2 0 0 0 2 0 4 

Fém. 52 52 68 108 8 0 288 

Ens. 54 52 68 108 10 0 292 

Privé 

Masc. 0 0 0 0 0 0 0 

Fém. 0 0 0 0 0 0 0 

Ens. 0 0 0 0 0 0 0 

Total 

Masc. 2 0 0 0 2 0 4 

Fém. 52 52 68 108 8 0 288 

Ens. 54 52 68 108 10 0 292 

Région de 
Sédhiou 

Public 

Masc. 2 0 0 0 2 0 4 

Fém. 52 52 68 108 8 0 288 

Ens. 54 52 68 108 10 0 292 

Privé 

Masc. 0 0 0 0 0 0 0 

Fém. 0 0 0 0 0 0 0 

Ens. 0 0 0 0 0 0 0 

Total 

Masc. 2 0 0 0 2 0 4 

Fém. 52 52 68 108 8 0 288 

Ens. 54 52 68 108 10 0 292 
Source : Inspection d’Académie de Sédhiou 

 

La filière habillement est plus peuplée avec 108 élèves suivie de la filière coiffure avec 68 
élèves, ces deux disciplines englobent plus de 60 % de l’effectif. 

La filière agri-élevage est peu fréquentée avec seulement 10 élèves. 

Les hommes se trouvent uniquement dans les filières santé hygiène (2 hommes) et agri-
élevage (2 hommes). 
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Chapitre IV : JUSTICE 
La région de Sédhiou compte un tribunal départemental hérité de son ancien  statut de 
Département. Hormis les transférés en provenance des autres structures, il détermine la 
population carcérale de la région. 

Les affaires observées en justice pénale sont de quatre types : 

 
 Affaires de simple police, qui sont des contraventions de la police portées 

auprès des tribunaux. 

 Affaires autres que de simple police,  qui sont des crimes et délits dont la 

justice est saisie pour les juger. 

 Affaires à l’instruction : c’est le cas où un juge d’instruction est saisi  pour 

mener l’enquête parce qu’à l’issue de l’enquête préliminaire, on ne parvient pas à 

prendre une décision. C’est le cas des affaires complexes. 

 Affaires jugées : c’est le cas où l’ensemble des éléments d’appréciation 

concernant une affaire sont réunis, le dossier ainsi constitué est transmis à la 

juridiction compétente qui donne le jugement. 

L’analyse de ce présent chapitre va porter sur l’évolution de la population carcérale 
(Ecroué, Détenu provisoire et Condamné), sur les conditions de détention et sur 
l’éducation surveillée.  

IV.1. SITUATION CARCERALE 

D’une longueur de 64 mètres sur 26 mètres de large, la Maison d’Arrêt et de  Correction 
(MAC) de Sédhiou est composé de deux secteurs : le secteur administratif et la 
détention. 

Son personnel est composé de 15 agents qui assurent la gestion et la surveillance. 

Elle dispose d’un véhicule pour le transport des détenus. 

 La population carcérale 

La population pénale (ou population carcérale) est composée de : 

 Ecroué : personne prise en charge dans le registre de la Maison d’Arrêt et de 

Correction (MAC). C’est un condamné ou détenu provisoire. 
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 Détenu provisoire : C’est une personne  placée sous mandat de dépôt 

(prévenu) qui n’est pas encore jugée. 

 Condamné : personne n’ayant fait l’objet d’une décision de justice l’obligeant à 

purger une peine. 

 Les écroués 

En 2014, les écroués se chiffrent à 110 contre 126 en 2013, soit une baisse relative de 
11,19 %. L’effectif de 2014 représente en moyenne 9 écroués par mois. 

La  population  carcérale  est presque de sexe masculin 108 hommes sur 2 femmes. 

Tableau 4.3 : Répartition et évolution du nombre des écroués selon le sexe 

Année 
SEXE 

Ensemble Hommes Femmes 
2013 124 2 126 
2014 108 2 110 

Variation  -12,1% 0,0% -11,9% 
Source : Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) de Sédhiou 

La répartition des détenus par classe d’âge fait ressortir des  proportions  de  38,7% 
pour les personnes âgées de 27 à 36 ans et de  23,6 %pour celles âgées de 19 à 26 ans. 
La proportion des mineurs (13-18 ans) et des personnes âgés (56 ans et plus) qui 
s’établit à 2,8 %  est largement en dessous de celles des autres classes d’âge. 

Graphique 4.1 : Répartition des écroués dans les prisons de la région de Sédhiou selon la classe d'âges en 

2014 

 

Source : Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) de Sédhiou 
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 Les détenus 

Au  regard  du  tableau  ci-dessous, on voit que parmi  les 110 écroués de l’année 2014,  
62 ont été condamnés après jugement (contre 66 condamnés en 2013) autrement dit 48 
d’entre eux ont été des détenus provisoires.  

La majorité des condamnés sont issus du département de Sédhiou (31 personnes). 

Les départements de Goudomp et de Bounkiling  comptent respectivement 11 et 20 
condamnés. 

Tableau 4.4 : Répartition  des détenus condamnés  selon le sexe et le département en 2014 

Circonscription 
administrative Année 

Homme Femme Total 
Eff. Eff. Eff. 

Département de Sédhiou 
Année 2013  30  02  32 
Année 2014  30 01   31 
Variation  0 -1 -1 

Département de 
Bounkiling 

Année 2013  15  00  15 
Année 2014  19  01  20 
Variation  4 1 5 

Département de 
Goudomp 

Année 2013  19  00  19 
Année 2014  11  00  11 
Variation  -8 0 -8 

Région de  Sédhiou 
Année 2013  64  02  66 
Année 2014  60  02  62 
Variation  -4 0 -4 

Source : Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) de Sédhiou 

La plupart des infractions commises par les détenus sont : Coups et blessures volontaire 
(36 cas), vol et tentative de vol (35 cas). Ces infractions représentent plus de 76 % des 
délits faisant l’objet d’un jugement. 

Néanmoins il y’avait des détentions liées au trafic, à l’usage de chanvre indien, à 
l’escroquerie, aux faux et usage de faux. 
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Tableau 4.5 : Répartition des détenus selon la nature des infractions et le sexe 

Nature des infractions 

Année 2013 Année 2014 

H
om

m
es
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em
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es

 

E
n
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m
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om

m
es
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em

m
es

 

E
n

se
m

b
l
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Meurtre, assassinat, parricide 00 00 00 00 00 00 

Coups et blessures volontaire 43 01 44 35 01 36 

homicide volontaire 00 00 00 00 00 00 

Menaces de mort 00 00 00 00 00 00 

Vol et tentative 38 00 38 35 00 35 

Recel 09 00 09 04 00 04 

Détention, trafic, usage de chanvre indien 05 00 05 09 00 09 

Prostitution, attentat à la pudeur 02 00 02 01 00 01 

Outrage, injure, rébellion 00 00 00 00 00 00 

Escroquerie, abus, faux et usage de faux 06 00 06 04 00 04 

Vagabondage, vérification d'identité 01 00 01 03 00 03 

détournement de deniers publics 00 00 00 00 00 00 

Infanticide, abandon 00 00 00 00 00 00 

Viol, enlèvement mineur 08 00 08 02 00 02 

Incendie volontaire, destruction 01 00 01 01 00 01 

Trafic et détention d'armes 01 00 01 00 00 00 

Infractions douanières-fraudes 00 00 00 00 00 00 

Infraction débits de boisson 00 00 00 01 01 02 

Infraction au code de la route 00 00 00 00 00 00 

Autres 10 01 11 13 00 13 

Total 124 02 126 108 02 110 

Source : Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) de Sédhiou 
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 Les sorties 

Durant  l’année  2014,  38 détenus ont  été libérés (contre 47 en 2013) dont 13 par 
expiration  de peine, 14 par sursis, 04 par  liberté provisoire et 07par acquittement ou 
relaxe. 

Parmi les libérés, 17 sont originaires du département de Sédhiou, 11  de Bounkiling et 10  
de Goudomp. 

Tableau 4.6 : Evolution des effectifs des détenus sortis selon le motif par circonscription 
administrative 

Circonscription 
administrative Année 

Motifs de sortie 

E
xp

ir
at

io
n 

d
e 

p
ei

n
e 

L
ib

er
té

 p
ro

vi
so

ir
e 

S
u

rs
is

 

A
cq

u
it

te
m

en
t 

et
 r

el
ax

e 

E
va

si
on

 

D
éc

ès
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Département de Sédhiou 

Année 2013 12 1 7 2 0 0 22 
Année 2014 7 1 9 0 0 0 17 
Variation en  

% -41,7 0 28,6 -100 0 0 -22,7

Département de Bounkiling 

Année 2013 2 0 4 2 0 0 18 
Année 2014 4 1 2 4 0 0 11 
Variation% 100   -50 100 0 0 -38,9

Département de Goudomp 

Année 2013 3 12 2 0 0 0 17 
Année 2014 2 2 3 3 0 0 10 
Variation% -33,3 -83,3 50   0 0 -41,2

Région de Sédhiou 

Année 2013 17 13 13 4 0 0 47 
Année 2014 13 4 14 7 0 0 38 
Variation% -23,5 -69,2 7,7 75 0 0 -19,1

Source : Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) de Sédhiou 

   Les conditions de détention 

A la MAC de Sédhiou, les conditions de détention sont assez favorables car le nombre est 
limité par rapport à la capacité d’accueil et l’environnement respecte les normes 
hygiéniques et les protocoles des droits de l’homme.   

IV.2. EDUCATION SURVEILLEE 

La Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS) est un service 
public de protection judiciaire à vocation éducative et sociale. Elle est chargée de la 
prévention, de la protection, de la stabilisation, de l’accompagnement  et de la 
réinsertion sociale des enfants en conflit avec la loi et des enfants en danger.  
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Elle est composée de services centraux et de services extérieurs. Les services centraux 
jouent un rôle clé dans le dispositif de fonctionnement. Ils sont chargés de la conception, 
de l’orientation de la politique éducative, du suivi et de la coordination des différentes 
activités développées par les services extérieurs. 

 Infrastructures et personnels 

Dans la région de Sédhiou, il n’existe qu’une seule structure de prise en charge de 
l'éducation surveillée durant l’année 2014.  

L’unique structure, qui est la coordination AEMO se trouve dans le département de 
Sédhiou et elle est régionale.   

L’effectif du personnel de l’éducation surveillée dans la région de Sédhiou se chiffre à 2 
et ils ont un statut d’éducateur spécialisé logés  dans le département de Sédhiou au 
siège de coordination AEMO.  

 Enfants en conflit avec la loi et enfants en danger 

Sur  les 29  enfants (dont 5 filles) pris en charge dans les structures d’éducation 
surveillée durant l’année 2014, 24 sont en danger moral et 5 en conflits avec la loi. Ces 
phénomènes étaient plus remarqués à l’année dernière car l’effectif des enfants étant 
dans cette situation à baisser de 17,1 pour l’année 2014.  

 
Tableau 4.7 : Evolution des effectifs pris en charge dans les structures d’éducation surveillée 
selon la catégorie et le sexe, dans le département de Sédhiou 

Circonscription 
administrative 

Année 

Enfants en conflits 
avec la loi 

Enfants en dangers 
moral Total 

Région de Sédhiou 
G. F. Ens. G. F. Ens. G. F. Ens. 

Année 2013 8 0 8 18 9 27 26 9 35 

Année 2014 4 1 5 20 4 24 24 5 29 

Source : coordination AEMO Sédhiou  

IV.3. DIAGNOSTIC DU SOUS‐SECTEUR 

Les principales contraintes sont relatives à : 

-l’absence de moyens de déplacement,  

-l’éloignement du tribunal pour enfant qui se trouve à Kolda,  

-l’inaccessibilité de certaines zones à cause de l’enclavement de la région,  

-la faiblesse du budget alloué au service  

- l’absence de données fiables concernant les violences faites aux enfants. 
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Chapitre V :  AGRICULTURE 
 

La région de Sédhiou, appelé la moyenne Casamance, réunit les conditions  
pluviométriques,  pédologiques  et  topographiques  idéales,  pour  être  une grande 
région agricole.  

Néanmoins,  l’agriculture  de  la  région,  est  aujourd’hui  confrontée  à  de  nombreuses 
difficultés, liées notamment à la baisse de la fertilité des sols et à leurs dégradations 
(salinisation,  acidification,  érosion,  ensablement),  à  la  non  maîtrise  de  l’eau,  mais 
aussi à l’insuffisance dans la diversification des produits et au caractère rudimentaire de 
l’outil de production.  

Cette  agriculture  essentiellement  hivernale et portant en grande partie sur des cultures 
vivrières (mil, sorgho, riz, fonio, maïs) est  tributaire  des  aléas  climatiques.  

Toutes  ces  contraintes  aussi  bien  naturelles  que  matérielles,  combinées  au  niveau 
peu  incitatif  des  prix  au  producteur  des  produits  agricoles  n’encouragent  pas  la 
production et incitent à l’exode vers les villes. En  dépit  de  tout,  l’agriculture   occupe  
la  majorité  de  la  population  active de la région .  

V.1. LES SERVICES TECHNIQUES, AUTRES INTERVENANTS ET 
INFRASTRUCTURES 

 Les infrastructures et équipements 

Sur le plan agricole, les réalisations ont porté sur : 

- la finalisation de la protection d’au moins 5000 ha de terres contre la salinité ; 

- la construction de 13 magasins de stockage des récoltes avec le PADERCA ; 

- Finalisation de la construction de 10 magasins avec l’appui de l’UMOA ; 

- l’aménagement de 12 mares pastorales et de 83 puits pastoraux pour 

l’abreuvement du bétail  au niveau des régions de Sédhiou et Ziguinchor; 

- la réhabilitation de six (06) bananeraies équipées de motopompe et de système 

d’exhaure  dans la région de Sédhiou ; 

- le renouvellement du matériel végétal au niveau de ces six bananeraies dans la 

région de Sédhiou ; 

- la dotation d’un Camion frigorifique de 15 tonnes à la Coopérative des Acteurs de 

la Filière Banane de Sédhiou (CORAFISB); 
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- le réaménagement des parcelles de démonstration de l’ISRA de Djibélor ; 

Autres actions pilotes sont aussi à noter, appui à la mécanisation agricole (deux tracteurs 
et matériel de culture attelée), appui à la gestion intégrée de l’écosystème mangrove, 
appui à la mise en aménagement de forêts communautaires et les équipements en 
motos des services techniques de la région de Sédhiou. 

V.2. LA PREPARATION DE LA CAMPAGNE AGRICOLE   

 La mise en place des semences 

En  2014,  la mise en place des semences de la région de Sédhiou est marquée par des 
quantités disponibles de 1 176,3tonnes d’arachide, 89 tonnes de maïs local, 8 tonnes de 
maïs hybride, 60 tonnes de mil souna, 0,4 tonnes de sorgho hybride, 301 tonnes de riz, 
50 tonnes de niébé et 7 tonnes de fonio. 

Plus de 90% de toutes les semences ont été monnayées sauf pour les variétés et 
espèces telles que : le maïs hybride, le sorgho hybride et le riz dont la vente est peu 
satisfaisante par rapport à la quantité disponible. 

Relativement  à l’année 2013, on note une augmentation des ventes pour tous types de 
semence sauf pour celles de l’arachide (baisse de 30,5 %) et du riz (baisse de 74,4 %). 

Tableau 5.7 : Situation et évolution des quantités de semences distribuées dans la région de 
Sédhiou 

Semences en tonne 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp Région 
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Arachide 

Reçu  473,76 397 -16,2 620 453,25 -26,9 328 326 -0,6 1421,8 1176,3 -17,3

Vendu 473,76 397 -16,2 620 399,75 -35,5 328 190,7 -41,9 1421,8 987,45 -30,5

Reliquat 0 0   0 53,5   0 135,3   0 188,85   

Maïs local 

Reçu  30 31 3,3 35 38 8,6 20 20 0 85 89 4,7 

Vendu 30 31 3,3 35 36,7 4,9 20 20 0 85 87,7 3,2 

Reliquat 0 0   0 1,3   0 0   0 1,3   

Maïs hybride 

Reçu  2 4 100 2 4 100 0 0   4 8 100 

Vendu 0 0,36   0 0,4   0 0   0 0,76   

Reliquat 0 3,64   0 3,6   0 0   0 7,24   

Mil souna Reçu  4 20 400 3 25 733,3 3 15 400 10 60 500 
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Semences en tonne 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 
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Goudomp Région 
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Vendu 4 20 400 3 25 733,3 3 15 400 10 60 500 

Reliquat 0 0   0 0   0 0   0 0   

Sorgho local 

Reçu  20 0 -100 13 0 -100 17 0 -100 50 0 -100

Vendu 20 0 -100 13 0 -100 17 0 -100 50 0 -100

Reliquat 0 0   0 0   0 0   0 0   

Sorgho hybride 

Reçu  0 0,4   0 0   0 0   0 0,4   

Vendu 0 0,04   0 0   0 0   0 0,04   

Reliquat 0 0,36   0 0   0 0   0 0,36   

Riz 

Reçu  121 137 13,2 80 85 6,3 90 79 -12,2 291 301 3,4 

Vendu 121 32 -73,6 80 7,5 -90,6 90 35 -61,1 291 74,5 -74,4

Reliquat 0 105   0 77,5   0 44   0 226,5   

Niébé 

Reçu  19 25 31,6 10,9 25 129,4 15 0 -100 44,9 50 11,4

Vendu 19 25 31,6 10,9 25 129,4 15 0 -100 44,9 50 11,4

Reliquat 0 0   0 0   0 0   0 0   

Fonio 

Reçu  5 7 40 0 0   0 0   5 7 40 

Vendu 5 7 40 0 0   0 0   5 7 40 

Reliquat 0 0   0 0   0 0   0 0   
Source : Direction régionale du développement rural de Sédhiou  

 La mise en place des engrais et autres fertilisants 

Durant la campagne 2013/2014,  des engrais de type  6.20.10, 15.10.10, 15.15.15 et de 
l’urée comme fertilisant ont été distribués sur l’ensemble du territoire de la région.  
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Tableau 5.8 : Situation et évolution des quantités d’engrais et autres fertilisants distribuées 
dans la région de Sédiou 
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6.

20
.1

0 Reçu 316 279 -11,7 614 710 15,6 120 382 218,3 1050 1371 30,6 

Vendu 243 160,5 -34 591 700,4 18,5 93 70 -24,7 927 930,9 0,4 

Reliquat 73 118,5 62,3 23 9,6 -58,3 27 312 1055,6 123 440,1 257,8 

E
n

gr
ai

s 
15

.1
0.

10
 Reçu 164 285 73,8 216,9 400 84,4 162 0 -100 542,9 685 26,2 

Vendu 164 50 -69,5 216,9 335,5 54,7 138 0 -100 518,9 385,5 -25,7 

Reliquat 0 235   0 64,5   24 0 -100 24 299,5 1147,9 

E
n
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ai

s 
15

.1
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15
 

Reçu 80 135 68,8 119,9 170 41,8 69,9 117 67,4 269,8 422 56,4 

Vendu 80 129 61,3 119,9 165,3 37,9 69,9 100,5 43,8 269,8 394,8 46,3 

Reliquat 0 6   0 4,7   0 16,5   0 27,2   

U
ré

e 

Reçu 170 240 41,2 150 240 60 180 80 -55,6 500 560 12 

Vendu 170 128,7 -24,3 150 240 60 180 70,6 -60,8 500 439,3 -12,1 

Reliquat 0 111,3   0 0 0 0 9,4   0 120,7   

Source : Direction régionale du développement rural de Sédhiou 

La mise en place a été marquée par des quantités d’engrais reçues de : 1 371 tonnes 
pour le type 6.20.10, 685 tonnes pour le type 15.10.10 et 422 tonnes pour le 
type15.15.15. 

Quel que soit le type d’engrais, plus de 50% de la quantité reçue a été vendue.  

On constate que l’unique fertilisant l’urée, est plus utilisée que les engrais de 
type15.10.10 et 15.15.15 durant la campagne 2013/2014, car sur 560 tonnes de l’urée 
reçue 439,3 tonnes ont été vendues.   

 La mise en place des matériels et équipements agricoles 

Les matériels et équipements agricoles font partis des moyens indispensables à la bonne 
pratique de l’agriculture et à l’exploitation à grande échelle. 
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Tableau 5.3 : Répartition des matériels et équipements agricoles mis en place dans la région 

Département 

Charrues Houe Sine 

Reçu Vendu 
Réalisation 

(%) 
Reçu Vendu Réalisation (%)

Sédhiou 38 38 100 104 67  64,42 

Bounkiling 30 30 100 120 120  100 

Goudomp 40 19 47,5 100 20  20 

Total Région 108 87 80,56 324 207 63,89 
Source : Direction régionale du développement rural de Sédhiou 

Durant la campagne 2013/2014, 108 charrues et 324 Houe Sine ont été destinées à la 
vente  au niveau régional. Au final, 87 charrues et  207 Houe Sine ont été vendues, soit 
des taux de réalisations respectives de 80,56 % et de 63,89 %. 

Les équipements et matériels injectés dans la région cachent des disparités entre les 
départements comme en témoigne le tableau ci-dessus. 

V.3. BILAN DE LA CAMPAGNE AGRICOLE 

 Les cultures vivrières 

Pour la campagne2013/2014, la production  régionale en cultures vivrières s’est établie à 
31 188 tonnes pour le mil, 2 938 tonnes pour le sorgho, 14 125 tonnes pour le Maïs, 32 
660 tonnes pour le riz et 869 tonnes pour le fonio. 

Tableau 5.4 : les cultures vivrières 
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Mil 

Sup (Ha) 8609 7888 -8,4 11605 12231 5,4 13953 8917 -36,1 34167 29036 ‐15 

Rdt (Kg/Ha) 1005 1034 2,9 1178 1154 -2 1310 1000 -23,7 1188 1074 ‐9,6 

Prod (T) 8652 8156 -5,7 13671 14115 3,2 13278 8917 -32,8 40601 31188 ‐23,2

Sorgho 

Sup (Ha) 335 859 156,4 90 561 523,3 1171 1301 11,1 1596 2721 70,5 

Rdt (Kg/Ha) 984 1237 25,7 1200 1024 431,5 1200 1000 -7,4 1155 1080 ‐6,5 

Prod (T) 330 1063 222,1 108 574 431,5 1405 1301 -7,4 1843 2938 59,4 

Maïs Sup (Ha) 1297 2429 87,3 2892 3693 27,7 4032 2879 -28,6 8221 9001 9,5 
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Spéculation 
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Rdt (Kg/Ha) 1721 2055 123,7 1273 1360 36,4 1445 1428 -29,4 1428 1569 9,9 

Prod (T) 2232 4992 123,7 3682 5022 36,4 5826 4111 -29,4 11740 14125 20,3 

Riz 

Sup (Ha) 6795 7917 16,5 1886 5786 206,8 11344 7405 -34,7 20025 21108 5,4 

Rdt (Kg/Ha) 1077 1652 53,4 2398 1403 -41,5 1646 1548 -6 1524 1547 1,5 

Prod (T) 7318 13079 78,7 4523 8118 79,5 18672 11463 -38,6 30513 32660 7 

Fonio 

Sup (Ha) 148 354 139,2 49 132 169,4 9 892 9811 206 1378 568,9

Rdt (Kg/Ha) 600 750 25 735 513 -30,2 600 600 0 632 630 ‐0,3 

Prod (T) 89 266 198,9 36 68 88,9 5 535 10600 130 869 568,5

Source : Direction régionale du développement rural de Sédhiou 

Le département de Bounkiling reste le plus grand producteur de la région suivi du 
département de Goudomp avec des productions respectivement de 27 897 et 26 327 
tonnes de céréales.  

La comparaison entre les campagnes 2012/2013 et 2013/2014  montre une hausse de 
production pour toutes les spéculations sauf pour le mil où on note une baisse relative en 
tonne de 23,2%.Cette baisse est liée à la diminution des surfaces cultivables de 15%.  

 Les cultures industrielles 

Une culture industrielle est une espèce végétale cultivée dans le but de fournir en 
matières premières des industries de transformation, y compris dans le secteur 
agroalimentaire. 

Il est constaté que les productions de certaines cultures de rente de la campagne 
2013/2014 sont en baisse par rapport à celle de 2012/2013, soit -87,2 % pour le manioc 
et -72,6 % pour le sésame. Par contre les productions de l’arachide d’huilerie, de 
pastèque et de patate douce ont augmenté respectivement de 41,5 %, 99,7 %  et 106,6 
% durant la même période.  
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Tableau 5.5 : Répartition et évolution des cultures industrielles selon les superficies, 
rendements  et productions, par circonscription administrative 

Spéculation 

Région 
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Arachide huilerie 

Sup (Ha) 21 299 32 238 51,4 

Rdt (Kg/Ha) 1 133 1 059 -6,5 

Prod (T) 24 124 34 139 41,5 

Manioc 

Sup (Ha) 269 124 -53,9 

Rdt (Kg/Ha) 10 000 9 691 -3,1 

Prod (T) 2 693 344 -87,2 

Pastèque 

Sup (Ha) 68 136 100,0 

Rdt (Kg/Ha) 10 000 10 000 0,0 

Prod (T) 681 1 360 99,7 

Bissap 

Sup (Ha) 11 11 0,0 

Rdt (Kg/Ha) 400 400 0,0 

Prod (T) 44 44 0,0 

Sésame 

Sup (Ha) 2 202 541 -75,4 

Rdt (Kg/Ha) 550 613 11,5 

Prod (T) 1 211 332 -72,6 

Niébé 

Sup (Ha) 4 200 2 958 -29,6 

Rdt (Kg/Ha) 710 747 5,2 

Prod (T) 2 983 2 983 0,0 

Patate douce 

Sup (Ha) 61 126 106,6 

Rdt (Kg/Ha) 5 000 5 000 0,0 

Prod (T) 305 630 106,6 

Wandzou 

Sup (Ha) 10 10 0,0 

Rdt (Kg/Ha) 500 500 0,0 

Prod (T) 5 5 0,0 
Source : Direction régionale du développement rural de Sédhiou 

Les quantités de production de la campagne 2013/2014 de Bissap (44 tonnes), de niébé 
(2983 tonnes) et de Wandzou (5 tonnes) restent les mêmes que la campagne 
précédente. 

V.4. DIAGNOSTIC DU SECTEUR 

 Atouts 

Les principaux atouts de l’agriculture dans la région sont :  
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- Une pluviométrie variant au cours des 05 dernières années de 1000 à 1200 mm 

par an ; 

- Disponibilité en terres cultivables d’environ 208 050 Ha  avec 20 000 Ha de terres 

de plateau aptes à la riziculture et 36 111 Ha de vallées aptes à la riziculture ; 

- Condition écologique propice à la diversification de la production agricole ; 

- Existence  des structures financières décentralisées (CNCAS, CMS, ACEP…) ; 

- Existence d’un barrage à DIOPCOUNDA  

 Contraintes 

Les principales contraintes auxquelles font face les acteurs du secteur sont : 

- Difficulté d’accès à la terre ; 

- Une agriculture dépendante de la pluviométrie ; 

- Epuisement et dégradation physico-chimique des sols ; 

-  Acidification, salinisation et ensablement des rizières ; 

- Enclavement des zones de production  

- Insuffisance et mise en place tardive des intrants agricoles (semences, engrais) ;  

- Faible taux d’utilisation de semences certifiées ;  

- Faible aménagement des vallées et bas-fonds vallées non aménagées ;  

- Absence d’aménagements terminaux dans les vallées et bas-fonds ; 

- Sous équipement et vétusté du matériel agricole existant ; 

- Inorganisation des acteurs dans la commercialisation des produits agricoles ; 

- Feux de brousse et tarissement des points d’eaux temporaires ; 

- Conflit entre agriculteurs et éleveurs sur la divagation des animaux et les parcours 

de bétails ;  

- Mauvaises pratiques culturales (utilisation de semences non certifiées, non-respect 

des itinéraires techniques, peu ou pas d’utilisation d’engrais, etc.) 

- Absence des stratégies d’entretien et de maintenance des ouvrages structurant 

des vallées et des bas-fonds ; 

- Faible harmonisation et coordination des stratégies d’intervention ; 

- Difficultés d’accès au crédit et coûts élevés des intrants et matériels agricoles ; 

- Main d’œuvre rurale vieillissante.  
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 Perspectives 

Les réalisations attendues dans le cadre du PSE et du PRACAS pour l’atteinte des 
objectifs pour l’autosuffisance en riz.  

Au titre de la contribution des projets et programmes intervenants dans la région nous 
pouvons citer : 

 Le  PAPSEN 

 Augmentation des productions et des rendements agricoles  

 Soutien au développement de la riziculture pluviale : 
- Aménagement de 4000 ha de vallées pour le riz pluvial ; 
- Entretien/réhabilitation des rizières déjà aménagées ; 

 Intensification des itinéraires techniques culturaux par : 
- L’amélioration des techniques de préparation du sol avec les moyens 

mécaniques par une fourniture de 10 tracteurs de 100 HP; 100 motoculteurs, 
50 batteuses à riz, 30 décortiqueuses à riz ;  

- L’utilisation rationnelle d’engrais et correctifs;  
- La réalisation d’un programme de recherche développement pour promouvoir, 

l’utilisation de variétés plus productives et adaptées aux conditions locales. 
 Soutien aux filières horticoles et fruitières : 

- Réalisation de 100 hectares de fermes avec un système d’irrigation performant. 

La production agricole et les rendements en riz, de produits maraîchers et de fruits dans 
les régions de Sédhiou et Kolda sont améliorés grâce à la mise en exploitation de 4.000 
Ha, à l’augmentation des rendements unitaires de 1,00 à 1,4 t/ha et à la mise en culture 
de 100 hectares pour l’horticulture et l’arboriculture fruitière. 

 Soutien au développement économique local et aux collectivités locales 

 Réalisation de 100 km de pistes rurales 

 Réalisation de 100 microprojets d’infrastructures socio-économiques 

Le processus de développement économique de Sédhiou est soutenu à travers 
l’amélioration du réseau de pistes rurales avec 100 km de nouvelles pistes rurales et 
l’exécution d’un programme de réalisation d’infrastructures sociocommunautaires et de 
conservation et commercialisation des produits agricoles. 

 Renforcement des compétences techniques et de gestion des bénéficiaires  

Les capacités techniques et de gestion des agriculteurs (en majorité femmes) et des CL 
de Sédhiou et des zones proches de Kolda sont renforcées à travers un programme de 



 
 

 

71

formation et assistance technique à la gestion des vallées aménagées, aux techniques 
culturales modernes, des membres des CL et d’assistance à la formulation des PLD. 

 Le Projet Pôle de Développement de la Casamance (PPDC). 

Le (PPDC) est une intervention de l’Etat du Sénégal appuyé par la Banque Mondiale sur 
les trois régions administratives de la Casamance naturelle (Kolda, Ziguinchor et 
Sédhiou) dont l’objectif  est d’offrir des possibilités de génération de revenus notamment 
pour les jeunes et les femmes dans les zones ciblées de la région de la Casamance. Cet 
objectif sera atteint par : 

- La promotion des investissements dans les chaînes d’approvisionnement agricole 

et aquacole en particulier chez les jeunes et les femmes organisées en groupes 

pour créer plus de valeur ajoutée ; 

- Le soutien aux travaux de haute intensité de main d’œuvre pour les jeunes en 

relation avec la construction d’infrastructures (plates-formes multisectorielles, 

routes rurales) ; 

- La promotion de l’emploi à travers la formation et les compétences 

professionnelles des membres d’associations de jeunes et de groupes de femmes 

participatifs ; 

- La promotion du développement du secteur privé dans la région, en particulier en 

relation avec les chaînes d’approvisionnement agricole. 

Le PPDC a prévu en 2015 des réalisations suivantes : 

- Valoriser 3500 ha de riz ; 

- Réhabiliter, 1000 ha de vallées dont Bacoum, Ndiama et Talto ; 

- réhabiliter et appuyer dans la mise en valeur 80 Ha de périmètres horticoles ; 

- soutenir 2 Coopératives productrices de semence riz (COOPAD de Diendé et 

Coopérative de Dianna Bah) ; 

- une dotation de matériels agricoles (4 tracteurs et 4 motoculteurs) et équipement 

agricole (3 batteuses et 3 décortiqueuses) : 

-  Mise en place d'engrais et de petits matériels de jardinage. 
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Chapitre VI :  ELEVAGE 
Selon le Centre de Suivi Ecologique (CSE), la région de Sédhiou dispose d’une  biomasse 
estimée entre 400 à 500 kg de matière sèche à l’hectare. Ces énormes potentiels ajoutés 
à la densité du réseau hydrographique et à la douceur de son climat font de la région de 
Sédhiou une zone agro-sylvo-pastorale d’excellence.  

L’élevage, en  majorité de type extensif, sédentaire, constitue une activité essentielle de 
l’économie régionale. 

VI.1. LES SERVICES TECHNIQUES, AUTRES INTERVENANTS ET 
INFRASTRUCTURES 

 Les services techniques 

L’effectif du personnel des inspections de Services Vétérinaires de la région de Sédhiou 
s’élève à 12 en 2014 contre 11 en 2013 tous de sexe masculin. 

Cet effectif est composé d’un docteur vétérinaire, de trois (03) ingénieurs des travaux 
d’élevage et de huit (08) agents techniques d’élevage inégalement répartis entre 
l’inspection régional et celle des départements.  

Tableau 6.9 : Répartition et évolution des effectifs du personnel des Inspections de Services 
Vétérinaires selon le diplôme, par Inspection 
Inspections de Services 

Vétérinaires 

Année 

Docteur vétérinaire
Ingénieur des 

Travaux d’Elevage 
Agents Techniques 

d’Elevage Ensemble 

 H F Ens. H F Ens. H F Ens. H F Ens. 
Année 2013 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Année 2014 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Année 2013 0 0 0 1 0 1 3 0 3 4 0 4 

Année 2014 0 0 0 1 0 1 3 0 3 4 0 4 

Année 2013 0 0 0 1 0 1 3 0 3 4 0 4 

Année 2014 0 0 0 1 0 1 3 0 3 4 0 4 

Année 2013 0 0 0 1 0 1 1 0 1 2 0 2 

Année 2014 0 0 0 1 0 1 2 0 2 3 0 3 

Total 

Année 2013 1 0 1 3 0 3 7 0 7 11 0 11 

Année 2014 1 0 1 3 0 3 8 0 8 12 0 12 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires 

3 IRSV = Inspection Régionale des Services Vétérinaires 
4 IDSV = Inspection Départementale des Services Vétérinaires 
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Les inspections départementales des services vétérinaire (IDSV) de Sédhiou et de 
Bounkiling ont plus d’effectif avec chacun 04 personnes tandis que l’IRSV de Sédhiou et 
l’IDSV de Goudomp comptent respectivement 01 et 03 personnes. 

 Les autres intervenants 

Outre les services techniques de l’Etat, un projet dénommé PASAEL intervient dans le 
secteur, particulièrement en bergerie et en porcherie tout en octroyant des crédits. 

 Les infrastructures et équipements 

Dans la région de Sédhiou, les infrastructures pastorales et avicoles sont peu 
nombreuses, il  existe deux types sur toute la région en 2014, en l’occurrence 03 forages 
agropastoraux et une ferme moderne d’embouche. 

Tableau 6.10 : Répartition et évolution du nombre d'infrastructures pastorales et avicoles 
par circonscription administrative 
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Forages agropastoraux 2 2 1 1 0 0 3 3 

Parcs à vaccination 0 0 0 0 0 0 0 0 

Centres zootechniques 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fermes modernes d’embouche  1 0 0 0 0 1 1 1 

Fermes avicoles modernes 0 0 0 0 0 0 0 0 

Unités de transformation de produits laitiers 0 0 0 0 0 0 0 0 

Abattoirs modernes 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pharmacies et cliniques vétérinaires 0 0 0 0 0 0 0 0 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires 

La répartition des forages agropastoraux par département fait ressortir deux unités à 
Sédhiou et une (01) unité à Bounkiling. Et la seule ferme moderne d’embouche se trouve 
dans le département de Goudomp. 
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VI.2. LE CHEPTEL ET LA VOLAILLE 

A défaut d’un recensement plus récent du cheptel, les données dont  dispose  
l’Inspection  Régionale  des  Services  Vétérinaires  (IRSV) proviennent de la dernière 
estimation de 2012 du ministère de l’élevage et des productions animales. On suppose 
donc que depuis lors l’effectif du cheptel demeure constant.  

Tableau 6.11 : Evolution des effectifs du cheptel et de la volaille selon l’espèce par 
circonscription administrative 

Espèces  

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 
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Bovins  49 370  70 050  5 1 150  170 570 31,9 

Ovins  70 900  77 750  14 250 162 900 30,5 

Caprins  58 300  64 200  12 200 134 700   25,2 

Asins  1 700  2 600  1 400 5 700   1,1 

Equins  100  1000  100 1 200   0,2 

Porcins   22 400  28 300  8 270  58 970 11,1 

Total bétail  202 770  243 900  87 370 534 040 100  

Volaille 472 000 590 500 11 800 1 180 000   
Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires 

Il ressort du tableau ci-dessus, que l’effectif du cheptel de l’année 2014 de la région de 
Sédhiou  est composé de 170 570 bovins, 162 900 ovins, 134 700 caprins, 1 200 équins, 
5 700 asins, 58 970 porcins et 1 180 000 volailles industrielles, inégalement répartis 
entre les départements. 

Le département de Bounkiling a plus de bétails  suivi  de Sédhiou et de Goudomp avec 
respectivement 243 900 têtes, 202 770 têtes et 87 370 têtes. 

On observe également  la même tendance pour les volailles avec 590 500 unités à 
Bounkiling, 472 000 unités à Sédhiou et 11 800 unités à Goudomp. 

VI.3. LES PRODUCTIONS 

 La production de viande 

La  région de Sédhiou a enregistré  au courant de l’année 2014, 2 708 bovins, 1 150 
ovins et 3 572 caprins abattus sous contrôle, soit respectivement  des  hausses de 
22,1%, 9,6% et 11,2% par rapport à l’année précédente. Le  département de Bounkiling 
est le principal fournisseur de viande de bovin  (avec 55% des bovins abattus);  viennent  
ensuite  respectivement  le  département  de  Sédhiou  (694 têtes) et de celui de 
Goudomp (522 têtes). 
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Tableau 6.5 : Evolution des statistiques des abattages contrôlés dans les abattoirs de la 
région de Sédhiou selon les espèces, par circonscription administrative 

E
sp

èc
es

 e
n

 n
om

b
re

 

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 

C
am

pa
gn

e 
20

12
 / 

20
13

 

C
am

pa
gn

e 
20

13
 / 

20
14

 

V
ar

ia
ti

on
 e

n
 %

 

C
am

pa
gn

e 
20

12
 / 

20
13

 

C
am

pa
gn

e 
20

13
 / 

20
14

 

V
ar

ia
ti

on
 e

n
 %

  

C
am

pa
gn

e 
20

12
 / 

20
13

 

C
am

pa
gn

e 
20

13
 / 

20
14

 

V
ar

ia
ti

on
 e

n
  %

  

C
am

pa
gn

e 
20

12
 / 

20
13

 

C
am

pa
gn

e 
20

13
 / 

20
14

 

V
ar

ia
ti

on
 e

n
  %

 

Taureaux 241 209 -13,3 384 280 -27,1 238 220 -7,6 863 709 -17,8 

Bœufs 123 146 18,7 72 65 -9,7 42 37 -11,9 242 248 2,5 

Vaches  314 339 8 780 1147 47,1 19 265 1294,7 1113 1751 57,3 

Total bovins 678 694 2,4 1236 1492 20,7 299 522 74,6 2218 2708 22,1 

Ovins  353 378 7,1 468 521 11,3 228 251 10,1 1049 1150 9,6 

Caprins   410 468 14,1 2508 2737 9,1 293 367 25,3 3211 3572 11,2 

Total 1441 1540 6,9 4212 4750 12,8 820 1140 39,0 6478 7430 14,7 
Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires 

L’abattage  des  porcins  existe certes dans la région, mais il  n’a pas été contrôlé. Par 
contre, les camélidés,  les équins et les asins ne sont pas abattus dans la région. 

Les abattages contrôlés ont augmenté de 14,7 % en 2014 comparativement à 2013. 
Cette tendance haussière se reflète dans tous les départements avec des proportions de 
39 % à Goudomp, 12,8 % à Bounkiling et  6,6 % à Sédhiou.  

Dans la région, la production de viande de volaille et d’œufs n’a pas fait l’objet de 
contrôle et de dénombrement. 

 La production contrôlée de lait 

La production de lait est une activité très pratiquée dans la région de Sédhiou. 
Cependant, il est à noter que cette activité n’a pas été suivie afin de relever des 
informations statistiques. 
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Chapitre VII : PECHE 
Les secteurs de la pêche et de l’aquaculture jouent un rôle prépondérant dans le 
développement économique et social de la région de Sédhiou. Ils contribuent de façon 
significative à garantir la sécurité alimentaire des populations, à la création d’emplois 
permanents et temporaires. 

VII.1. LES SERVICES TECHNIQUES, LES AUTRES INTERVENANTS ET LES 
INFRASTRUCTURES 

 Les services techniques 

L’effectif du personnel des services techniques de Pêche de l’année 2014 se chiffre à  14 
contre 13l’année précédente. 

Cet effectif est constitué d’un docteur vétérinaire, d’un technicien supérieur de pêches, 
d’un agent technique et de 11 agents volontaires. 

Tableau 7.12 : Répartition et évolution des effectifs du personnel des services de pêche selon 
le diplôme, par service 

Diplômes  

Sexe 

SRP[1] 
Département 

Sédhiou 
Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp Région 
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Docteur vétérinaire 

Masc. 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 

Ingénieur des pêches 

Masc. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Technicien supérieur des pêches 

Masc. 0 0 1 1 0 0 0 0 1 1 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 0 0 1 1 0 0 0 0 1 1 

Agent technique des pêches 

Masc. 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Volontaires de la pêche 

Masc. 1 1 4 4 2 2 4 4 11 11 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 1 1 4 4 2 2 4 4 11 11 

Ensemble 

Masc. 2 2 5 5 2 2 4 5 13 14 

Fem. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tot. 2 2 5 5 2 2 4 5 13 14 

Source : Service Régional des Pêches 
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L’effectif de 2014 est inégalement réparti entre les services techniques que sont : le 
service régional des Pêches (02), le service départemental de Sédhiou (05), le service 
départemental de Bounkiling (02) et le service départemental de Goudomp (05). 

 Les autres intervenants 

Outre les services techniques, il existe d’autres intervenants dans le secteur. 

Tableau 7.13 : Autres intervenants selon le statut, les domaines et zones d'intervention dans 
la région 

Intervenants 

Statut  
(ONG, Association, 

Projet, Programme de 
développement, etc...) 

Domaines 
d’intervention 

Zones 
d’intervention 

Cadre de Concertation 
des Pêches du Boudié-
Balantacounda 

Association 
Pêche, 
Pisciculture, 
Environnement 

Départements de 
Goudomp et 
Sédhiou 

Cadre de Concertation 
des Pêches du Brassou 

 
 

Association 

 
 
Pêche, 
Pisciculture, 
Environnement 

Départements de 
Goudomp et 
Sédhiou 

Cadre de Concertation 
des Pêches du 
Soungrougrou 

 
Association 

Pêche, 
Pisciculture, 
Environnement 

Départements de 
Bignona et 
Sédhiou 

Idée Casamance 
Organisation Non 
Gouvernemental 

Développement 
durable des 
zones littorales 

Arrondissement de 
Djibabouya 

USAID Comfish 
Programme de 

développement 

Gestion des 
ressources 
halieutiques 

Départements de 
Goudomp 

Source : Service Régional des Pêches 

Ils sont composés d’une ONG (IDEE Casamance), d’un programme de développement 
(USAID Comfish) et d’associations (le Cadre de Concertation des Pêches du Boudié-
Balantacounda, le Cadre de Concertation des Pêches du Brassou et le Cadre de 
Concertation des Pêches du Soungrougrou). 

Les associations interviennent dans des domaines de la pêche, de la pisciculture et de 
l’environnement tandis que l’ONG IDEE Casamance et le programme USAID Comfish 
interviennent respectivement dans le Développement durable des zones littorales et dans 
la Gestion des ressources halieutiques. 
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 Les infrastructures  

Dans la région de Sédhiou, le manque d’infrastructures de pêche pose un réel problème 
pour le développement de ce secteur. En effet, il existe une seule infrastructure de pêche 
dénommée l’unité de transformation de produits halieutiques et elle est située dans le 
département de Goudomp.   

VII.2. LA PECHE ARTISANALE 

Dans la région de Sédhiou, la pêche est typiquement artisanale et elle est pratiquée dans 
les eaux continentales. 

 Les sites et l’armement de pêche 

En 2014, la région de Sédhiou compte 122 villages pêcheurs avec 1 590 ménages 
acteurs utilisant un armement de927 pirogues à moteur. 

Tableau 7.14 : Evolution des sites, des pêcheurs et de l'armement selon le type de pêche, par 
circonscription administrative 

Année 
Nombre de villages de 

pêcheurs 
Nombre de ménages de 

pêcheurs Nombre de pirogues 

PC PM Total PC PM Total PC PM Total 

Année 2013  122 0  122 1590 0 1590   927 0 927 

Année 2014  122 0  122 1590 0 1590   927 0 927 

Source : Service Régional des Pêches 

PC = Pêche Continentale 
5 PM = Pêche Maritime 

 La production 

Elle a été estimée à1 707 071 tonnes en 2014 contre 1 863 572 tonnes en 2013, soit une 
baisse relative de 8,4 %. 

La commercialisation a générée un revenu de 1 072 173 525 F CFA en 2014 contre 
1 342 985 000 F CFA en 2013, soit une baisse de 20,2 % en F CFA. 
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Tableau 7.5 : Evolution de la production de la pêche artisanale selon le type de pêche, par 
circonscription administrative 

Circonscriptions 
administratives Année Quantités en (T) Valeurs (F CFA) 

Département Sédhiou 

Année 2013 632 751 421 918 350 
Année 2014 467 297 307 024 650 
Variation en % - 26,15  - 27,2  

Département 
Bounkiling 

Année 2013 254 402 140 703 600 
Année 2014 166 769 79 773 000 
Variation en % -34,45  -43,3  

Département Goudomp 

Année 2013 976 419 780 363 050 
Année 2014 1 073 005 685 375 875 
 Variation en % 9,9  12,2  

TOTAL 

Année 2013 1 863 572 1 342 985 000 
Année 2014 1 707 071 1 072 173 525 
Variation en % -8,4 -20,2 

Source : Service Régional des Pêches 

L’analyse du secteur par département montre que Goudomp a plus contribué aux mises à 
terre avec  1 073 005 tonnes  suivi de Sédhiou avec 467 297tonnes. 

Elles sont généralement composées de poissons et de crustacés. 

Les poissons sont estimés à 1 265, 216 tonnes et les crustacés à 441,855 tonnes pour 
l’année 2014, soit des valeurs commerciales respectives de 696 896 350 FCFA et de 
435 277 175 FCFA. 

 Les mises à terre de l’année 2014 ont baissé de 12,3% pour le poisson et ont augmenté 
de 7,9%pour le crustacé, comparé à l’année 2013.  

 
Tableau 7.6 : Evolution des quantités produites par la pêche artisanale selon l'espèce, par 
circonscription administrative 

Circonscriptions administratives 

Année 

Poissons Crustacés  

 
Quantité 
(Tonne) 

Valeur 
(FCFA) 

Quantité 
(Tonne) 

Valeur 
(FCFA) 

Département Sédhiou 
2013  507,267 319.657.238 125,484 130 754 328 
2014 350,988 171 759 850 116,309 195 264 800 

Variation en %  -30,8 - 46,3 -7,3 49,3 

Département Bounkiling 
2013  252,247 158 994 638 2,155 2 245 510 
2014 140,769 56 373 000 26 23 400 000 

Variation en %  -44,2 -64,5 1106,5 942 

Département Goudomp 
2013  694,274 437 471 649 282,145 293 861 637 
2014 773,459 468 763 500 299,546 216 612 375 

Variation en % 11,4 7,2 6,2 -26,3 

Total 

2013  1 453,79 916 123 525 409,784 426 861 475 
2014  s 265, 216 696 896 350 441,855 435 277 175 

Variation en % -12,3 -23,3 7,9 1,9 
Source : Service Régional des Pêches 
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Que ce soit en poissons ou en crustacés, plus de la moitié des mises à terre proviennent 
du département de Goudomp ce qui laisse entrevoir l’importance et le dynamisme du 
secteur dans ce département. 

 La ventilation de la production 

Les mises à terre de l’année 2014 sont généralement destinées à la consommation 
locale, soit  44,7% des débarquements (718 619 tonnes en poisson et 44 185 tonnes en 
crustacé)et au mareyage, soit50,3% des débarquements (460 582 tonnes en poissons et 
397 670 tonnes en crustacés). 

 

Tableau 7.7 : Ventilation de la production de la pêche artisanale selon l'espèce, l'année et la 
destination  

Destinations  

Poissons Crustacés 
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 %

 

Consommation locale 959 989 718 619 -25,1 85 698 44 185 -48,4 
Mareyage 493 799 460 582 -6,7 324 026 397 670 22,7 

Transformation industrielle 0 0 0 0 0,0 

Transformation artisanale 111 258 86 015 -22,7 0 0 0,0 

Total 1 565 046
1 265 
216 -19,2 409 724 441 855 7,8 

Source : Service Régional des Pêches 

La transformation de produits halieutiques est exclusivement artisanale et peu pratiquée 
dans la région. Durant l’année 2014, seuls les poissons ont fait l’objet de transformation 
avec 86 015 tonnes exploitées.  

 La transformation des produits de la pêche artisanale 

Les poissons sont  généralement transformés en  poissons séchés, Guédji, Métorah ou 
Tambadiang). Les quantités transformées en 2014  ont baissé par rapport en 2013. La 
baisse est de 64,9% pour le Guédji, de 4,2% pour le Métorah et de 65,9% pour le 
Tambadiang. 



 
 

 

81

 
Tableau 7.8: Répartition et évolution des quantités et valeurs des produits transformés selon 
le type 

Type de 
Produits Année 2013 Année 2014 

Variation en 
% 

transformés 
Poids 

(tonne) 
Valeur (1000 

FCFA) 
Poids 

(tonne) 
Valeur (1000 

FCFA) 
Poid

s 
Valeu

r 

Guédj 
2,444 

596 600 
0,859 

1 546 200 
-

64,9 159,2

Métorah 22,581 14 498 750 21,634 13 684 800 -4,2 -5,6 

Tambadiang 17,444 5 801 300 5,94 3 564 000 
-

65,9 -38,6 

Total 42,469 20 879 650 28,433 18 795 000 
-

33,0 -10 
Source : Service Régional des Pêches 

A l’image des quantités, les valeurs commerciales de ces produits ont également baissé 
sauf celle du Guédji pour lequel on note une augmentation de 159,2 %. 

VII.3. AQUACULTURE 

Dans la région de Sédhiou, l’aquaculture est gérée par un bureau régional dont la 
mission est de contribuer au développement économique de la zone à travers  
l’aquaculture par l’encadrement rapproché des professionnels du secteur, par l’appui – 
conseil technique spécifique et par l’élaboration de projets aquacoles nécessaires à la 
réalisation des objectifs du programme national de développement de  l’aquaculture 
conformément au décret N° 2011-486 du 08 avril 2011 portant sa création et fixant ses 
règles d’organisation et de fonctionnement.   

 Les infrastructures et producteurs ou promoteurs aquacoles 

 Infrastructures 

L’aquaculture, plus précisément la pisciculture, dans la région de Sédhiou se pratique 
dans les différents plans et cours d’eau à travers les étangs, les cases flottantes, les 
appas et les enclos mais aussi dans la terre ferme (périmètres agricoles) à travers les 
bassins à béton. Elle est caractérisée par l’élevage des poissons.  

Les étangs, les cases flottantes, les bassins à béton, les enclos et les appas sont les 
principales infrastructures utilisées dans les activités aquacoles de la région. 
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Graphique 7.2: Evolution du nombre d'infrastructures de production de poissons selon le 
type 

 

Source : Bureau régional d’aquaculture de Sédhiou 

 

En 2014,  20étangs, 25 cases flottantes, 70 bassins à béton, 5appas et un enclos ont été 
dénombrés par le bureau régional de l’aquaculture. 

Toutes les infrastructures ont vu leur nombre augmenter en 2014 comparé à l’année 
2013 sauf les enclos ou on observe une baisse de 4 unités comme en témoigne le 
graphique ci-dessus. 

 Producteurs ou Promoteurs 

Les producteurs aquacoles dans la région sont constitués soit par des privés, soit par des 
associations communautaires ou groupement d’intérêt économique, soit par des 
groupements de promotion féminine.  

Le nombre de producteurs a augmenté de manière soutenue durant ces trois dernières 
années en passant de 160 en 2012 à 250 en 2013 et 262 en 2014. 

Leur nombre combiné à celui des acteurs de la pêche ne représente qu’une proportion de 
0,085%pour l’année 2014; cette situation s’explique par une méconnaissance du secteur 
aquacole. Toutefois une amélioration est constatée notamment  grâce à un vaste 
programme de sensibilisation  et de promotion de l’aquaculture initié par l’ANA en 
relation avec le ministère de la pêche et de l’économie maritime.  
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 La situation de la production aquacole 

La production aquacole dans la région de Sédhiou se fait plus fréquemment dans des 
étangs bien qu’il existe des cases flottantes et des bassins à béton. 

Tableau 7.9 : Evolution de la situation de la production aquacole dans la région de Sédhiou 
Indicateurs  Année 2013 Année 2014  Variation en % 

Nombre de plans d’eau empoissonnés 3 2 -33,3 
Superficie piscicole totale aménagée (ha) 6,265 6,327 1,0 
Superficie totale empoissonnée (ha) 6,265 6,327 1,0 
Quantité empoissonnée (tonne) 10,7 12,1 13,1 
Quantité de poissons récoltés (tonne) 13,4 11,4 -14,9 
Prix de vente produit (franc /kg) 800/1000 800/1200 0,0 
Aliment local et importé (tonne) 7 5 -28,6 
Source : Bureau régional d’aquaculture de Sédhiou 

En 2014, la superficie piscicole totale aménagée se chiffre à 6,327ha (contre 6,265 en 
2013) entièrement empoissonnée, soit une variation relative de 1 %. 

L’empoissonnement se chiffre 12,1 tonnes en 2014 contre 10,7 tonnes en 2013, soit 
relativement une hausse de 13,1%. 

La récolte a donné 11,4 tonnes de poissons en 2014 contre 13,4 tonnes en 2013 vendu 
au kilogramme à des prix variant entre 800 à 1200 FCFA. 

VII.4. DIAGNOSTIC DU SECTEUR 

 Atouts et potentialités 

La région de Sédhiou présente un environnement propice à la pêche et à l’aquaculture 
du fait de son réseau hydrographique dense, de la diversité de ses ressources 
halieutiques et également de l’existence des sites favorables à l’aquaculture.  

Au-delà des conditions naturelles optimales, il y a la longue tradition de pêche et la prise 
de conscience réelle de pêcheurs pour une exploitation rationnelle et durable de la 
ressource. 
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Chapitre VIII : RESSOURCES NATURELLES 
La région de Sédhiou renferme les plus importantes réserves forestières et fauniques du 
pays. Leur exploitation abusive constitue une menace réelle de déséquilibre climatique, 
de perte de la biodiversité et d’appauvrissement accéléré des sols. L’Inspection Régionale 
des Eaux et Forêts (IREF) est un service déconcentré de la Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols (DEFCCS), sous la tutelle du Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable (MEDD). Elle est responsable de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique forestière au niveau régional. Elle 
exerce les prérogatives de l’Etat dans les domaines de la conservation des sols, de la 
gestion de la faune et des écosystèmes forestiers. 

Les objectifs principaux de la politique forestière sont d’assurer, d’une part, la gestion 
durable du potentiel forestier et de sa biodiversité et d’autre part, la satisfaction des 
besoins des populations en biens et services forestiers ainsi que le maintien des 
équilibres socio-économiques et écologiques des écosystèmes de la région 

VIII.1. Les services techniques 

Ce tableau révèle l’évolution du personnel du service des eaux et forêts selon le diplôme 
obtenu. En effet, de 2013 à 2014, le nombre d’agents des services des Eaux et Forêts de 
la région de Sédhiou n’a pas évolué .En effet il est resté à 22 sur l’ensemble de la région. 
Nous remarquons que les agents techniques des Eaux et forêts sont les plus représentés 
(au moins 70%) dans les services, par contre les Ingénieurs des Eaux des Forêts 
constituent le corps le moins nombreux car ceux-ci  pour la plupart  occupent des postes 
de responsabilité. Les femmes sont minoritaires et ne représentent que 5% des agents. 
Il faut tout de même signaler qu’il n’ya pas d’ingénieurs des travaux et de la protection 
de la nature. 

Tableau 8.15 : Evolution des effectifs du personnel des services des Eaux et Forêts selon le 
diplôme, par service 

Diplômes  

Sexe 

IREF  Sédhiou  Bounkiling  Goudomp  Région 
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Ingénieur des Eaux 

et Forêts 

Masc.  1  2  0  0  1  0  0  0  2  2 

Fem.  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 

Total  1  2  0  0  1  0  0  0  2  2 

ITEF 

Masc.  2  2  1  0  1  0  1  0  5  2 

Fem.  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 

Total  2  2  1  0  1  0  1  0  5  2 

ITPN 

Masc.  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 

Fem.  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 
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Diplômes  

Sexe 

IREF  Sédhiou  Bounkiling  Goudomp  Région 
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Total  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 

Agent technique 

des Eaux et Forêts 

Masc.  1  2  3  4  5  6  3  3  12  15 

Fem.  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0 

Total  1  2  3  4  5  6  3  3  12  15 

Autres 

Masc.  2  0  0  0  0  1  0  1  2  2 

Fem.  1  1  0  0  0  0  0  0  1  1 

Total  2  0  0  0  0  1  0  1  2  2 

Ensemble 

Masc.  6  6  4  4  7  7  4  4  21  21 

Fem.  1  1  0  0  0  0  0  0  1  1 

Total  7  7  4  4  7  7  4  4  22  22 

Source : IREF Sédhiou 

 Les autres intervenants 

Hormis, les agents du service des eaux et forêts, d’autres acteurs interviennent dans les 
départements de la région pour aider les populations, à travers soit par des séances de 
sensibilisations, la mise en place de projets et programmes de développement, dans le 
seul but de protéger, restaurer et ou régénérer ce potentiel naturel. Ainsi, le PADEC à 
travers ses actions développementalistes participe à l’aménagement de périmètres 
forestiers dans la forêt classée du Boudiée. 

Concernant les départements de Bounkiling et de Sédhiou, le PROGRED2 appuie  les 
populations à aménager des territoires forestiers. 

Le PAPSEN, quant à lui, intervient dans l’aménagement des vallées dans toute la région. 
Et enfin, le PRODAC est implanté dans la zone de SEFA (commune de Kossy) intervient 
dans le Domaine Agricole Communautaire en aménageant de grandes superficies de 
terres cultivables, au service des populations et spécifiquement des jeunes. 

Tableau 8.16 : Autres intervenants selon le statut, les domaines et zones d'intervention dans 
la région 

Intervenants 

Statut  
(ONG, Association, Projet, 

Programme de développement, 
etc..) 

Domaines d’intervention  Zones d’intervention 

PADEC 
Programme de 

développement 
Aménagement forestier  Forêt classée du boudié 

PROGRED2  Projet,  Aménagement forestier  Bounkiling et Sédhiou 

PAPSEN 
Programme de 

développement 
Aménagement des vallées  Région de Sédhiou 

PRODAC 
Programme de 

développement 
Domaine Agricole 
Communautaire 

Zone de SEFA 

Source : IREF Sédhiou 
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VIII.2. GESTION DU DOMAINE FORESTIER 

Vu l’importance des périmètres forestiers qui disparaissent chaque année, ainsi qu’aux 
conséquences néfastes sur le devenir des sociétés humaines, il importe de prendre des 
dispositions appropriées pour leur conservation. 

 Présentation du domaine forestier régional 

Dans la région de Sédhiou, le domaine des forêts classées s’étend sur une superficie de 
84493 hectares, répartie comme suit: 62023 hectares pour 09 forêts classées dans le 
département de Bounkiling, et 22470 hectares pour 3 forêts classées à Goudomp. 
Globalement le taux de classement est de 11,5% et le plus important concerne le 
département de Sédhiou (8,5%). C’est seulement dans le Bounkiling qu’il n’y a pas de 
forêts classées, bien qu’il dispose d’une ressource forestière importante.  

Tableau 8.17 : Situation du domaine classé, par circonscription administrative 

Circonscription 

administrative 
Superficie (km2) 

Forêts Classées
Taux de classement 

(%) 
Nombre Superficie (Ha) 

Département Sédhiou  2726,76  09  62023   8,5  

Département Bounkiling  2829,38  00  0  0 

Département Goudomp  1773,86  03  22470  3,1 

Région  7330,00  12  84493  11,5 

Source : IREF Sédhiou 

 Lutte contre les feux de brousse 

Les feux de brousses constituent un réel danger causant du coup un déséquilibre 
écologique voir une dégradation de l’écosystème, de par ses effets directs sur l’économie 
et l’émergence des sociétés humaines. 

 Lutte préventive 

Pour manifester leur volonté de mettre fin à la dégradation de l’environnement, les 
autorités, en collaboration avec les populations locales ont mobilisé leurs efforts en 
mettant sur pieds des comités villageois de lutte contre les feux de brousses. Les 
autorités de leur côté ont apporté leur soutien en équipements, mais faiblement. En 
effet, en 2014 aucun comité n’a été équipé. Car certains comités sont sous-équipés 
(moins de 50%) et d’autres n’en disposent même pas. 
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Tableau 8.18 : Evolution de la situation des comités de lutte contre les feux de brousse, par 
circonscription administrative 

Circonscription 
administrative  Année 

Comités de lutte contre les feux de brousse 

Equipés 
Sous – 
équipés 

Pas du tout 
équipés  Total 

Département Sédhiou 

Année 2013   28   53  78   159 

Année 2014   0  81  78  159  

Département Bounkiling 

Année 2013   83  81  134   298 

Année 2014   0  82   103   185 

Département Goudomp 

Année 2013   16  18   25   59 

Année 2014   0   16  0   16 

Région 

Année 2013  127  152  237  516 

Année 2014  0  179  181  360 

Source : IREF Sédhiou 

Pour ce qui est des séances de sensibilisation, nous remarquons une baisse de 48,7% de 
2013 à 2014. Parallèlement, l’effectif de la population touchée a considérablement baissé 
(passant de 11902 à 4020). Cette tendance est la même dans tous les autres 
départements de la Région de Sédhiou.  

Tableau 8.19 : Evolution du nombre de séances d'animation et de personnes touchées par 
celles-ci par circonscription administrative 

Circonscription administrative  Année 
Séances d'animation  Personnes touchées 

Département Sédhiou 

Année 2013  75  3502 

Année 2014   23  2155 

Département Bounkiling 

Année 2013   98  2330 

Année 2014   87  1600 

Département Goudomp 

Année 2013   73  6070 

Année 2014   16  265  

Région 

Année 2013  246  11902 

Année 2014  126  4020 

Source : IREF Sédhiou 

 Lutte active 

Chaque année des milliers d’hectares de forêts partent en fumée, menaçant du coup la 
diversité biologique du patrimoine forestier de la région de Sédhiou et la vie humaine.  
La vie des générations futures est en jeu si les feux de brousse répétés ne cessent de 
transformer les paysages floristiques, détruisant presque tout sur le passage. C’est sur la 
base de ces menaces que l’idée de la création et la réhabilitation de pare-feux et 
l’introduction de feux précoces était capital. 
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En 2014, le nombre de pare-feux créé dans la région est de 164,8 km, contre 285,5 km 
en 2013 soit une baisse de 42,56%. 

Le département de Bounkiling est le seul à avoir connu une hausse des pare-feux allant 
de 90km à 112km, soit un accroissement de 22 km. 

En effet, les départements de Sédhiou et de Goudomp ont vu la longueur de leurs pare-
feux diminuer. Cette baisse est beaucoup plus visible à Sédhiou, La distance couverte est 
passée de 148,8km en 2013 à 24 km en 2014 soit une baisse de 123,8km. Goudomp 
aussi, même si les longueurs de pare-feux ne sont pas aussi grandes que celles des deux 
autres départements, a connu une régression. Elle passe de 46 km en 2013 à 38,6 km en 
2014. 

 

Tableau 8.20 : Situation et évolution des  pare-feux et feux précoces réalisés par 
circonscription administrative 

Département 

Destinations  

Sédhiou  Bounkiling  Goudomp  Région 
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Réseau de pare‐feux 

Pare‐feux 
ouverts (km)  148 ,5   5   90   23    46  0   285,5   28  

Pare‐feux 
réhabilités (km)  ND   19   ND   79   ND   38,8   ND   136,8  

Total réseau 
pare‐feux (km) 

148,5   24   90   102   46   38,8  285,5   164,8  

Feux précoces

Longueur axes 
routiers traités 
avec des feux 
précoces (ha) 

106   79   97   0   95   0  298  79 

Superficies de 
forêts traitées 
avec des feux 
précoces 

18143   7639   11300   12050   1655   0   31098  19689 

Source : IREF Sédhiou 

En 2014, le nombre de cas de feux de brousses enregistrés est de 109 contre 86 en 2013 
soit une augmentation de 26,74%  au niveau régional. La zone de Bounkiling a 
enregistré le plus grand nombre de cas avec 56 feux de brousse pour une superficie de 
14907 hectares dévastés. Le département de Sédhiou a le plus faible nombre avec 20 
cas, pour un total de 2810 ha de forêts brulées. 
Pour la saison 2014 la superficie de forêts brulées est estimée à 28837,9 hectares, or en 
2013, 14835 hectares sont partis en fumée soit une hausse de 14002,9 hectares. 
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Tableau 8.21 : Evolution de la situation des feux de brousse  par circonscription 
administrative 

Circonscription 

administrative 

Année 2013 Année 2014 

Nb de cas 
Superficies brulées 

(ha) 
Nb de cas  Superficies brulées (ha) 

Département 

Sédhiou 
24  2262  20  2810 

Département 

Bounkiling 
18  8205  56  14907 

Département 

Goudomp 
30  4368  33  11120,9 

Région  86  14835 109 28837,9 

Source : IREF Sédhiou 

 Production de plants 

La coupe de bois non contrôlée, cumulée à la dégradation de plus en plus accrue de 
l’écosystème, et aux effets mondiaux  du changement climatique induisent la nécessité 
d’une protection du patrimoine forestier. Suivant cette logique, des plants et des 
pépinières ont été mis au point par l’ensemble des acteurs de la collectivité 
(communautés villageoises, privées/ individuelles et scolaires).  

Pour l’année 2014, la  production régionale de pépinières a connu une hausse de 
10,81%(82 contre 74 en 2013), et celle des plants a diminué de 41,6% passant de 
523411 à 310929. 

Aussi les plus gros producteurs de plants sont les régies et les privées individuelles. 

Tableau 8.22 : Répartition et évolution du nombre de pépinières et de plants produits par 
circonscription administrative 

Type de pépinière  

Sédhiou Bounkiling Goudomp  Région
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Régie 

pépinières  2  2 1 2 1 1  4 5

plants 45515  87810 26183 38317 133361 12000  85059 138127

Villageoises 

pépinières  3  4 13 5 0 0  16 9

plants 16400  9350 2415 2700 0 0  18815 12050

Communautaires  pépinières  2  2 0 0 0 0  2 2

plants 4550  7600 0 0 0 0  4550 7600

Privées / 
Individuelles 

pépinières  13  15 1 2 37 41  51 58

plants 152885  89820 136003 38709 19309 18988  308197 147507

Scolaires 

pépinières  1  7 0 1 0 0  1 8

plants 340  4435 0 1200 0 0  340 5635

Total 

pépinières  21  30 15 10 38 42  74 82

plants 215140  199015 164601 80926 152670 30988  532411 310929

Source : IREF Sédhiou 
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Au plan régional, l’évolution du nombre de plants produits selon l'espèce montre une 
diminution de 2021 plants soit 5,16%. Cette baisse est imputable à la régression des 
espèces « fruitières forestières » de 13,65% entre les deux années. 

En 2014, la répartition par département classe Sédhiou en tête avec 199065 espèces, 
suivi de Bounkiling avec 80950 puis Goudomp avec 30 988. La production régionale de 
plants ornementales reste faible, mais en nette augmentation. 

Tableau 8.23 : Répartition et évolution du nombre de plants produits selon l'espèce, par 
circonscription administrative 

Espèces  

Sédhiou  Bounkiling Goudomp Région
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Forestières  134680  141557  19342  9758  3432  4122  157458  155437 

Fruitières  9099  11640  17536  19434  3833  393  30468  31467 

Fruitières 

forestières  73336  40740  37223  51226  25006  25088 
135565  117054 

Ornementales  2525  5128  1500  538  400  1385  4425  7051 

Total  219640  199065  75601  80956  32671  30988  327916  311009 

Source : IREF Sédhiou 

 Plantations réalisées 

 La restauration des périmètres forestiers détruits et/ou la création de secteurs 
boisés ou même de forêts est un processus qui se fait au niveau régional suivant trois 
mécanismes : 

‐ les plantations massives ; 
‐ les plantations linéaires ; 
‐ les plantations de réhabilitation et conservatoires. 

L’analyse de la situation et l’évolution des plantations réalisées par circonscription 
administrative montre  une hausse des plantations linéaires de 76%, celles massives et 
conservatoires baissant respectivement de 31 et 21%. 
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Tableau 8.10 : Situation et évolution des plantations réalisées par circonscription 
administrative 

Type de plantation  

Sédhiou  Bounkiling Goudomp  Région
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Plantations massives 

(ha)  406  170  73  138  62,37  63,07  541,37  371,07 

Plantations linéaires 

(km)  38  37  15  29  2  31  55  97 

Plantations 

conservatoires et de 

réhabilitation (ha)  12  5 16 10 74 65,5  102 80,5

Source : IREF Sédhiou 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

92

Chapitre IX : ENVIRONNEMENT 

L’environnement et les ressources naturelles de la région de Sédhiou sont fortement 
dégradés au cours de ces dernières années. Cette dégradation se manifeste par 
l’infertilité des sols, la raréfaction des ressources végétales et fauniques, la salinisation 
des ressources en eau dans certains endroits impactant négativement l’agriculture. Par 
ailleurs, l’insalubrité continue d’augmenter compte tenu de la mauvaise gestion des 
ordures ménagères et particulièrement les déchets plastiques. 

Dans le cadre de la gestion des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), un certain nombre de règles a été enregistré, particulièrement 
au niveau des communes départementales. Il s’agit de boulangeries, dépôts de gaz, 
stations-services, de scieries etc. les ICPE identifiées sont toutes rangées dans la 
première classe c’est-à-dire présentant moins de danger et d’inconvénients pour 
l’environnement. 

IX.1. GESTION DES DECHETS 

La région de Sédhiou, à l’instar des autres régions du Sénégal connaît d’énormes 
difficultés en matière de gestion des déchets ménagers mais aussi des déchets 
dangereux. Ces difficultés découlent de l’absence de système de gestion écologiquement 
rationnel. Il convient de rappeler que la région ne dispose pas de décharge contrôlée ou 
répondant aux normes. Le système de collecte le plus utilisé est le ramassage des 
déchets par charrette. Les déchets sont généralement stockés dans des dépôts sauvages 
et le plus souvent dans des carrières ouvertes.  

 GESTION DES POLLUTIONS ET NUISANCES 

Aucune installation industrielle pouvant faire l’objet de pollutions et de nuisances n’a été 
enregistrée dans la région de Sédhiou.  

La pollution de l’air liée à l’activité automobile n’est pas considérable compte tenu du fait 
que le parc automobile de la région est relativement faible. 

IX.2. ETUDES D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL (EIE) 

C’est la première et la principale étude visant la protection de l’environnement dans 
l’exécution d’un projet. Cette étude permet, au moment des études de faisabilité, de 
prendre en compte les contraintes environnementales, au même titre que les contraintes 
techniques, économiques et sociales. Ces données environnementales permettent 
d’améliorer les choix décisionnels. 
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Selon les catégories de projets, la législation exige  soit une Etude d’Impact Légère (AEI), 
soit une Etude d’Impact Approfondie (EIA).  

Dans le cas d’une étude d’impact approfondie, une étude de danger est exigée par la 
règlementation. Cette étude de danger fait l’objet d’un guide méthodologique et a pour 
finalité d’évaluer les risques que peuvent présenter les installations classées et de 
proposer des mesures de maitrise correspondantes. 

Tableau 9.24 : Evolution du nombre d'études d'impact environnemental réalisées par 
circonscription administrative 
 

Circonscription administrative 

Nombre d’études d’impact 
environnemental 

Année 2014 

Département Sédhiou 2 

Département Bounkiling 1 

Département Goudomp 1 

Région 5 

Source : IREF Sédhiou 
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Chapitre X : EMPLOI ET TRAVAIL 

Le secteur de l’emploi est au centre des débats et politiques formulées par les autorités 
locales et nationales. En effet pour un développement économique et sociale harmonieux 
d’une collectivité voir d’une Nation, la mise en place de politiques d’emploi est 
incontournable. 

Ainsi, dans la région de Sédhiou, quelques paramètres ont permis de décrire la situation 
de l’emploi. La force de travail, l’activité économique, les conflits et les contrats de travail 
seront diagnostiqués. 

X.1. LA FORCE DE TRAVAIL 

En analysant la force de travail par statut des travailleurs et sur la base des données 
enregistrées par l’IRTSS de Sédhiou, il apparait clairement qu’en 2014 aucun manœuvre 
n’a été enregistré. 

Aucun manœuvre n’est enregistré en 2014.  L’année précédente, l’IRTSS a enregistré 53 
manœuvres, dont les 52 étaient des hommes.  

Pour l’année 2013 sur un total de 179, on dénombre seulement 2  femmes, soit 1,1%. 
Les hommes constituent donc l’essentiel de des demandeurs d’emploi.   

 Tableau 10.1 : Evolution du nombre de demandeurs d'emploi selon le statut 

Statut 
Année 2013  Année 2014 

Hommes  Femmes  Total Hommes Femmes Total 

Manœuvres  52  01  53 00 00 00 

Employés  125 01  126 02 01 03 

Total   177 02  179 02 01 03 

Source : IRTSS 

X.2.  L’ACTIVITE ECONOMIQUE 

L’activité économique est peu diversifiée dans la région de Sédhiou. La plupart des 
établissements ouverts en 2014 évoluent dans le secteur des BTP (Préparation de sites et 
construction d'ouvrages de bâtiment ou de génie civil). Le département de Sédhiou 
semble être plus dynamique que les autres. Il se caractérise en effet par le plus grand 
nombre de créations d’établissements. Malgré un faible effectif on y relève une forte 
croissance du nombre d’établissements créés comparativement à 2013.  
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En général, les établissements ouverts dans la région sont des entreprises individuelles 
(7) ou des GIE (5), essentiellement concentrés à Sédhiou. Seule une entreprise 
individuelle est enregistrée à Bounkiling.  

 
Tableau 10.3 : Evolution des établissements ouverts selon le statut juridique, par 
circonscription administrative 
 

Circonscription 
administrative  Année 

Statut juridique

Total EI GIE

Département Sédhiou 

Année 2013  5 0 5

Année 2014  6 5 11

Département 
Bounkiling 

Année 2013  1 0 1

Année 2014  1 0 1

Département 
Goudomp 

Année 2013  0 0 0

Année 2014  0 0 0

Région 

Année 2013  6 0 6

Année 2014  7 5 12

 
Source : IRTSS 

 Les Contrats de Travail 

En 2014, les données de l’IRTSS ont révélé qu’au niveau régional, 150 contrats de travail 
avaient été enregistrés, contre 140 en 2013, soit une hausse de 10 contrats. Les contrats 
dominants sont les CDD, 104 en 2014 contre 97 en 2013 et les CDI, 44 contre 42 en 
2013. Les hommes dépassent largement les femmes, ils sont plus nombreux à signer des 
contrats: 111 en 2014, contre 37. 

Les contrats saisonniers et les apprentissages sont faiblement représentés voire pas du 
tout. 
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Tableau 10.4 : Evolution du nombre de contrats de travail selon le type 
 

Type de contrat 
de travail sexe 

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 
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Contrat à durée 
indéterminée 

Masc. 20 27 13 02 00 03 33 32 

Fem. 8 09 01 01 00 02 09 12 

Ens. 28 36 14 03 00 05 42 44 

Contrat à durée 
déterminée 

Masc. 66 79 02 00 01 00 69 79 

Fem. 28 25 00 00 00 00 28 25 

Ens. 94 104 02 00 01 00 97 104 

Contrats 
saisonniers 

Masc. 00 00 00 00 00 00 00 00 

Fem. 00 00 00 00 00 00 00 00 

Ens. 00 00 00 00 00 00 00 02 

Apprentissage 

Masc. 01 02 00 00 00 00 01 00 

Fem. 00 00 00 00 00 00 00 02 

Ens. 01 02 00 00 00 00 01 00 

Autres 

Masc. 00 00 00 00 00 00 00 00 

Fem. 00 00 00 00 00 00 00 00 
Ens. 00 00 00 00 00 00 00 00 

Total 

Masc. 02 00 00 00 00 00 03 00 

Fem. 01 00 00 00 00 00 02 00 

Ens. 03 00 00 00 00 00 05 00 

 
Source : IRTSS 
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Chapitre XI : COMMERCE ET ARTISANAT 

Le commerce et l’artisanat occupent une place importante dans les programmes  de  
réduction du chômage et de création d’emploi, surtout dans un contexte régional comme 
celui de Sédhiou où il y’a une absence totale d’activité industrielle. 

C’est pourquoi il est important d’obtenir dans cette région, des informations pertinentes 
et adéquates pour la prise de bonnes décisions. 

Les données analysées dans ce chapitre sont relatives : 

Pour le commerce, aux types de marché, aux types de commerce, l’évolution des stocks 
de denrées et enfin au contrôle des instruments de mesure. 

Pour l’artisanat, au répertoire des corps de métiers, aux infrastructures  et à l’effectif des 
artisans. 

XI.1. COMMERCE 

 Les marchés 

En 2014, la région compte 23 marchés (contre 21 en 2013) soit une hausse de 9,524% 
dont 11 permanents et 12 hebdomadaires.  

Goudomp est le département qui est le plus pourvu en marchés avec un total de 
10marchés (05 permanents et 05 hebdomadaires)  suivi  de  Bounkiling avec  08marchés  
(04  permanents  et  04 hebdomadaires).  

Le département de Sédhiou compte seulement 05 marchés dont 03permanents et 02 
hebdomadaires. 

C’est l’augmentation d’une unité du nombre de marché hebdomadaire des départements 
de Goudomp et de Bounkiling qui a porté le nombre total de marché à 23 en 2014 
comparé en 2013. 

Tableau 11.25 : Evolution du nombre de marchés  selon le type, par circonscription 
administrative 

Circonscriptions 
administratives 

Année 
Marchés 

permanents 
Marchés 

hebdomadaires 
Total 

Département Sédhiou 
Année 2013 3 2 5 
Année 2014 3 2 5 

Département Bounkiling 
Année 2013 3 4 7 
Année 2014 3 5 8 

Département Goudomp 
Année 2013 5 4 9 
Année 2014 5 5 10 

Région 
Année 2013 11 10 21 
Année 2014 11 12 23 

Source : Service régional du commerce de Sédhiou 
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 Les commerçants 

Les commerçants de la région de Sédhiou sont au nombre de 347en 2014 contre 317 en 
2013,  soit une augmentation de 9,5%. 

La répartition des commerçants selon le type de commerce qu’ils pratiquent fait ressortir 
323 détaillants et 24 grossistes en 2014. On note donc une absence totale de grossistes 
dans la région.  

Tableau 11.26 : Evolution du nombre de commerçants  selon le type, par circonscription 
administrative 
 

Circonscriptions administratives Année ½ Grossistes Détaillants Total 

Département Sédhiou Année 2013 8 124 132 

Année 2014 8  131  139 

Département Bounkiling Année 2013 5 81 86 

Année 2014 6 90 96 

Département Goudomp Année 2013 8 91 99 

Année 2014 10 102 112 

Région 

Année 2013 21 296 317 

Année 2014 24 323 347 

Variation en % 14,3 9,1 9,5 
 
Source : Service régional du commerce de Sédhiou 

 Le commerce des principales denrées consommées 

XI.1.3.1. Les stocks 

Les stocks en denrées de l’année 2014 ont été estimés à 33 858 tonnes pour le riz non 
parfumés, 251 tonnes pour celui parfumé, 184tonnes pour le sucre (dont 114 tonnes 
Cristallisés), 214tonnes pour le lait en poudre, 9 815 tonnes pour le ciment SOCOCIM 
et19 172 tonnes pour le gaz butane (dont 16 200 tonnes pour la bouteille de 6kg). 

On signale qu’il n’y avait pas de stocks d’huile en fût. Ce sont les bidons qui sont 
transvasés. 
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Tableau 11.27 : Evolution des stocks des principales denrées consommées selon le produit, 
par circonscription administrative 

Départements 

Produits en Tonne 

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 
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Riz brisé parfumé 48 170 254,2 5 35 600 12 46 283,3 65 251 286,2
Riz brisé non 
parfumé 9650 13260 37,4 6225 9248 148,6 8500 10350 21,8 24375 33858 38,9 

Sucre en morceaux 37 41 110,8 12 12 0 15 17 13,3 64 70 9,4 

Sucre Cristallisé 86 89 3,5 13 11 -15,4 17 14 -17,6 116 114 -1,7 

Lait en Poudre 78 81 3,8 71 70 98,6 59 63 6,8 208 214 2,9 

Huile en fût 0 0 0  0 0 0  0 0 0  0 0 0  

Ciment SOCOCIM 4100 5340 30,2 4600 4125 -10,3 285 350 22,8 8985 9815 9,2 

Ciment SAHEL 6240 6170 -1,1 7000 6804 97,2 3160 3600 13,9 16400     

Gaz Butane de 6 kg 8880 9600 108,1 1800 2400 33,3 3900 4200 7,7 14580 16200 11,1 
Gaz Butane de 2,7 
kg 2004 2400 19,8 325 260 -20 280 312 11,4 2609 2972 13,9 
Source : Service régional du commerce de Sédhiou 

XI.1.3.2. Les  prix 

Il ressort du tableau ci-dessous que le riz, l’aliment de base de la population est vendu 
au kilogramme à 365 FCFA pour le parfumé et 280 FCFA pour le non parfumé durant 
l’année 2014. 

Le lait en poudre reste une denrée de luxe affichant un prix de 3000 FCFA le kilogramme 
en 2014. 

Quant au sucre le prix est de 800FCFA pour celui en morceaux et de 600FCFA pour celui 
cristallisé. 
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Tableau 11.28 : Evolution des prix des principales denrées consommées selon le produit, par 
circonscription administrative 

Départements 

Produits en FCFA 

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 
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Riz brisé parfumé / kg 450 350 
-

22,2 450 350 
-

22 500 400 -20 465 365 ‐22

Riz brisé non parfumé 
/ kg 280 280 0 280 280 0 280 280 0 280 280 0 

Sucre en morceaux / 
kg 800 800 0 800 800 0 800 800 0 800 800 0 

Sucre Cristallisé / kg 600 600 0 600 600 0 600 600 0 600 600 0 

Lait en Poudre / kg 2800 3000 7,1 2800 3000 7 2800 3000 7,1 2800 3000 7,1

Huile en fût / litre 920 920 0 900 900 0 900 900 0 905 905 0 

Ciment / tonne 72000 72000 0 72000 72000 0 80000 80000 0 74500 74500 0 

Gaz Butane de 6 kg / 
bonbonne 4270 4270 0 4270 4270 0 4350 4350 0 4295 4295 0 

Gaz Butane de 2,7 kg / 
bonbonne 1950 1950 0 1950 1950 0 2000 2000 0 1975 1975 0 

Source : Service régional du commerce de Sédhiou 

L’huile en fût, très utilisée par la population de Sédhiou est vendu 905 FCFA le litre au 
niveau régional, plus chère dans le département de Sédhiou avec un prix de 920 FCFA le 
litre. 

Au-delà des denrées de première nécessité, on a le ciment vendu à 74 500 FCFA/ tonne, 
le Gaz butane de 6 kg vendu à 4 295 FCFA/bouteille et le Gaz butane de 2,7 kg vendu à 
1 975 FCFA/bouteille.  

Tous les prix sont identiques à ceux de 2013 sauf les prix du riz brisé parfumé (baisse 
22%) et du lait en poudre (hausse de 7,1%) comparé en 2013. 

 La vérification des instruments de mesure et de la qualité des 
produits 

La plupart des opérations de vente nécessitent l’utilisation de bons instruments de 
mesure. Donc ces instruments doivent être soumis à des tests pour vérifier leurs fiabilités 
dans le but d’instaurer un commerce juste et transparent. 
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XI.1.4.1. La vérification des instruments de mesure 

En 2014, les instruments de mesure testés sont composés de 282 balances (contre 277 
unités en 2013), de 39 bascules (contre 43 unités en 2013),de 125 poids (contre 
208unités en 2013), de 67 distributeurs d’huile comestible (contre 59 unités en 2013) et 
de 08 distributeurs de carburant (contre 05 unités en 2013). 

 
Tableau 11.29 : Evolution des résultats de la vérification des instruments de mesure 

Instruments de mesure 

Année 2013 Année 2014 Variation en % 

Présentés admis Refusés Présentés admis Refusés Présentés admis Refusés

Balances 277 217 60 282 221 61 21,6 1,8 1,7 
Bascules 43 38 5 39 32 7 17,9 -15,8 40,0 
Poids 208 172 36 125 89 36 28,8 51,7 0,0 
Distributeurs d’huile  
comestible 59 41 18 67 46 21 31,3 12,2 16,7 
Distributeurs  de 
carburant 5 5 0 8 6 2 25,0 20,0
Total 592 473 119 521 394 127 24,4 83,3 6,7 
Source : Service régional du commerce de Sédhiou 

Après vérification il ressort que les matériels admis sont au nombre de : 221 pour les 
balances (hausse de 1,8%), 32 pour les bascules (baisse de 15,8%), 89 pour les poids 
(hausse de 51,7%), 46pour les distributeurs d’huile comestible(hausse de 12,2%) et 
6pour les distributeurs de carburant(hausse de 20 %). 

XI.1.4.2. Le contrôle de la qualité des produits 

Durant l’année 2014, le service régional de commerce a effectué 255 tests sur les 
produits, le nombre était porté à 205 en 2013. Les tests ont révélé 114 résultats positifs, 
soit 44,7% du nombre total.  

Tableau 11.30 : Evolution des résultats du contrôle de la qualité des produits 
   Résultats positifs 

Circonscriptions administratives Année 

Nombre de 
tests 

effectués Nombre % tests 
Résultats 
négatifs 

Département  Sédhiou 
Année 2013 98 46 46,9 52 
Année 2014 112 47 42,0 65 

Département Goudomp 
Année 2013 54 16 29,6 38 
Année 2014 91 44 48,4 47 

Département    Bounkiling 
Année 2013 53 28 52,8 27 
Année 2014 52 23 44,2 29 

Région 
Année 2013 205 90 43,9 115 
Année 2014 255 114 44,7 141 

Source : Service régional du commerce de Sédhiou 
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Les tests ont été plus pratiqués dans le département de Sédhiou avec 112 effectués dont 
47 résultats positifs suivi du département de Goudomp avec 91effectués dont 44 positifs. 
Le département de Bounkiling a plus le petit nombre de tests effectués avec seulement 
52 pour 23 résultats positifs.  

XI.2.  ARTISANAT 

L’artisanat se définit comme l’activité de production de produits ou services grâce à un 
savoir-faire particulier et hors contexte industriel. Ce secteur très présent dans la région 
de Sédhiou occupe une place importante dans l’économie de la région.  

 Les infrastructures 

Dans la région de Sédhiou, coté infrastructures, aucun village artisanal n’a été créé en 
2013 et 2014.Le secteur souffre de l’absence de villages artisanaux 

 Les artisans inscrits à la chambre de métiers 

Dans la région, on n’observe que seules les entreprises individuelles de production, de 
services et d’art sont inscrites dans les registres de la Chambre de Métiers pour les 
années de 2013 et de 2014. 

La région de Sédhiou compte au total 70 artisans nouvellement inscrits en 2014, dont 56 
pour le département de Sédhiou, 12 à Goudomp et 02 à Bounkiling. 

Tous les nouveaux inscrits sont des individus disposant d’une entreprise à caractère 
individuel. Aussi, le secteur de la production est le plus représenté, suivi de quelques 
activités de services. 

Tableau 11.31 : Evolution du nombre d'artisans inscrits à la chambre de métiers selon la 
section et la forme juridique, par circonscription administrative  

Circonscription administrative  en 
2014 

Section Entreprise individuelle en 2014 

Département Sédhiou 
Production 44  
Service 06  
Art  06 

Département Bounkiling 
Production  02 
Service  00 
Art  00 

Département Goudomp 
Production  06 
Service  00 
Art  00 

Total 
Production  52 
Service  06 
Art  06 

  Source : chambre des métiers de Sédhiou 
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XI.3. DIAGNOSTIC DU SECTEUR 

 Atouts et potentialités 

Ce secteur est caractérisé par son poids démographique avec une frange importante de 
la population qui y tire l’essentiel de son revenu à partir de l’exercice d’un métier 
artisanal (population estimée par la chambre de métiers à 20000 maitres artisans, 
artisans et compagnons). 

 On peut citer ci-dessous ses atouts et potentialités : 

-une multitude d’entreprises artisanales ; 

-une diversité des activités artisanales ; 

-une facilité d’accès au secteur et peu de barrières à l’entrée; 

-un maillage du territoire régional par des unités de production artisanales; 

-un apprentissage et formation des jeunes ainsi que le perfectionnement des adultes ; 

- un des piliers de l’affirmation socio culturelle. 

 Contraintes 

Les principales contraintes du secteur sont : 

- Insuffisance des moyens de production des entreprises artisanales ; 

-inadaptation du financement du secteur artisanat ; 

-Réticence pour le crédit bancaire (condition hors de portée des artisans) ; 

-Insuffisance du niveau de qualification professionnelle ; 

-Problème de reconnaissance officielle de la formation et du perfectionnement dans les 
entreprises artisanales (par un diplôme) ; 

-Méconnaissances des risques professionnels ; 

-couverture sociale très limitée ; 

-difficultés d’approvisionnement en matière d’œuvre ; 

-difficultés d’accès aux marchés publics et à d’autres débouchés ; 

-Inexistence de village artisanaux et de zones artisanales pour l’implantation d’un grand 
nombre de micros et petites entreprises artisanales. 
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 Perspectives 

 

-Accroitre la représentativité de la chambre de métier par le biais de l’information et la 
sensibilisation auprès des artisans et des autorités ; 

-Poursuivre les programmes d’investissement au niveau de la chambre de métiers pour 
rendre cette institution beaucoup plus attractive ; offrir la possibilité aux artisans, 
compagnons et organisations professionnelles d’artisans des espaces appropriés pour 
l’exercice de leur profession ; 

-Favoriser l’élévation du niveau de qualification des artisans (intensifier les démarches 
pour l’exécution d’un programme de renforcement des capacités des artisans ; 

-Favoriser l’émergence des initiatives collectives ; 

-Favoriser la création de mutuelle d’épargne et de crédit ; 

-Faciliter l’accès de artisans aux marchés publics ; 

-Procéder à la validation et à la certification de la formation et l’apprentissage dans les 
entreprises artisanales ; 

- Veiller à une application souple du code forestier en rapport avec le ministre de 
l’environnement ; 

-Encourager la participation des artisans aux foires et autres manifestations 
commerciales ; 

-Assurer avec le soutien de la direction de l’artisanat, le financement d’un centre  
d’hébergement et de restauration dans l’enceinte de la chambre de métiers. 
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Chapitre XII : JEUNESSE ET SPORTS 
Ce chapitre passe en revue les infrastructures et les associations dans le secteur. Il 
propose une photographie instantanée des infrastructures existantes et du nombre 
d’associations déclarées dans la région. 

Sédhiou a une population relativement jeune avec plus de la moitié de sa population 
ayant moins de 36 ans. La promotion de cette jeunesse devient donc une nécessité pour 
parer à leur exode vers les grands centres urbains.  

Il s’agit donc d’intensifier l’offre infrastructurelle et les équipements concordants pour 
permettre un épanouissement de cette jeunesse et de ses structures associatives. 

XII.1. Les infrastructures de jeunesse 

Sédhiou est doté d’un faible plateau d’infrastructures de la jeunesse. Elle compte : 03 
CDEPS, 03 KIOSQUES, 01 CI, 24 FJ et 01 CCA. La population jeune de la région déplore 
le fait que la région ne dispose pas de maisons à outils, ni d’espaces jeunes. En 2014, 
elle a enregistré 32 infrastructures pour jeunes contre 28 en 2013 soit une hausse de 
14,29%, ceci grâce à la création de nouvelles infrastructures (KIOSQUE). 

Tableau 12.32 : Evolution du nombre d'infrastructures de jeunesse selon le type, par 
circonscription administrative 

Circonscriptions 
administratives 

Année CDEPS6 KIOSQUE/E 7 CI6 FJ8 CCA9 Total 

Département Sédhiou 
Année 2013 01 00 01 12 01 15 

Année 2014 00 01 00 00 00 01 

Département Bounkiling 
Année 2013 01 00 00 05 00 06 

Année 2014 00 01 00 00 00 01 

Département Goudomp 
Année 2013 01 00 00 07 00 08 

Année 2014 00 01 00 00 00 01 

Région 
Année 2013 03 00 00 24 01 28 

Année 2014 03 03 01 24 01 32 

Source : Service régional de la jeunesse de Sédhiou 

                                                            
6 CDEPS = Centre Départemental d’Education Populaire et Sportive 
7 Kiosque Emploi 
8 FJ = Foyer des Jeunes 
9 CCA = Centre Conseil pour Adolescents 
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XII.2. Les associations de jeunes 

Ce tableau montre l’évolution du nombre d’associations de jeunes, par type et par statut. 
Dans chaque département de la région, on a des mouvements de jeunes à caractère 
national, des associations formelles et des associations non formelles.  

Au niveau régional, on compte 834 mouvements de jeunes contre 651 en 2013 soit une 
augmentation de 28,11%. 64% ont un statut non formel (534 au total sur 834). En 
2014, aucun mouvement à caractère national n’a été enregistré.  

 
Tableau 12.33 : Evolution du nombre d'associations de jeunes selon le type, par 
circonscription administrative 

Circonscriptions 
administratives 

Année 

Mouvements de 
jeunes à 

caractère 
national 

Associations 
formelles  

Associations 
informelles 

Total 

Département Sédhiou 
Année 2013 04 132 247 383 

Année 2014 00 197 389 586 

Département Bounkiling 
Année 2013 04 26 132 162 

Année 2014 00 43 125 168 

Département Goudomp 
Année 2013 04 70 40 114 

Année 2014 00 60 20 80 

Région 
Année 2013 04 228 419 651 

Année 2014 00 300 534 834 

Source : Service régional de la jeunesse de Sédhiou 

XII.3. Les disciplines sportives pratiquées 

Le sport occupe une place importante dans la cohésion sociale de la région. Ainsi  les 
disciplines sportives pratiquées sont retracées par le tableau ci-dessous.  

Les sports de vacances gérés par l’ORCAV se distinguent par le plus grand nombre de 
clubs (425) et de licenciés (10366) bien loin devant le football géré par la ligue régionale 
(20 clubs et 932 licenciés).  

Aucun club n’est enregistré au titre du sport scolaire ou du sport boule.  
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Tableau 12.34 : Situation des disciplines sportives pratiquées dans la région 

Disciplines sportives  Structures de gestion Nb de clubs 
Nb de licenciés

(dont nb de filles) 
observations 

Athlétisme  Ligue régionale  01 0907

Football  Ligue régionale  20 
932 

(dont 49 filles) 
La pratique du football pendant 
les « Navétanes » est exclue 

Basketball  Ligue régionale  04 
89

(dont 17 filles)   

Handball  Ligue régionale  02 
35

(dont 15 filles)   

Volleyball  Collectif de Gestion  01  00 

Ce collectif gère la pratique   du 
volleyball en attendant la 
régularisation des Clubs en 
instance 

 

    Arts martiaux 
(Karaté, Taekwondo et 
Viet Vo Dao) 

Collectif de Gestion  05 
27 
 

Ce collectif gère les arts 
martiaux en attendant la 
régularisation des Clubs en 
instance 
Ici les licences sont appelées 
*Passeports* 

Randonnée pédestre  Comité de Gestion 01 00 En instance de régularisation

Sport Boules  Ligue régionale  00 00 N´existe pas 

Sport travailliste  Comité de gestion  08  00 

Le joueur est identifié par carte 
d´identité vu que son nom est 
inscrit sur une liste authentifiée 
par son chef de corporation.  

Lutte  Comité de gestion  02  10 

Les lutteurs sont titulaires 
d´une licence d´amateur.  
Ici les clubs sont dénommés 
*Ecuries*             

Sports de vacances  ORCAV  425 10.366 Toutes Catégories confondues

Sport scolaire  Comité de relance 00 00 En léthargie 

Source : Service du sport de Sédhiou 

Entre 2013 et 2014, il n’y a pas eu de changement au niveau des associations et centre 
de formation sportive dans la région de Sédhiou. 

   



 
 

 

108

Tableau 12.4 : Evolution du nombre d'associations et centres de formation sportive selon le 
type, par circonscription administrative 

Type 

Département Sédhiou Département Bounkiling Département Goudomp Région 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

ASC  180 180 125 125 120 120 425  425 

Equipe de 
football 8 8 0 0 12 12 20  20 

Equipe de 
basketball 1 1 0 0 1 1 2  2 

Equipe de 
handball 1 1 0 0 0 0 1  1 

Club de 
karaté 1 1 0 0 1 1 2  2 

Club de 
Taekwondo 1 1 0 0 0 0 1  1 

Club 
d’Athlétisme 1 1 0 0 0 0 1  1 

Club de Viet 
vodao 1 1 0 0 0 0 1  1 

Total 194 194  125 125 134 134  453  453 

Source : Service du sport de Sédhiou 

XII.4. XII.4 Les pratiquants 

Dans la région des disciplines sportives sont assez variées. En dehors des sports de 
vacances et dans une moindre mesure du football, le nombre de licenciés demeure faible 
aussi bien chez les hommes que chez les femmes. 

 
Tableau 12.5 : Evolution du nombre de licenciés selon la discipline et le sexe 

Source : Service du sport de Sédhiou 

 

Disciplines sportives 

Année 2014

Li
ce
n
ci
é
s 

h
o
m
m
e
s 

Li
ce
n
ci
é
es
 

fe
m
m
es
 

To
ta
l 

lic
e
n
ci
és
 

Athlétisme  07 00 07 

Football  883 49 932 

Basketball  72 17 89 

Handball  20 15 35 

Volleyball  00 00 00 

Karaté  19 19 19 

Taekwondo  08 08 08 

Sports de vacances  10366 10366 10366



 
 

 

109

XII.5. DIAGNOSTIC DU SECTEUR 

 Atouts et potentialités 

 Jeunesse 

La population de la région de Sédhiou est donc relativement jeune. Sous ce rapport, la 
promotion des jeunes et de leurs organisations constitue un chantier important pour la 
région et ses partenaires au développement. 

C’est d’ailleurs dans ce sillage que l’ARD avec l’appui du PNDL, envisage cette année 
l’érection d’un complexe socio-éducatif multifonctionnel régional pour les jeunes de 
Sédhiou dont la mise en service devrait à terme contribuer au renforcement de leurs 
capacités intellectuelles et professionnelles ainsi qu’à leur épanouissement. 

De surcroît, la région de Sédhiou est bénéficiaire de tous les projets et programmes 
structurants mis en œuvre par le ministère en charge de la Jeunesse et de l’Emploi 
(PRODAC, PAPEJF, TCP/SEN 3403, etc.). 

 Sport 

L’épanouissement et la sociabilité sont des facteurs de développement que le sport 
favorise. Ce dernier doit faire l’objet d’encadrement pour sa meilleure mise en œuvre. 

 Un environnement sociologique favorable : 

‐ Une population composée en majorité de jeunes ; 

‐ Une tendance de plus en plus accrue à la pratique sportive qui est l’une des 

principales sources d’épanouissement des jeunes ; 

‐ L’existence d’une culture sportive ancienne et d’une tradition de militantisme au 

sein d’associations telles que l’UCAS qui a longtemps été un cadre structurant pour 

la population de Sédhiou ; 

‐ L’existence de figures considérées comme des gloires soit anciennes, soit actuelles 

qui constituent des modèles de réussite socio-sportive comme, par exemple, 

Mandy Djitté (champion du Sénégal aux 100 m en 1963, ancien Inspecteur des 

Sports de la Casamance naturelle et actuel Président de la ligue d’athlétisme de 

Sédhiou) Papis Demba CISSE, Sadio MANE et Moussa Seydi (footballeurs 

professionnels).                                                                                                           

 Un environnement institutionnel favorable :  

‐ L’existence d’une législation sportive de référence ; 
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‐ L’existence d’un document de nouvelle politique sportive du Sénégal depuis février 

2012 ; 

‐ L’existence d’un service Régional et de Services Départementaux 

‐ La révision en cours des textes officiels pour leur meilleure adaptation à l’évolution 

actuelle des sports.  

‐ L’existence de collectivités locales exerçant leur compétence dans le domaine 

sportif (de la loi de 1996 à l’acte III de la décentralisation)                                                

‐ L’existence d’entités délégataires de pouvoir telles que les ligues, districts et 

comités sportifs (voir loi 84 - 59 du 23 mai 1984 portant charte du sport et décret 

76-040 de 1976) 

‐ La collaboration est possible entre le Service des sports et certains acteurs du 

mouvement associatif dans la gestion de la pratique sportive 

‐ L’organisation régulière de compétitions sportives, notamment dans le domaine du 

handball, du football avec le championnat civil et du championnat populaire 

appelé « Navétanes » 

‐ La pratique du sport se vulgarise et se diversifie de plus en plus grâce à 

l’optimisme et au volontarisme des acteurs concernés.  

La bonne prestation des clubs sportifs, surtout dans le domaine du handball avec 

le Sédhiou Handball Club (SHBC) et dans le domaine du football avec l’UCAS qui 

ont tous accédé en première division. A cela s’ajoute la récente victoire du 

Tessiton Réal, de Marsassoum qui a remporté la coupe du Sénégal 2012 et sa 

qualification à la finale de la même coupe en 2013).  

‐ L’existence de cadres techniques de base régulièrement formés, d’entraineurs au 

niveau du football, du handball, du Basketball, de l’athlétisme et d’enseignants 

D’EPS 

‐ L’existence de moyens financiers et matériels 

‐ La délégation de crédits aux services des sports 

‐ L’existence de fonds de dotation du secteur des sports octroyés aux collectivités 

locales 

‐ L’existence d’appuis multiformes du ministère des sports (dons d’équipements et 

formation) 
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‐ L’existence de subventions octroyées par les collectivités locales au mouvement 

sportif.  

 Contraintes et suggestions : 

XII.5.2.1. Contraintes 

 

 L’inexistence d’un stade régional  

 L’inexistence de stades départementaux à Sédhiou, Goudomp et Bounkiling 

 L’inexistence de stades ruraux et communaux 

 L’inefficience et l’insuffisance des plateaux sportifs multifonctionnels pour la 

pratique du basket, handball et volleyball 

 L’insuffisance et l’inefficience de salle de sports pour la pratique des arts martiaux 

et de la gymnastique. 

 Le déficit de mobilité urbaine et rurale dû à l’enclavement de la région 

 Le manque de personnel technique et administratif au niveau des Services 

Départementaux et du Service Régional des Sports.                                                          

 L’insuffisance, la déficience des cadres administratifs et techniques au chevet des 

structures associatives (région, districts, comités clubs etc.)  

 
 Modicité des budgets de fonctionnement des services en charge du secteur; 

 Absence de logistique roulante  pour le niveau départemental; 

 La tendance à une gestion informelle et disparate dans le secteur des sports 

 Le manque de locaux ou siège pour abriter les structures du mouvement associatif 

 Le déficit d’implication de toutes les parties prenantes pour concevoir et réaliser 

des plans d’action    

 L’inexistence d’un document de référence contenant toutes les informations 

nécessaires sur le secteur des sports    

 Le manque d’information et de formation des acteurs du mouvement sportif 

 Le manque de structures de détection, de formation et de suivi des jeunes sportifs 

 L’insuffisance d’activités fédératrices planifiées et inscrites dans l’agenda sportif de 

la région.  
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 L’insuffisance des ressources matérielles et l’inefficience des mécanismes de 

financement du sport 

XII.5.2.2. Suggestions 

 Faciliter aux CDEPS et au CCA l’accès à la connexion internet ;  

 Doter les CDEPS de matériel informatique ; 

 Etendre le projet des DAC aux départements de Goudomp et Bounkiling ; 

 Construire ou réhabiliter les infrastructures de jeunesse ; 

 Affecter aux services un personnel d’appoint qualifié ; 

 Doter le CCA d’un assistant social, d’une sage-femme, et d’un(e) technicien(ne) 

IEC ;  

 Renforcer  l’équipement du CCA et restaurer une partie des locaux; 

 Renforcer l’offre de services de la Sage –Femme du CCA ; 

  Créer un centre d’incubation pour les jeunes  de Goudomp; 

 Développer la pisciculture à Goudomp ; 

 Elargir le programme « maïs » aux jeunes de l’Association pour la protection de 

l’environnement de Goudomp ; 

 Former  les jeunes à auto-école pour l’obtention du permis de conduire ; 

 Former des volontaires de l’agriculture ; 

 

 Perspectives 

 Pour un meilleur suivi et une amélioration du sous-secteur, des perspectives 

ont été dégagées : 

 Demander à la mairie de Goudomp de finaliser la construction d’une agora pour 

les jeunes à défaut d’un CDEPS ; 

 Poursuite du plan d’action avec les Pairs Educateurs ;  

 Explorer les possibilités de collaboration  avec le Psychologue-Conseiller du 

Secteur Education  pour des interventions au CCA dans la mesure de sa 

disponibilité ; 

 Possible implication de l’AFD dans la zone sur la SRAJ; 

 Promesses d’appui du Conseil Départemental de Sédhiou ; 

 Participation de la région à la Semaine Nationale de la Jeunesse ; 
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 Tenue d’un stage de formation initiale et de recyclage de moniteurs de CE ; 

 Présélection, sélection et accompagnement des jeunes promoteurs dans le cadre 

du PAPEJF ; 

 Accompagnement des bénéficiaires du Projet TCP/SEN3403 de la FAO 

‐ La construction d’un stade Régional et de stades départementaux par l’Etat 

‐ La construction ou la réfection de stades ruraux et municipaux avec l’appui des 

partenaires au développement dont l’Etat  

            Nous préconisons la construction au sein des stades départementaux et du stade     

            Régional, de locaux pour abriter le service des sports et les structures 

associatives  

            (Région, districts etc.), d’une part et d’un centre d’accueil, d’autre part.                            

‐  Concernant les stades ruraux et municipaux, nous recommandons leur 

construction progressive et échelonnée compte tenu des difficultés financières 

auxquelles sont confrontées les collectivités locales. 

‐ L’aménagement de hangars ou la construction de salles pour la pratique sportive  

(Arts martiaux, de la gymnastique etc.) 

‐ L’aménagement d’arènes, autant que possible, dans toutes les circonscriptions 

administratives, en partenariat avec les collectivités locales. 

 Améliorer la situation du Service des Sports par : 

‐ La dotation du service des sports en matériel logistique : meubles de bureau et 

véhicule (voiture et motos) 

‐ L’affectation du personnel technique et administratif au niveau du service de 

sports                                                                                                                          

‐ La construction d’un bloc administratif pour le Service des Sports du moins au sein 

des stades sinon à l’extérieur.                                                                                        

 Améliorer la situation du mouvement associatif 

‐ Structurer davantage la pratique sportive au niveau de la région, du département 

et des arrondissements  

‐ Construire des locaux pour le siège du mouvement associatif à l’intérieur des 

stades                                                                                                                         

‐  Mettre à la disposition du mouvement sportif des appuis matériels et logistiques 

(par l’Etat et collectivités locales)                                                                                    
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 Améliorer la formation administrative et technique 

‐ En organisant régulièrement des sessions de formation de proximité pour les 

acteurs sportifs sur le plan technique et administratif  

‐ Réaliser une véritable convergence sportive par : 

‐ L’amélioration de la collaboration entre les collectivités locales, les entités 

délégataires de pouvoirs (mouvement associatif et sportif) et le service des 

sports ;    

‐  La matérialisation de cette collaboration par la signature de conventions 

d’objectifs ;  

‐ L’élaboration d’une monographie sportive régionale en tenant compte des 

spécificités locales et en l’articulant à la nouvelle politique sportive du Sénégal ; 

‐ La mutualisation des ressources humaines, matérielles et financières ; 

‐ L’amélioration de la coordination des activités et de la communication entre 

acteurs par la publication périodique d’un journal sous forme de Gazette, par 

exemple, et la tenue de séances de concertation (CLD, CDD, CRD etc.) 

 Impulser et soutenir le développement durable des sports 

‐ Promouvoir la pratique diversifiée des sports à la base et impulser le 

développement sportif à tous les niveaux 

‐ Créer ou encourager la création de centres d’éducation, de formation et de 

développement sportif.  
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Chapitre XIII : CULTURE ET LOISIRS 
 

Dernière-née des 14 régions que compte le pays, Sédhiou se particularise par sa 

multiculturalité  résultant de son territoire qui fait frontière avec deux pays (Gambie, 

Guinée Bissau) et deux régions (Kolda et Ziguinchor). On y rencontre l’ensemble des 

ethnies du sud (Diola, Balantes, Baynounck, Manjacku, Peuls, Mandingues, wolof…). 

Sédhiou, Centre du Pakao, province du Gabou, royaume des«nianthio» est le point de 

rayonnement de l’implantation coloniale à partir du Fort Pinet Laprade. Sédhiou fut la 

capitale de la Casamance naturelle, bien avant Ziguinchor. 

Le patrimoine est constitué en partie des sites et monuments historiques (le Fort Pinet 

Laprade, la Préfecture de Sédhiou, le Tata de Fodé KabaDoumbia, la Grande Mosquée de 

Sédhiou, la Mosquée de Karantaba, la Mosquée de Baghère….).  

Les infrastructures abritant des activités culturelles et littéraires tournent autour du 

Centre culturel régional, du Fort Pinet Laprade, des Centres de Lecture et d’Animation 

Culturelle (CLAC) de Goudomp, Tanaff, Bounkiling, Marsassoum et Sédhiou… 

Des politiques hardies sont mises en place pour permettre l’expression de la diversité 

culturelle source de cohésion sociale et de vie. De telles démarches ont permis de 

valoriser l’essentiel des expressions culturelles afin d’enrichir spirituellement et 

matériellement les communautés. C’est ainsi que des manifestations culturelles et 

artistiques sont organisées pour promouvoir et renforcer les liens de solidarité. 

Toutefois, le secteur est confronté à l’absence d’infrastructures culturelles ce qui ralentit 

l’essor de cette activité malgré une diversité ethnique admirable de la région. 

XIII.1. Patrimoine culturel 

La région regorge une diversité de patrimoine culturel de par son passé et sa situation 

géographique. 
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 Patrimoine matériel 

Il s’agit de sites historiques, lieux de mémoire, de pèlerinage parmi lesquels certains sont 

inscrits sur la liste du patrimoine national. 

 Tableau 13.1 : Liste des sites, lieux de mémoires et monuments historiques de la 
région, par département 

Département Sites historiques Observations 

Département 
Sédhiou 

Fort Pinet LAPRADE 

Inscrit sur la liste du 
patrimoine national. 
Toutefois, le bâtiment se 
trouve dans un état de 
délabrement avancé. 

Grande Mosquée de Baghère 
Inscrit sur la liste du 
patrimoine national 

Grande Mosquée de Karantaba 
Inscrit sur la liste du 
patrimoine national. 

Grande Mosquée de Sédhiou 
Inscrit sur la liste du 
patrimoine national 

Préfecture de Sédhiou 
Inscrit sur la liste du 
patrimoine national 

 Caverne de Badougha 

Site où est passé El Hadj 
Omar Tall grand érudit. Il y 
aurait séjourné(en retraite) 
pendant 9mois 15 jours. 

Département 
Bounkiling 

Tata de Fodé KabaDoumbouya 
Inscrit sur la liste du 
patrimoine national 

Maison du Chef de Canton de Inor  
KéléfaKolong à Bona  

Département 
Goudomp 

La Source sacrée de Diattacounda Lieu de prière et d’offrandes 

Le Sanctuaire Mariale de Témento 
Lieu de pèlerinage qui 
accueille chaque année des 
milliers de pèlerins.    

 

 Patrimoine immatériel 

Il s’agit pour la plupart de cérémonies, d’expressions, de rites et d’instruments culturels 

traduisant la riche diversité ethnique. 

   



 
 

 

117

Tableau 13.2 : Répertoire du patrimoine culturel immatériel (Produits, rites et expressions 
culturels) de la région 

Expressions culturelles et Rites Observations 
Jambadong Danse mandingue 
Kingdong Danse mandingue 
Lendieng Danse mandingue 
Bougheur Danse diola 
Ndiokta Danse balante 
DiokaDialo Chant mandingue 
Kalingtène Danse funèbre chez les diolas 
Bneg Habillement traditionnel Mankagne 

XIII.2. Activités culturelles 
Il s’agit des divers éléments du programme culturel de la région. 

 Tableau 13.3 : Répertoire des activités culturelles de la région en année 2014 

Dates Activités Localités  Observations 

8 mars  
Nuit du Rire 
‘JelindiriSutoo’ 

Sédhiou  

2ème édition de la Nuit du Rire organisée 
par la Troupe Téssito de Sédhiou en 
collaboration avec l’ARCOTS 
(Association des Artistes -Comédiens du 
Théâtre Sénégalais) 

20 mars 
Journée mondiale du 
Conte 

Sédhiou 
Centre culturel et l’association Taaling-
Taaling 

21 mars  
Journée mondiale de 
la Poésie  

Sédhiou 
Centre culturel et Cercle des Ecrivains 
et Poètes de Sédhiou (CEPS) 

27 mars  
Journée mondiale du 
Théâtre 

Sédhiou Associations des Artistes-Comédiens 

19, 20 et 21 
avril 

Rams’Fest1 Sédhiou Festival des Musiques et Arts de Rue 

27 avril 
Journée mondiale du 
livre et du droit 
d’auteur 

Sédhiou 
Centre culturel/Direction du 
Livre/Cercle des écrivains et poètes de 
Sédhiou (CEPS) 

25 avril 
La Grande Rencontre 
des Maitres Chasseurs 

Dassilamé 
(Sédhiou-
Sakar) 

Evénement traditionnel à dimension 
sous- régionale (les deux Guinées-Mali-
Gambie…). Prières, savoir-faire … 

29 avril 
Journée internationale 
de la Danse 

Sédhiou 
Centre culturel et corps de ballet de la 
région 

21 juin Fête de la Musique Sédhiou 
Centre culturel et RAMS 
(Rassemblement des artistes musiciens 
de Sédhiou) 

07 novembre 
Journée internationale 
de l’Ecrivain africain 

 
Centre culturel et Cercle des Ecrivains 
et poètes de Sédhiou ( 
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XIII.3. DIAGNOSTIC DU SECTEUR 

 Atouts et potentialités 

La région compte une diversité d’acteurs culturels regroupés pour l’essentiel dans les 

associations :  

Musique : UCAS, BAA DUWAA, NJAMA NAABA, SOUNGROUNGROU, 

KATMANDOU, RAMS, 

THEATRE : Tessito, KembengKafoo, Karamala, Tessito Réal, Nimzat,TooléKafoo ; 

DANSE : PobarWassou ;  

ARTSPLASTIQUES : Sed’Arts ; MODE : Association des Tailleurs de la 

Commune de Sédhiou (ATCS)……. 

 Contraintes 

La culture est confrontée à un certain nombre de contraintes dont : 

 La quasi inexistence d’infrastructures culturelles  

 L’absence d’agenda culturel et artistique régulier (arrêt de l’organisation des 

journées culturelles de Sédhiou, arrêt du festival BaLenBuger, irrégularité des 

journées culturelles du Boudié et de Bounkiling…) ; 

 Le manque de moyens matériels et logistiques pour la promotion des acteurs 

culturels ; 

 Le faible niveau de qualification des jeunes et les difficultés d’accès au 

financement. 

 La faible promotion du patrimoine matériel et immatériel 

 La dégradation avancée de certains sites et monuments  

 L’enclavement de certaines localités chargées d’histoire 
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Chapitre XIV : POSTE 
La région n’est pas bien dotée en structures bancaires. On compte un seul établissement 

bancaire pour toute la région. Le reste du réseau financier est constitué d’institutions de 

micro finance et du groupe La poste.  

XIV.1. Couverture 
Ce tableau fait un diagnostic de l’évolution du nombre de bureaux de postes implantés et 

de boîtes postales créées. En 2014, la région en a enregistré 682, contre 679 en 2013, 

soit une faible augmentation (0,44%). Cette augmentation a surtout concerné le nombre 

de bureaux de postes (1 dans le département de Goudomp) et de boîtes postales 

attribuées (2 dans le département de Sédhiou). 

Tableau 14.35 : Evolution du nombre de bureaux de poste et de boites postales par 
circonscription administrative 

Circonscription 

administrative 
Année 

Nb bureaux de 

poste 

Nb boîtes postales 

installées 

Nb boîtes postales 

attribuées 

Département  

Sédhiou 

Année 2013  3  400  45 

Année 2014  3  400  2 

Département 

Bounkiling 

Année 2013  1  100  12 

Année 2014  1  100  0 

Département 

Goudomp 

Année 2013  1  100  17 

Année 2014  2  100  0 

Région 
Année 2013  5  600  74 

Année 2014  6  600  76 

Source : poste Ziguinchor 

 Mandats émis 

Ce tableau dresse l’évolution du montant des mandats émis par la poste selon la 

structure de transfert d'argent et par circonscription administrative. 

On remarque globalement une baisse de l’ordre de 7,54% de ce montant entre 2013 et 

2014. Cette baisse est imputable à la diminution de plus de 38% des émissions de Poste 

one, les autres ayant évolué positivement mais avec une hausse peu importante. 

En réalité en 2014, les montants émis par Poste One (34%) et par versement sur compte 

CPP (44%) sont les plus importants. Cependant le versement sur compte ne s’est accru 

que de 12,77% entre les deux années. 
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Tableau 14.2 : Evolution du montant des mandats émis par la poste selon la structure de 
transfert d'argent, par circonscription administrative (Montant en million de FCFA) 

Structures 
de transfert 

d’argent 

Dpmt Sédhiou DpmtBounkiling DpmtGoudomp 
Région  

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

 

 
 
Evolutio
n 

Poste‐
One[1]  693806559  

286591026
  

123085720
 

148611450
 

135973089
 

149822197
 952865368  585024673 

‐38,60

Versemen
t sur 
compte 
CCP[2]  326158851  

349649495
  

143312665
 

219218028
 

208304773
 

195157407
 677776289   764024930

12,73

CNE[3]  20482127  19520764  20389700 22859100 25259999 28623200 66131826  71003064 7,37

WESTERN 
UNION 101667645  

160673166
  60696072 

102850870
 12561590 46189125 174925307  309713161 

77,05

MONEY 
EXPRESS 0  425000  0 0 0 425000 0  850000 

-

Total 
1142115182

  
816859451

  
347484157

 
493539448

 
382429451

 
420419329

 
1872028790

  
1730818228

 
‐7,54

Source : poste Ziguinchor 

 Mandats payés 

 
L’évolution du montant des mandats payés par la poste montre une baisse globale de 

près de 15% entre ces deux années. Cette diminution est imputable à la baisse 

enregistrée dans certains services tels que Poste One (42,86%) et Money Express 

(55,76%). On note cependant une forte hausse (671,29%) des mandats payés via TFP1. 
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Tableau 14.3 : Evolution du montant des mandats payés par la poste selon la structure de 
transfert d'argent, par circonscription administrative  

Structures 
de 

transfert 
d’argent 

Dpmt Sédhiou 
DpmtBounkilin

g DpmtGoudomp 
Région  

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

 

Evolution 

Poste‐
One[1] 

524508
336  

2663482
08  

249402
116 

130085
024 

2296892
64 

177005
723 

1003599
716  

573438
955  

‐42,86

Versement 
sur compte 
CCP[2] 

126399
623  

1580013
58  

518569
12 

495127
56 

5559601
9 

346242
02 

2338525
54  

242138
316  

3,54

CNE[3] 
230491

35  
2302540

0  
198477

30 
258414

89 
2331937

1 
229504

99 
6621623

6  
718173

88  
8,46

WESTER
N UNION 

725003
312  

7021200
87  

183139
541 

196591
139 

1610084
37 

152328
509 

1069151
290  

105103
9735  

‐1,69

MONEY 
EXPRESS 

314706
171  

1330341
43  

633917
60 

293655
07 

6074230
0 

317563
21 

4388402
31  

194155
971  

‐55,76

TFP1 
692659

82  
4800751

99  
203036

32 
141949

756 
1199993

5 
161372

602 
1015695

49  
783397

560  
671,29

CMT 
185439

288  
1808343

24  
499496

35 
426920

53 
3049207

3 
360190

15 
2658809

96  
259545

392  
‐2,38

BRED 0  0  0 0 1109660 
160419

9 1109660  
160419

9  
44,57

IFS/IMO 
163933

7  2472797  88718 99896 0 
125000

 1728055  
269769

3  
56,11

Total 
197001

1184  
1945911

516  
637980

044 
141949

759 
5739570

59 
617786

070 
3181948

287  
270564

7345  
‐14,97

Source : poste Ziguinchor 
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XIV.2. Origine et destination des mandats 

L’analyse de l’évolution du montant des mandats émis et payés par la poste selon la 

provenance montre une faible diminution de 0,48% entre 2013 et 2014. Cette légère 

baisse est parfaitement expliquée par les baisses conjuguées des montants provenant du 

Sénégal (8,95%) et du reste du monde (1,63%). Aussi, pour l’année 2014 par exemple, 

le département de Sédhiou concentre 42% des flux, suivi de Goudomp (30%) puis de 

Bounkiling (28%). L’évolution des flux financiers de la Poste par destination a la même 

tendance baissière (6,90%). Une baisse qui s’explique par la diminution des flux aussi 

bien dans le pays (2,24%) que dans le reste du monde (10,92%). La répartition par 

département pour l’année 2014 montre que Sédhiou concentre la moitié des flux (50%) 

suivi de Goudomp (27%) puis de Bounkiling (23%). 

Par ailleurs, les flux financiers en provenance et à destination du reste du monde sont 

plus importants, respectivement 81% et 51%.  En outre, pour le reste du monde, on 

dénombre plus de mandats reçus qu’émis quel que soit le département. La situation 

inverse est observée en ce qui concerne les échanges internes.   

Tableau 14.4 : Evolution du montant des mandats émis et payés par la poste selon la 
provenance et la destination, par circonscription administrative 
En Millions de FCFA 

Désignation 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp 

Région  

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4 

A
n

n
ée

 2
01

3 

A
n

n
ée

 2
01

4  

Evolution

P
ro

ve
n

an
ce

 Sénégal 3433  2978  1965 1869 1788 1696 7186  6543  ‐8,95

Reste 
du 
monde 12237  11876  8234 8128 8237 9175 28708  28241  

‐1,63

Total 15670  14854  10199 9997 10025 10871 35894  35722  ‐0,48

D
es

ti
n

at
io

n Sénégal 8769  8794  4288 4198 4970 4632 18027  17624  ‐2,24

Reste 
du 
monde 9768  9328  5932 4322 5210 4976 20910  18626  

‐10,92

Total 18537  18122  10220 8520 10180 9608 38937  36250  ‐6,90

Source : poste Ziguinchor 
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 Trafic postal 

L’analyse du trafic postal par nature montre que toutes les rubriques ont évolué 

positivement entre 2013 et 2014 sauf les lettres recommandées (expédiées et reçues), 

les V.D (valeurs déclarées) (expédiées et reçues) et les E.M.S reçus. Les Paquets 

Recommandés Reçus (12,75%) et les colis reçus (14,66%) ont connu les plus fortes 

hausses. 

 
Tableau 14.5 : Evolution du trafic postal selon la nature, par circonscription administrative 

Désignation 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp 

Région  

A
nn

ée
 2

01
3 

A
nn

ée
 2

01
4 

A
nn

ée
 2

01
3 

A
nn

ée
 2

01
4 

A
nn

ée
 2

01
3 

A
nn

ée
 2

01
4 

A
nn

ée
 2

01
3 

A
nn

ée
 2

01
4 

E
vo

lu
ti

on
 

Dépêches 
Expédiées 468  468 156 156 468 468 1092  1092  0,00

Dépêches Reçues 468  468 156 156 468 468 1092  1092  0,00

Lettres 
Recommandées 
Expédiées 1126  1098 320 286 990 954 2436  2338  ‐4,02

Lettres 
Recommandées 
Reçues 1235  1260 298 299 1028 994 2561  2553  ‐0,31

Paquet 
Recommandé 
Expédié 122  110 12 17 98 109 232  236  1,72

Paquet 
Recommandé 
Reçus 68  87 19 22 62 59 149  168  12,75

V.D. Expédiées 4  6 2 0 3 2 9  8  ‐11,11

V.D. Reçues 2  4 1 1 4 1 7  6  ‐14,29

Colis Expédiés 63  67 18 20 59 66 140  153  9,29

Colis Reçus 52  68 15 11 49 54 116  133  14,66

E.M.S. Expédiés 0  0 0 0 0 0 0  0  ‐

E.M.S. Reçus 4  3 2 1 3 2 9  6  ‐33,33

Source : poste Ziguinchor : 
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Chapitre XV : SANTE 
 Le système de santé au plan régional est organisé selon les recommandations du 

scénario de développement sanitaire du bureau régional de la région Afrique de 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Il est structuré comme suit : 

o on a le District Sanitaire à la base, lequel est constitué de centres de santé, de 

postes de santé supervisant les cases et les maternités rurales. Il constitue une 

subdivision sanitaire proche des populations, et est placé sous la responsabilité du 

Médecin Chef. Il s’agit du niveau opérationnel de la pyramide sanitaire où 

s’applique la médecine dans son aspect quadridimensionnel: curatif, préventif, 

social et éducatif. Un district peut couvrir un département entier ou une partie du 

département. 

o à l’échelon intermédiaire, on a la Région Médicale qui traduit les politiques 

nationales en stratégies régionales. Elle correspond à la région administrative et a 

pour mission entre autres d’assurer l’inspection et le contrôle des structures 

sanitaires publiques et privées de la région, d’assurer la coordination, le suivi, ainsi 

que la supervision des structures sanitaires publiques et privées de la région; 

d’organiser la collaboration technique entre les structures régionales de santé, 

d’assister les structures régionales dans leurs tâches d’administration, de gestion 

et de planification…. 

XV.1. Les infrastructures de santé 

L’analyse de la répartition et de l’évolution des infrastructures sanitaires publiques et 

parapubliques montre que le nombre global (141) n’a pas évolué entre 2013 et 2014. Sur 

ce total plus de la moitié (61,7%) sont des cases de santé. Bien que le total des 

infrastructures reste inchangé, un poste de santé complet supplémentaire a été construit 

en 2014 (35 à 36) et dans le même temps le nombre de postes de santé sans maternité 

diminuait (passant de 11 à 10).  

Aussi la région compte toujours un hôpital situé dans le département de Sédhiou et cinq 

(5) centres de santé dont 3 à Goudomp. 
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Tableau 15.36 : Répartition et évolution du nombre d’infrastructures sanitaires publiques et 
parapubliques selon le type, par circonscription administrative 
Type de Structure 

de santé 
Année 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp 

Région de 
Sédhiou 

Observations 

Hôpital 
Année 2013  1  0  0  1   

Année 2014  1  0  0  1   

Centre de santé 
Année 2013  1  1  3  5  2 CS en 

construction à 
Goudomp 

Année 2014 
1  1  3  5 

Poste de santé 
complet 

Année 2013  11  14  10  35   

Année 2014  12  14  10  36   

Poste de santé sans 
maternité 

Année 2013  3  6  2  11   

Année 2014  2  6  2  10   

Maternité isolée 
Année 2013  0  0  2  2   

Année 2014  0  0  2  2   

Case de santé 
Année 2013  32  19  36  87   

Année 2014  32  19  36  87   

Total 
Année 2013  48  40  53  141   

Année 2014  48  40  53  141   

Sources : Carte sanitaire RM 2013-2014 

Selon les indicateurs de couverture sanitaire des populations, le nombre d’habitants par 

structure de santé (poste, centre, hôpital) a progressé de 3,50% entre 2013 et 2014. Ces 

indicateurs ont tous dépassés les normes OMS. L’écart le plus faible à cette norme est 

observé au niveau de la couverture sanitaire en poste de santé. En qui concerne les 

centres de santé et les hôpitaux, le nombre d’habitants couverts est trois fois supérieur à 

la norme OMS. 

Tableau 15.2 : Indicateurs de couverture sanitaire des populations 

Indicateurs  Année 2013  Année 2014  Normes OMS 

Nombre d’habitants par poste de santé  10 178  10 534  10 000 

Nombre d’habitants par centre de santé  156059 161525  50 000

Nombred’habitants par hôpital  468 177 484 575  150 000

Source : Région médicale de Sédhiou 

La répartition des structures sanitaires privées montre que la Région en compte 49 dont 

les 46 sont des postes de santé connus. Les autres structures sont l’hôpital et les 

officines de pharmacie (2) logées à Sédhiou et à Bounkiling. Les autres structures 

sanitaires privées sont inexistantes. 
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Tableau 15.3 : Répartition des structures sanitaires privées selon le type, par département 

Structures 
sanitaires privées Année 

Département 
Sédhiou 

Département 
Bounkiling 

Département 
Goudomp 

Région de Sédhiou 

Hôpital Année 2013  1 0 0 1 
Année 2014  1 0 0 1 

Clinique Année 2013  0 0 0 0 
Année 2014  0 0 0 0 

Poste de santé 
connu 

Année 2013  15 19 12 46 

Année 2014  15 19 12 46 
Total Année 2013  16 19 12 47 

Année 2014  16 19 12 47 

Officine de 
Pharmacie 

Année 2013  1 1 0 2 

Année 2014  1 1 0 2 

Source : Région médicale de Sédhiou 

XV.2. CONTRAINTES RENCONTRÉES  
Les contraintes généralement évoquées sont :  

 Données partiellement disponibles 

 Insuffisance du personnel qualifié 

 Accouchements à domicile élevés 

 Insuffisance des unités microscopies 

 Faible nombre de concessions visitées 

 Faiblesse dans le suivi des points d’AEP contaminés 

 Insuffisance dans le respect des règles de protection des AEP 

XV.3.2 PERSPECTIVES 

Au titre des perspectives,  les points ci-dessous sont relevés :  

 Formation de 4 équipes d’urgences dans les 3 CS et à l’EPS1 

 Mise en œuvre du « Financement Basé sur les Résultats » 

 Enrôlement de la région dans le projet du Système d’Echanges de Données 

Automatiques (SEDA) 

 Mise en œuvre de projets dans le cadre de la prévention de la fièvre 

hémorragique à virus Ebola 

 Enrôlement du département de Sédhiou dans le cadre de la DECAM 

 Mise en œuvre du projet d’amélioration des mécanismes locaux qui garantissent 

l’exercice du droit à la santé maternelle et infantile 
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Chapitre XVI : TRANSPORT 
La situation globale des infrastructures de transport routières et maritimes dans la région 

n’est pas très reluisante.  

En matière de transport terrestre, les déplacements à l’intérieur de la région de Sédhiou 

se font principalement à travers la N4, la N6 en réhabilitation et la N12, bien qu’il existe 

des tronçons bitumés tels que Kolda - Diendé et Sédhiou - Carrefour Diaroumé – Sénoba. 

Aussi les pistes Sédhiou-Djirédji - Marsasoum, et Saré Alkali-Boghal requièrent un 

entretien régulier. En outre, de part et d’autre des routes bitumées et des pistes de 

production, il existe plusieurs sentiers qui desservent les gros villages et certains sites de 

production, mais qui n’ont pas bénéficié de construction, malgré leur importance 

économique et sociale.  

Aussi, pour une région, dont les territoires sont séparés, entrecoupés par des cours 

d’eau, le défaut de systèmes modulaires de transport fluvial performants, constitue un 

réel handicap. La traversée au niveau du fleuve Casamance et du Soungrougrou est 

assurée par des pirogues motorisées souvent vétustes et sans gilets de sauvetage. La 

caractéristique fondamentale de ces points de traversée est l’absence d’ouvrage 

d’accostage. Seuls les points de traversée de Sédhiou - Sandiniéry et Marsassoum - 

Diéba disposent de quais et de Bacs. Enfin, bien que ces cours d’eau offrent 

d’importantes possibilités de navigation sur une bonne partie du territoire avec 19 points 

de traversée, la plupart d’entre eux ne sont pas agréés.  

La principale contrainte à la mobilité dans la région de Sédhiou est son enclavement 

interne et externe. D’autres facteurs concourent à ces difficultés dans la mobilité, ce 

sont: 

o le faible raccordement aux autres régions et pays limitrophes ; 

o le déficit de voies de communication routière praticables et l’insuffisance 

chronique  des moyens de transport fluvial adaptés ; 

o des voies latéritiques très dégradées en lieu et place de réseaux routiers 

interurbains ; 

o le déficit de points d’accostage au niveau du transport fluvial; 
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o à l’absence de points de rupture de charge entre les voies fluviales et les axes 

routiers qui réduisent l’impact potentiel de ce type de trafic sur la mobilité des 

biens et des personnes ; 

o à la faiblesse du transport aérien car il existe un seul aérodrome (à Diendé) et il 

est configuré pour accueillir de petits avions.  

Les principaux défis à relever dans ce domaine à Sédhiou sont: 

o le désenclavement de la région par la construction dans l’urgence du pont de 

Gambie ou en améliorant les voies de contournement; 

o l’amélioration des transports routiers (construction et réhabilitation des routes), 

fluvial (augmenter les bacs et pirogues) et aérien (construire des aérodromes). 

XVI.1. INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Le réseau routier de la région n’a connu aucune évolution durant les années  2013 et 

2014 en matière de bitumage. Il a une longueur estimée à 1494 km, bitumées à 20,15%. 

Dans ce total, les routes appartenant au réseau classé (routes nationales, routes 

régionales, routes départementales et voirie urbaines) sont déterminées sur la base de la 

nouvelle classification qui date de 2012 ; les routes non classées quant à elles, sont 

tirées d’un inventaire des pistes de production (hors réseau classé) de la région qui a été 

fait par le conseil régional avec l’aide du Service Régionale des Routes et l’ARD. 

Le réseau se compose comme suit : 

o 354 Km de routes nationales dont 300 km sont bitumées soit 84,75 % ; 

o 202 Km de routes régionales non bitumées (en latérite ou en terre) ; 

o 363 Km de routes départementales non bitumées (en latérite ou en terre) ; 

o 64 Km de voiries urbaines non bitumées et ; 

o 509 km de routes non classées et non bitumées (en latérite ou en terre). 
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Tableau 16.37 : Situation et évolution du réseau routier par circonscription administrative 

Classification des 

routes Type de routes 

Sédhiou Bounkiling Goudomp Région 

A
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ée
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ée
 2

01
4 

A
nn

ée
 2
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ée
 2
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A
nn

ée
 2

01
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A
nn

ée
 2

01
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A
nn

ée
 2

01
3 

A
nn

ée
 2

01
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Nationales 

Bitumées (km) 95 95 94 94 111 111 300 300 

Non bitumées (km) 54 54 0 0 0 0 54 54 

Total (km) 149 149 94 94 111 111 354 354 

Régionales 

Bitumées (km) 0 0 0 0 0 0 0 0 

Non bitumées (km) 88 88 114 114 0 0 202 202 

Total (km) 88 88 114 114 0 0 202 202 

Départementales 

Bitumées (km) 0 0 0 0 0 0 0 0 

Non bitumées (km) 117 117 135 135 111 111 356 356 

Total (km) 117 117 135 135 111 111 
356 363 

Non classées 

Bitumées (km) 1 1 0 0 0 0 1 1 

Non bitumées (km) 165 165 194 194 150 150 509 509 

Total (km) 166 166 194 194 150 150 510 510 

Voiries urbaines 

Bitumées (km) 0 0 0 0 0 0 0 0 

Non bitumées (km) 19 19 13 13 33 33 64 64 

Total (km) 19 19 13 13 33 33 64 64 

Ensemble 

Bitumées (km) 96 96 94 94 111 111 301 301 

Non bitumées (km) 443 443 456 456 294 294 1193 1193 

Total (km) 539 539 550 550 405 405 1494 1494 

source : service régional des routes de Sédhiou 

 

Tableau 16.38 : Projets en cours dans la région 

Nature  Linéaire (km)  Département

Piste SaréAlkaly – Boghal – Ndiamacouta et  SaréAlkaly ‐ Tankon  21 et 4   Bounkiling 

Piste de Massaria – Axe Sédhiou Bambali  6,6 

Sédhiou 
Piste de SoumboundouPakao  2,3 

Piste de Kamoya – Niadiène  2 

Piste de Yacine Tambana-Yacine Mandina 5,4 

Piste de Kolibantang –Axe Sare Tenin 12,3  Goudomp 

TOTAL  53,6   

Source : service régional des routes de Sédhiou 
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Le réseau routier régional est enjambé par un effectif de 11 ponts. Cet effectif n’a pas 

connu de variation en 2014. L’importance de ces ouvrages s’explique par le nombre 

important de cours d’eau existant dans la région. Le département de Sédhiou en détient 

05, ceux de Goudomp et Bounkiling en ont respectivement 04 et 02 unités. 

Tableau 16.3 : Répartition des ponts selon le département année 2014 
 

Départements Nombre 

Sédhiou 05 

Bounkiling 02 

Goudomp 04 

Source: Agence Autonome des Travaux Routiers Ziguinchor 

 

Figure 16.1: Réseau routier de la région de Sédhiou 

 
Source : service régional des routes de Sédhiou 
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XVI.2. TRANSPORT MARITIME 

 

La région se caractérise par la présence du fleuve Casamance, qui sépare le département 

de Goudomp de la capitale régionale, et de son affluent le Soungrougrou. La traversée 

au niveau du fleuve Casamance et du Soungrougrou est assurée par des pirogues 

motorisées, qui pour la plupart sont vétustes et manquent de gilets de sauvetage. La 

caractéristique fondamentale de ces points de traversée est l’absence d’ouvrage 

d’accostage. Seuls les points de traversée de Sédhiou / Sandiniéry et Marsassoum / 

Ndiéba disposent de quais et de Bacs.  

XVI.3. PERSPECTIVES 

 Réhabilitation des axes routes nationales (R4 et R12) ; 

 Construction du pont de Marsassoum ; 

 Engager les travaux de bitumage (Sédhiou-Marsassoum). 
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CONCLUSION GENERALE 

 

La région de Sédhiou est située au centre de la Casamance ou Moyenne Casamance. 

Cette position géographique stratégique lui confère de réelles opportunités 

commerciales. Cependant, elle souffre de son enclavement interne et externe dû à un 

déficit d’infrastructures de communication qu’elles soient routières ou maritimes. Cela 

entraine des effets néfastes  sur les différents secteurs de l’activité économique de la 

région. En 2015, Sédhiou abritera le Conseil Interministériel Délocalisé, qui sera sans 

doute un prétexte pour un plaidoyer des projets prioritaires de la région (Construction du 

pont de Marsassoum et de Sandiniéry, le bitumage de la boucle du Boudié etc.)  
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ANNEXES 

Tableau 1 : Evolution des principaux indicateurs de santé de la reproduction de la région 
selon les districts. 

Indicateurs  Année Sédhiou Bounkiling  Goudomp Hôpitaux

Nombre de premiers contacts 
Année 2013  3202 4083  2933
Année 2014  4857 4351  5020 316

CPN1 
Année 2013  1995 2897  1712
Année 2014  2247 2132  1677 166

CPN2 
Année 2013  1844 2010  1851
Année 2014  4061 2680  4299 197

CPN3 
Année 2013  1702 998  1501
Année 2014  3412 2225  3408 145

CPN4 
Année 2013  978 887  795
Année 2014  2184 1163  1722 94

CPN4 correctes 
Année 2013  593 757  385
Année 2014  1146 919  576 67

CPON1 
Année 2013  1541 987  1165
Année 2014  2274 1596  2262  515

CPON2 
Année 2013  1274 450  730
Année 2014  1593 1097  1509 185

CPON3 
Année 2013  437 245  320
Année 2014  813 948  488 58

SP1 
Année 2013  1993 2639  2708
Année 2014  4056 4156  4205 191

SP2 
Année 2013  1716 2158  1074
Année 2014  3235 2297  3015 136

Taux de consultations prénatales (CPN 1 contact) 
Année 2013  45,2% 81,8%  45,4% ND
Année 2014  66,8% 87,2%  87,18% ND

Taux d’achèvement en CPN4 
Année 2013  18,5% 18 ,5%  13,1% ND
Année 2014  23,6% 26,7%  34,35% ND

Taux d’accouchement dans les structures sanitaires 
Année 2013  45,14% 39,6%  32,2% ND
Année 2014  38,910% 50,2%  35,06% ND

Taux de césarienne  
Année 2013  ND ND  ND 0,78%
Année 2014  ND ND  ND 1,2%

Taux d’utilisation de méthodes contraceptives 
Année 2013  8,6% 7,4%  7,1% ND
Année 2014  13,6% 8,7%  6,67% ND

Source : Région médicale de Sédhiou 

 
   

                                                            
10  Complétude 75,8% 
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Tableau 2 : Evolution du nombre d’accouchements suivant le type et le district 

Désignation  Année 
District 
Sédhiou 

District 
Bounkiling 

District 
Goudomp 

Hôpit
al 

Accouchements à la maternité  
Année 2013  2078 2876 2046 
Année 2014  2889 2905 2326  648

Accouchements à domicile vus 
Année 2013  301 234 192 
Année 2014  593 316 380  18

Total accouchements  
Année 2013  2379 3110 2238 
Année 2014  3482 3221 2706  666

Accouchements Assistés par un 
personnel qualifié 

Année 2013  2069 2801 1907 
Année 2014  2783 2050 1696  635

Accouchements réalisés avec 
partogramme 

Année 2013  2058 2801 1739 
Année 2014  2538 1839 1087  258

Accouchement réalisés avec GATPA  
Année 2013  2058 2081 1739 
Année 2014  2691  1882  1503  312 

Césarienne 
Année 2013  142

Année 2014  280

Source : Région médicale de Sédhiou 

 
Tableau 3 : Répartition du personnel enseignant de l'élémentaire selon le diplôme 
académique 

 Diplôme académique Secteurs public et privé 

Secteur public 

Maîtrise et + 6 6 
Licence 24 23 
DEUG 46 45 
BAC 1079 1062 
BFEM 1165 1106 
CFEE 8 4 

Autre 9 8 
Sans diplôme 1 1 
Total 2338 2255 

 


